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2. VUE D'ENSEMBLE DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL 
[ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, POINT A), DU RÈGLEMENT (UE) N° 
1303/2013]

2.1. Informations clés sur la réalisation du programme opérationnel pour l'année concernée, 
notamment sur les instruments financiers, en relation avec les données financières et les données 
relatives aux indicateurs.
La Région Pays de la Loire a été désignée autorité de gestion et la Direction régionale des finances 
publiques autorité de certification le 31 août 2016, par courrier du Premier ministre.

Synthèse de la réalisation du PO régional FEDER/FSE des Pays de la Loire au 31 décembre 2018

Le Rapport annuel de mise en œuvre (RAMO) 2019 (validé au CRS du 4 juin 2019) a mis en avant la 
mise en œuvre effective du Programme opérationnel et des procédures de gestion.

1. Synthèse financière globale :

Au 31 décembre 2018, 437 dossiers ont été programmés dont 371 au titre du FEDER et 66 pour le 
FSE.

 Synthèse pour le FEDER.

La participation communautaire FEDER pour les 371 dossiers programmés s’élève à 130,39M€ 
soit 43,07% de la maquette pour un coût total de 449,7M€. 324 contrôles de service fait ont été 
certifiés pour un montant total de FEDER de 50,95M€ et un coût total de dépenses de 193,98M€. La 
révision du PO et du cadre de performance associé, validée par la Commission européenne (CE) par 
décision du 28 novembre 2018 (C(2018) 7722 final), a notamment permis d’ajuster la maquette 
compte tenu de la fongibilité des dispositifs ITI (axe 4, 5 et 6) et des perspectives de programmation.

L’axe 1, bénéficiant de la dotation financière la plus conséquente (120,87M€), a continué sa forte 
progression avec 57,63M€ de FEDER programmés, soit 166,45M€ de dépenses totales et un taux 
d’exécution de 47,69%. La bonne consommation des crédits est liée notamment à la programmation de 
dossiers d’infrastructures de recherche (15,65M€ de FEDER) et de soutien aux projets d’innovation 
(12,99M€ de FEDER) aux montages financiers aboutis.

L’axe 2 est programmé à 87,7%, soit 20,65M€ de FEDER. La programmation est effective sur la partie 
« usages » depuis 2016 (2,45M€ de FEDER programmé, soit 53,92% de l’enveloppe). S’agissant des 
projets de déploiement du très haut débit (THD), malgré la complexité des projets et les retards pris 
jusqu’en 2017 liés à l’absence du régime d’aide dédié, 18,2M€ de FEDER sont programmés, soit 
95,79% de la maquette.  

Le taux de consommation de l’axe 3 est de 49,43%, soit 8,62M€ de FEDER. Cet axe est fortement 
sollicité par des technopoles pour soutenir l’accompagnement d’entreprises en phase de pré-
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incubation, incubation et post-incubation. L’ajustement de la maquette a permis de correspondre aux 
besoins des incubateurs et autres structures porteuses de projets.

23,84M€ de FEDER ont été programmés sur l’axe 4 (32,39% de la maquette), dont 30 dossiers ITI. 
L’appel à projets relatif à la production d’énergie issue de sources renouvelables lancé en 2017 sur 
l’action 4.1.1 et les huit projets retenus permettront de mobiliser à terme la totalité de l’enveloppe 
(4M€).

L’axe 5 est fortement lié à l’approche territoriale (70% de l’enveloppe). La programmation des 
dossiers ITI a continué avec 4,67M€ de FEDER programmé. La programmation des dossiers de 
réseaux des espaces protégés reste dynamique avec un taux de programmation de 44,26%, soit 3,96M€ 
de FEDER. 

Sur l’axe 6, 22 dossiers relatifs à des aménagements d’espaces publics, culturels ou sportifs dans des 
quartiers relevant de la politique de la ville ont été programmés, représentant 7,3M€ de FEDER. Cet 
axe relève entièrement de l’approche territoriale.

Enfin, sur l’axe 8 relatif à l’assistance technique, les 3 dossiers programmés représentent un montant 
de 3,71M€ de FEDER (44,15% de la maquette).

 Synthèse pour le FSE.

Au 31 décembre 2018, le montant FSE programmé sur l’axe 7 est de 73,60 M€ (99,23% de l’axe). 
De plus, 219 contrôles de service fait (65 opérations) ont été certifiés fin 2018, représentant 17,36M€ 
de FSE et 34,72 M€ de dépenses. La répartition de la programmation est la suivante :

 PI 10.2 : 4 dossiers programmés portés par les Universités d’Angers et de Nantes (OS 2) et par 
le CNEAP, chef de file de trois lycées agricoles privés (OS1 et 2) portant sur un total de 
1,73M€ de FSE soit 2,33% de l’axe. Fin de l’AMI en avril 2017. Une enveloppe de 1,270M€ 
est disponible sur cette PI.

 PI 10.3 : programmation la plus importante avec un montant total de 70,25 M€, soit 94,71% de 
de l’axe pour 57 dossiers. 4 dossiers CFA ont été programmés en 2018 suite à l’appel à projets.

 PI 10.4 : programmation de 1,61 M€, soit 2,17% de l’axe pour 4 dossiers dont 
« l’ApprentiBus » destiné à promouvoir les métiers de l’apprentissage (validé fin 2017 et 
programmé début 2018) à hauteur de 215 000 €.

Enfin sur l’axe 9 relatif à l’assistance technique, un dossier a été programmé en 2016 à hauteur de 
816 737 €, soit 32,13% de l’axe et autant de DPN.

2. Synthèse de l’avancement physique du programme :

Conformément au règlement 2019/256 modifiant le règlement 2015/207, les opérations FEDER 
certifiées et valorisées dans le présent RAMO correspondent aux actions mises en œuvre et aux 
montants engagés et payés par les porteurs au plus tard au 31 décembre 2018 et inclues dans l’appel de 
fonds du 8 avril 2019.
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Pour le FSE, les opérations programmées sont toujours en cours d’exécution en 2018. Les 
informations relatives aux indicateurs remontent de la part des bénéficiaires concernés.

L’ensemble des cibles du cadre performance ont été atteintes fin 2018 (données nettes après 
vérification nécessaires sur leur complétude et sur l’éligibilité du public). Les tableaux de la partie A 
confirment la réussite de ces objectifs.

Le « total général des participants » correspond aux participants éligibles y compris ceux pour lesquels 
les données à caractère personnel non sensibles ne sont pas complètes (cf. note de page n°2 du 
règlement 2015/207 – annexe V)

S’agissant des indicateurs financiers FEDER et FSE, respectivement 324 et 220 contrôles de service 
fait (pour 371 et 66 opérations) ont été certifiés.
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3. RÉALISATION DE L'AXE PRIORITAIRE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

3.1. Vue d'ensemble de la réalisation
ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux 

développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.
1 Renforcer la recherche, le développement 

technologique et l'innovation
Au 31 décembre 2018, 122 dossiers ont été programmés pour une participation communautaire de 
57,64M€, soit 47,69% de la maquette FEDER - axe 1 (120,87M€), dont 26,21M€ programmés en 
2018

PI 1.a – OS 1.1
Action 1.1.1 : Programmation constante (35,28% des crédits programmés, 41 dossiers).
Action 1.1.2 : Forte progression de la programmation (43,08% de crédits consommés, 14 opérations)
Action 1.1.3 : Les 4 dossiers programmés permettent de consommer 58,68% de l’enveloppe.

Sur la PI 1.a, 51 contrôles de service fait (CSF) ont été certifiés pour un montant total de dépenses 
de 61,67M€, soit 15,22M€ de FEDER versé aux bénéficiaires.

PI 1.b – OS 1.2
Action 1.2.1 : Forte progression avec 84,85% de l’enveloppe prévisionnelle programmée, soit 
17,97M€ de FEDER.
Action 1.2.2 : 41,07% de l’enveloppe prévisionnelle ont été programmés.
Action 1.2.3 : 44,59% de l’enveloppe prévisionnelle ont été programmés.

Sur la PI 1.b, 56 CSF ont été certifiés pour un montant total de dépenses de 16,79M€, soit 5,44M€ 
de FEDER versé aux bénéficiaires.

La révision du PO FEDER-FSE 2014-2020 en 2018 a permis d’ajuster la maquette aux besoins 
identifiés (+3,168M€ sur l’axe 1) sur le territoire ainsi que les objectifs associés.

2 Améliorer l'accès aux technologies de 
l'information et de la communication, leur 
utilisation et leur qualité

Au 31 décembre 2018, 16 dossiers ont été programmés pour une participation communautaire de 
20,65M€, soit 87,7% de la maquette FEDER axe 2 (23,55M€).

PI 2.a – OS 2.1
Action 2.1.1 : Les retard de programmation des opérations dédiées au déploiement du très haut débit 
ont été largement comblés. Les 3 dossiers programmés en 2018 représentent 18,2M€ de FEDER, 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux 
développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.
soit 95,79% de la maquette.

Sur la PI 2.a : 3 CSF ont été certifiés pour un montant total de dépenses de 16,06M€, soit 3,94M€ de 
FEDER versé aux bénéficiaires.

PI 2.c – OS 2.2
Action 2.2.1 : 13 dossiers programmés pour 2,45M€ de FEDER, soit 53,92 % de la maquette. 

Sur la PI 2.c : 14 CSF ont été certifiés pour un montant total de dépenses de 5,39M€, soit 1,21M€ de 
FEDER versé aux bénéficiaires.

Le Comité régional de suivi du 23 mars 2017 a fermé ce dispositif au regard des dossiers déposés et 
identifiés à brève échéance. 10 CSF ont été certifiés, représentant 1,14M€ de FEDER versés.

3 Améliorer la compétitivité des petites et 
moyennes entreprises

Au 31 décembre 2018, 21 dossiers ont été programmés pour une participation communautaire de 
8,62M€, soit 49,43% de la maquette FEDER - axe 3 (17,43M€).

PI 3.a – OS 3.1
Action 3.1.1 : 12 dossiers ont été programmés représentant 56,03% de la maquette, soit 4,76M€. 

Sur la PI 3.a : 20 CSF ont été certifiés pour un montant total de dépenses de 8,13M€, soit 2,21M€ de 
FEDER versé aux bénéficiaires.

PI 3.d – OS 3.2
Action 3.2.1 : 9 dossiers ont été programmés, représentant 43,15% de l’enveloppe prévisionnelle.

Sur la PI 3.d : 7 CSF ont été certifiés pour un montant total de dépenses de 3,76M€, soit 912 
109,23€ de FEDER versé aux bénéficiaires.

La révision du PO FEDER/FSE 2014-2020 en 2018 a permis d’ajuster la maquette au sein de l’axe 3 
(réduction des crédits affectés à l’action 3.2.1), compte tenu du niveau de programmation actuel et 
des besoins identifiés sur le territoire. 

4 Soutenir la transition vers une économie à faibles Fin 2018, 101 dossiers programmés pour 23,84M€ de FEDER, soit 32,39% de la maquette axe 4 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux 
développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.

émissions de carbone dans l'ensemble des 
secteurs

(73,6M€).

PI 4a – OS 4.1
Action 4.1.1 : aucun dossier programmé (cf. section 2 - en 2017 lancement d’un appel à projets)
Action 4.1.2 (ITI) : 2 dossiers programmés, soit 92,43% de la maquette.

Sur la PI 4.a : 1er CSF certifié en 2018, soit 188,5K€ de dépenses

PI 4c – OS 4.2
Action 4.2.1 : 49 dossiers programmés, soit 42,9% de la maquette (5,3M€ de FEDER), 27 dossiers 
déposés. 42 CSF certifiés pour un montant total de dépenses de 20,28M€ et 3,19M€ de FEDER
Action 4.2.2 : 4 dossiers programmés, dont 3 en 2018 (12,41% de la maquette).
Action 4.2.3 (ITI) : 6 dossiers programmés, dont 5 en 2018 (3,96M€ de FEDER)
Action 4.2.4 (ITI) : 1 dossier programmé (30K€ de FEDER), 2 dossiers déposés.

Sur la PI 4.c : 47 CSF certifiés 23,7M€ de dépenses, soit 4,17M€ de FEDER

PI 4e – OS 4.3
Action 4.3.1 et 4.3.2 : 10 dossiers programmés, soit 37,5% de la maquette (7,43M€). 9 CSF certifiés 
pour 16,93M€ de dépenses, soit 3,83M€ de FEDER

PI 4e – OS 4.4
Action 4.4.1 (ITI) : 7 dossiers programmés (0,99M€ de FEDER), soit 21,85% de la maquette. 9 CSF 
certifiés pour 2,61M€ de dépenses, soit 0,81M€ de FEDER
PI 4e – OS 4.5
Action 4.5.1 (ITI) : 15 dossiers programmés dont 11 en 2018, soit 30,35% de la maquette (1,33M€ 
de FEDER). 12 CSF certifiés pour 4,37M€ de dépenses, soit 1,08M€ de FEDER

PI 4f – OS 4.6
Action 4.6.1 : 7 dossiers programmés, soit 45,56% de la maquette. 5 CSF ont été certifiés, soit 
1,56M€ de dépenses et 496K€ de FEDER versé.

Les dialogues de gestion 2017 avec les iTi ont permis de connaître les besoins de financement 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux 
développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.
identifiés par ces dernières. La révision du PO en 2018 a permis d’ajuster la maquette au sein de 
l’axe 4 (fongibilité iTi

5 Promouvoir la prévention et la gestion des risques 
et préserver l'environnement

Au 31 décembre 2018, 86 dossiers ont été programmés pour une participation communautaire de 
8,63M€, soit 29,31% de la maquette FEDER pour l’axe 5 (29,45M€).

PI 5.a – OT 5 – OS 5.1
Actions 5.1.1 et 5.1.2 (ITI) : 7 dossiers ont été programmés en 2018, soit 4,25% de la maquette. 6 
dossiers ont été déposés pour être instruits, représentant 2,26M€ de FEDER et 11,99M€ de dépenses 
totales.

PI 6.d – OT 6 – OS 5.2
Action 5.2.1 (ITI) : 6 dossiers ont été programmés pour 907k€ de FEDER, soit 21,01% de la 
maquette (4,32M€). 6 CSF ont été certifiés pour un montant total de dépenses de 2,05M€, soit 
632K€ versé au bénéficiaire.

Action 5.2.2 : 69 dossiers ont été programmés pour 3,96M€ de FEDER, soit 44,26% de l’enveloppe. 
57 CSF ont été certifiés pour un montant total de dépenses de 4,77M€, soit 1,82M€ versés aux 
bénéficiaires.

PI 6.d – OT 6 – OS 5.3
Action 5.3.1 (ITI) : 4 dossiers ont été programmés pour un montant FEDER de 3,45M€, soit 39,07% 
de l’enveloppe FEDER (8,83M€). 5 CSF ont été certifiés pour un montant total de dépenses de 
9,48M€, soit 2,94M€ de FEDER versé aux bénéficiaires. 2 dossiers sont déposés pour être instruits 
début 2019, représentant 1,8M€ de FEDER.

Les dialogues de gestion avec chacune des agglomérations porteuses d’une démarche ITI finalisés 
en octobre 2017 ont permis de connaître les besoins de financement identifiés par ces 
agglomérations sur leur territoire, au niveau de chacun des axes concernés. La révision du PO 
FEDER/FSE 2014-2020 en 2018 a permis d’ajuster la maquette au sein de l’axe 5, compte tenu du 
niveau de programmation et des besoins identifiés par les ITI sur chacun de leur territoire 
(fongibilité ITI).

6 Promouvoir l'inclusion sociale, lutter contre la Au 31 décembre 2018, 22 dossiers ont été programmés pour une participation communautaire de 
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux 
développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.

pauvreté et toute forme de discrimination 7,3M€, soit 24,8% de la maquette FEDER pour l’axe 6 (29,45M€). 17 CSF ont été certifiés pour un 
montant total de dépenses de 12,58M€, soit 4,67M€ de FEDER versé

Certains éléments, extérieurs à l’autorité de gestion, ont contribué à retarder la mise en œuvre de la 
démarche iTi (cf point 6) :

1. Difficulté pour les agglomérations de sélectionner des opérations dans les quartiers politiques de 
la ville compte tenu du conventionnement tardif avec l’Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine dans le cadre du nouveau plan national de rénovation urbaine. Sans visibilité suffisante sur 
les règles d’éligibilité et les possibilités de cofinancement dans les quartiers politiques de la ville, les 
agglomérations concernées ont mis en attente les priorités d’investissement de l’axe 6.

2. Recomposition territoriale et impact sur les agglomérations ligériennes
La loi Notre, a notamment imposé une taille minimum pour les établissements publics de 
coopération intercommunale – EPCI. Les périmètres initialement définis pour l’approche territoriale 
des fonds européens (iTi et LEADER) ont été recomposés, induisant une réflexion à mener sur les 
répartitions des enveloppes concernées. Par ailleurs, certaines collectivités impactées ont dû 
redéfinir leur organisation interne, privilégiant l’opérationnalité dans la mise en œuvre de leurs 
compétences à la mise en œuvre de la démarche territoriale intégrée iTi.

7 Investir dans l'éducation, la formation et la 
formation professionnelle pour l'acquisition de 
compétences et l'apprentissage tout au long de la 
vie

Fin 2018 : 65 dossiers programmés (73,60 M€ -  99,23% de l’axe).

PI 10.2 : 4 dossiers programmés pour 1,73M€ de FSE (38,47% de la dotation) - AMI lancé en 
2015/2016 (fin 30/04/17).

OS 7.1 : 1 dossier programmé pour 230K€ de FSE porté par le CNEAP, chef de file de 3 lycées 
agricoles privés (15,32% de la dotation).

OS 7.2 : 3 dossiers programmés pour 1,50M€ (50,04% de la dotation) portés par les Universités 
d’Angers et de Nantes et le CNEAP.
1 CSF certifié pour 225K€ et 113K€ de FSE.

PI 10.3 : forte programmation (70,25 M€, soit 94,71% de  l’axe - 57 dossiers)
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux 
développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.

Action 7.3.1 : 2 dossiers programmés pour 45,63 M€ (109,89% de la maquette) pour les demandeurs 
d’emploi peu qualifiés.
118 CSF certifiés pour 12,38M€ de dépenses et 6,19M€ de FSE. 

Action 7.3.2 : 50 dossiers pour 19M€ de FSE (101,76% de l’action). Régulation par deux appels à 
projets (2nde échéance fin janvier 2018)
55 CSF certifiés pour 18,14 M€ de dépenses et 9,07M€ de FSE. 

Action 7.4.1 : 3 dossiers programmés pour 2,63 M€ pour former 1 834 détenus (93,89% de l’action)
1 CSF certifié pour 985K€ de dépenses et 492K€ de FSE (366 détenus de 2014). Bilans 2015/2016 
en 2019.

Action 7.4.2 : 2 dossiers programmés pour 3M€ (115,38% de l’action). 39 CSF certifiés pour 
1,62M€ de dépenses et 809 K€ de FSE.

PI 10.4 : 4 dossiers programmés pour 1,62M€ (2,18% de l’axe)

OS 7.5 : 3 dossiers programmés pour 1,5M€ (100% de l’action) dont l’ApprentiBus 
3 CSF certifiés pour 1,3M€ de dépenses et 643K€ de FSE.

OS 7.6 : 1 dossier programmé pour 116 081€ de FSE pour l’orientation des femmes et seniors en 
amont du système de formation, soit 4,64% de l’OS. AMI en 2018 pour dynamiser la 
programmation. 
2 CSF certifiés en 2017 pour un montant total de dépenses de 93 400 € et 47

8 Assistance technique FEDER Au 31 décembre 2018, 3 dossiers ont été programmés pour une participation communautaire de 
3,71M€, soit 44% de la maquette. Le CSF correspondant aux dépenses de personnel du service 
FEDER de la Région ainsi que celui des dépenses de communication sur les années 2014-2016 ont 
été certifiés pour un montant total de dépenses de 2,78M€, soit 1,39M€ de FEDER.

9 Assistance technique FSE 1 dossier programme pour 816 737 €, soit 32,13 % de la maquette. Il concerne les dépenses de 
personnel du service gestionnaire du FSE au sein de la Région.



FR 14 FR

3.2. Indicateurs communs et spécifiques au programme [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1303/2013] 

Axes prioritaires, à l’exclusion de l’assistance technique

Axe prioritaire 1 - Renforcer la recherche, le développement technologique et l'innovation
Priorité 

d’investissement
1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de 
compétence, en particulier dans les domaines présentant un intérêt européen

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 1 / 1a

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F CO24 Recherche et innovation: nombre de 
nouveaux chercheurs dans les entités 
bénéficiant d'un soutien

Équivalents 
temps plein

Plus 
développées

584,00 45,25 Le Système d’information permet désormais 
d’extraire les valeurs réalisées et validées dans un 
CSF. 
Cela explique l’écart négatif entre la donnée 
réalisée au titre de l’année 2017 et celle réalisée 
au titre de l’année 2018.

S CO24 Recherche et innovation: nombre de 
nouveaux chercheurs dans les entités 
bénéficiant d'un soutien

Équivalents 
temps plein

Plus 
développées

584,00 89,75

F CO25 Recherche et innovation: nombre de 
chercheurs travaillant dans des structures 
de recherche améliorées

Équivalents 
temps plein

Plus 
développées

1 208,00 998,00

S CO25 Recherche et innovation: nombre de 
chercheurs travaillant dans des structures 
de recherche améliorées

Équivalents 
temps plein

Plus 
développées

1 208,00 1 397,00

F REA-
1

surfaces de recherche créées et réhabilitées m² Plus 
développées

86 001,00 37 703,15 Cet indicateur relève du cadre de performance. 
L’objectif intermédiaire est atteint à 153%.

S REA-
1

surfaces de recherche créées et réhabilitées m² Plus 
développées

86 001,00 49 302,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

F CO24 Recherche et innovation: nombre de nouveaux chercheurs dans les entités bénéficiant 
d'un soutien

150,75 3,50 0,00

S CO24 Recherche et innovation: nombre de nouveaux chercheurs dans les entités bénéficiant 
d'un soutien

57,75 48,75 32,00

F CO25 Recherche et innovation: nombre de chercheurs travaillant dans des structures de 
recherche améliorées

458,70 34,50 0,00
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(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

S CO25 Recherche et innovation: nombre de chercheurs travaillant dans des structures de 
recherche améliorées

960,00 703,20 547,00

F REA-
1

surfaces de recherche créées et réhabilitées 24 246,15 2 400,00 0,00

S REA-
1

surfaces de recherche créées et réhabilitées 46 903,00 37 222,00 29 876,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO24 Recherche et innovation: nombre de nouveaux chercheurs dans les entités bénéficiant d'un soutien
S CO24 Recherche et innovation: nombre de nouveaux chercheurs dans les entités bénéficiant d'un soutien
F CO25 Recherche et innovation: nombre de chercheurs travaillant dans des structures de recherche améliorées
S CO25 Recherche et innovation: nombre de chercheurs travaillant dans des structures de recherche améliorées
F REA-1 surfaces de recherche créées et réhabilitées
S REA-1 surfaces de recherche créées et réhabilitées
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Axe prioritaire 1 - Renforcer la recherche, le développement technologique et l'innovation
Priorité 

d’investissement
1a - Améliorer les infrastructures de recherche et d'innovation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en R&I, et faire la promotion des centres de 
compétence, en particulier dans les domaines présentant un intérêt européen

Objectif spécifique 1 - Rattraper une partie du retard de la région dans les domaines de recherche et d'innovation en lien avec les spécialisations intelligentes

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2018 
Total

2018 
Qualitative

Observations

RES-
1

Part de la DIRDA par 
rapport au PIB

Pourcentage Plus 
développées

0,38 2011 0,49 Donnée actualisée pour l'année 2015 : 0,48%

Donnée actualisée pour l'année 2014 : 0,46%
Donnée disponible à n-2 transmise par le Ministère de la recherche et 
de l’enseignement supérieur. 

ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
RES-1 Part de la DIRDA par rapport au PIB 0,48 0,46
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Axe prioritaire 1 - Renforcer la recherche, le développement technologique et l'innovation
Priorité 

d’investissement
1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et 
développement et le secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les 
transferts de technologie, l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et 
de l'innovation ouverte par la spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation 
précoce des produits, des capacités de fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la 
diffusion de technologies à des fins générales

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 1 / 1b

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) 
- Total

Valeur cible (2023) - 
Hommes

Valeur cible (2023) - 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant 
d'un soutien

Entreprises Plus développées 1 752,00 326,00

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant 
d'un soutien

Entreprises Plus développées 1 752,00 1 361,00

F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant 
avec des organismes de recherche

Entreprises Plus développées 865,00 424,00

S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant 
avec des organismes de recherche

Entreprises Plus développées 865,00 798,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 226,00 25,00 0,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 592,00 485,00 155,00
F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de 

recherche
416,00 35,00 0,00

S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de 
recherche

365,00 308,00 154,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien
F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche
S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche
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Axe prioritaire 1 - Renforcer la recherche, le développement technologique et l'innovation
Priorité 

d’investissement
1b - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I, en développant des liens et des synergies entre les entreprises, les centres de recherche et 
développement et le secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en particulier les investissements dans le développement de produits et de services, les 
transferts de technologie, l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications de services publics, la stimulation de la demande, des réseaux, des regroupements et 
de l'innovation ouverte par la spécialisation intelligente, et soutenir des activités de recherche technologique et appliquée, des lignes pilotes, des actions de validation 
précoce des produits, des capacités de fabrication avancée et de la première production, en particulier dans le domaine des technologies clés génériques et de la 
diffusion de technologies à des fins générales

Objectif spécifique 1 - Accroître les projets innovants pour les entreprises dans les domaines de spécialisations intelligentes

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 2023

2018 
Total

2018 
Qualitative

Observations

RES-
2

Evolution de la DIRD Entreprises par 
rapport au PIB

ratio Plus 
développées

0,79 2011 1,01 Donnée actualisée pour l’année 2015 : 76 %
Donnée actualisée pour l'année 2014 : 75 %
Donnée disponible à n-2 transmise par le Ministère de la 
recherche et de l’enseignement supérieur.

RES-
3

Taux d’innovation dans les PME régionales 
dans le secteur des industries 
manufacturières

Pourcentage 
d’innovation

Plus 
développées

57,20 2012 66,60 Aucune actualisation possible par rapport à la valeur de référence.

Données INSEE sur les sociétés innovantes par type d’innovation 
selon la région, issues de l’enquête CIS 2016 indique pour les 
Pays de la Loire :
- 8957 sociétés innovantes – ensemble de sociétés ;
- 3079 sociétés technologiquement innovantes ;
- 1800 sociétés innovantes en produits ;
- 2251 sociétés innovantes en procédés ;
- 3778 sociétés non technologiquement innovantes ;
- 3220 sociétés innovantes en organisation ;
- 2291 sociétés innovantes en marketing.

Une évolution de l’indicateur pourra être envisagée en 
collaboration avec l’INSEE.

ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Qualitative

2016 
Total

2016 
Qualitative

2015 
Total

2015 
Qualitative

2014 
Total

2014 
Qualitative

RES-
2

Evolution de la DIRD Entreprises par rapport au PIB 0,76 0,75

RES-
3

Taux d’innovation dans les PME régionales dans le secteur des industries 
manufacturières

0,00 0,00
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Axe prioritaire 2 - Améliorer l'accès aux technologies de l'information et de la communication, leur utilisation et leur qualité
Priorité 

d’investissement
2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour 
l'économie numérique

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 2 / 2a

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F REA-
2

Nombre de Communautés d'innovation 
raccordées au très haut débit financées 
par le FEDER

Communautés 
d'innovation

Plus 
développées

2 320,00 226,00 Cet indicateur relève du cadre de performance.
Dans le cadre de la révision du PO validée par la CE en 
novembre 2018, l’objectif intermédiaire est passé à 200 
CI. L’objectif est atteint à 113 %

S REA-
2

Nombre de Communautés d'innovation 
raccordées au très haut débit financées 
par le FEDER

Communautés 
d'innovation

Plus 
développées

2 320,00 2 443,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

F REA-
2

Nombre de Communautés d'innovation raccordées au très haut débit financées par le 
FEDER

0,00 0,00 0,00

S REA-
2

Nombre de Communautés d'innovation raccordées au très haut débit financées par le 
FEDER

0,00 0,00 0,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F REA-2 Nombre de Communautés d'innovation raccordées au très haut débit financées par le FEDER
S REA-2 Nombre de Communautés d'innovation raccordées au très haut débit financées par le FEDER
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Axe prioritaire 2 - Améliorer l'accès aux technologies de l'information et de la communication, leur utilisation et leur qualité
Priorité 

d’investissement
2a - Étendre le déploiement de la large bande et la diffusion de réseaux à grande vitesse et soutenir l'adoption des technologies et réseaux émergents pour 
l'économie numérique

Objectif spécifique 1 - Déployer le très haut débit sur l'ensemble du territoire régional en ciblant les communautés d'innovation

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 2023

2018 
Total

2018 
Qualitative

Observations

RES-
4

Taux de couverture par le très haut 
débit des communautés d'innovation 
prioritaires

pourcentage Plus 
développées

3,80 2013 100,00 12,24 estimation régionale du nombre de sites « Communautés d’Innovation » 
raccordés (ou raccordables) au 31/12/2018 de 680 au niveau régional, soit 
un taux couverture de 12,24%.

ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
RES-4 Taux de couverture par le très haut débit des communautés d'innovation prioritaires 11,22 7,02 6,12 4,99
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Axe prioritaire 2 - Améliorer l'accès aux technologies de l'information et de la communication, leur utilisation et leur qualité
Priorité 

d’investissement
2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, 
de la culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté)

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 2 / 2c

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F REA-
3

Nombre de jeux de données 
disponibles sur les plateformes 
financées par le FEDER

Nombre de 
jeux de 
données

Plus 
développées

1 300,00 1,00

S REA-
3

Nombre de jeux de données 
disponibles sur les plateformes 
financées par le FEDER

Nombre de 
jeux de 
données

Plus 
développées

1 300,00 16,00

F REA4 Nombre de comptes 
élèves/enseignants déployés sur le 
portail E-LYCO

Nombre de 
comptes

Plus 
développées

550 000,00 473 665,00

S REA4 Nombre de comptes 
élèves/enseignants déployés sur le 
portail E-LYCO

Nombre de 
comptes

Plus 
développées

550 000,00 185 390,00 La révision du PO en 2018 a permis d'ajuster la valeur cible 
2023 de cet indicateur. Les données valorisées représentent 
les comptes « actifs » déployés sur le portail E-LYCO.

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes
F REA-3 Nombre de jeux de données disponibles sur les plateformes financées par le FEDER 0,00 0,00
S REA-3 Nombre de jeux de données disponibles sur les plateformes financées par le FEDER 775,00 0,00
F REA4 Nombre de comptes élèves/enseignants déployés sur le portail E-LYCO 124 234,00 0,00
S REA4 Nombre de comptes élèves/enseignants déployés sur le portail E-LYCO 185 390,00 60 629,00 0,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F REA-3 Nombre de jeux de données disponibles sur les plateformes financées par le FEDER
S REA-3 Nombre de jeux de données disponibles sur les plateformes financées par le FEDER
F REA4 Nombre de comptes élèves/enseignants déployés sur le portail E-LYCO
S REA4 Nombre de comptes élèves/enseignants déployés sur le portail E-LYCO
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Axe prioritaire 2 - Améliorer l'accès aux technologies de l'information et de la communication, leur utilisation et leur qualité
Priorité 

d’investissement
2c - Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, 
de la culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté)

Objectif spécifique 1 - Accroître l’offre de services numériques et les usages associés

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2018 Total 2018 
Qualitative

Observations

RES-
5

Nombre de jeux de 
données téléchargés  
sur la plateforme 
régionale

Nombre de 
jeux de 
données 
téléchargés

Plus 
développées

11 294,00 2013 88 400,00 160 918,83 La valeur proposée dans le RAMO est de 160 918,83 jeux de données en 2018. Cette 
valeur correspond à la moyenne annuelle des téléchargements des jeux données entre 
2013 et 2017 (valeur 2013 : 11 294 – 2014 : 27 781 – 2015 : 125 711- 2016 : 122 725 
- 2017 : 374 002 – 2018 : 304 000). Cette méthode de calcul a été retenue afin 
d’obtenir au terme des sept années de programmation, la valeur moyenne traduisant 
l’appropriation par le grand public des données en Open Data. 
Par ailleurs, l’atteinte de la valeur cible de 88 400 téléchargements est déjà atteinte fin 
2017. Il conviendra de maintenir la publication de jeux de données pour atteindre 
l'objectif fin 2023.

RES-
6

Nombre de visites 
mensuelles sur le 
portail E-lyco par les 
élèves et les 
enseignants

Nombre de 
visites

Plus 
développées

2 256 371,00 2014 2 820 463,00 1 563 255,00 L’année 2018 a été une période de transition très importante puisque, comme 
l’impose le code des marchés publics, la Région Pays de la Loire a procédé à une 
remise en concurrence de la solution d’ENT à travers un nouvel appel d’offre, pour un 
marché de deux ans renouvelable une fois. Au terme de la consultation, le marché a 
été attribué à un nouveau  prestataire, ItsLearning, qui a déployé en septembre 2018 
son outil d’ENT en remplacement du produit de la société Kosmos, titulaire du 
marché précédent. Ce changement d’outil a eu un impact direct sur le taux de 
connexion et d’utilisation par les enseignants et les élèves, conséquence attendue lors 
de tout changement de solution. Il faudra donc attendre qu’une année se soit écoulée 
pour vérifier que les taux d’usages retrouvent voire dépassent les niveaux de 2017.

ID Indicateur 2017 Total 2017 
Qualitative

2016 Total 2016 
Qualitative

2015 Total 2015 
Qualitative

2014 Total 2014 
Qualitative

RES-
5

Nombre de jeux de données téléchargés  sur la plateforme régionale 132 428,60 71 878,00 54 929,00 19 537,00

RES-
6

Nombre de visites mensuelles sur le portail E-lyco par les élèves et les 
enseignants

2 751 048,00 2 818 997,00 2 251 672,00 2 256 371,00
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Axe prioritaire 3 - Améliorer la compétitivité des petites et moyennes entreprises
Priorité 

d’investissement
3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y 
compris par le biais des pépinières d'entreprises

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 3 / 3a

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises Plus 
développées

1 107,00 348,00 Donnée nette de doubles comptes (417 avec les 
doubles comptes).
Indicateur relevant du cadre de performance. 
L’objectif intermédiaire de 463 entreprises (PI 3a et 
3d) est atteint à 283 %.

S CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises Plus 
développées

1 107,00 775,00

F CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de subventions

Entreprises Plus 
développées

57,00 348,00 Donnée nette de doubles comptes (416 avec les 
doubles comptes)

S CO02 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant de subventions

Entreprises Plus 
développées

57,00 775,00

F CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 
financier

Entreprises Plus 
développées

1 050,00 347,00 Donnée nette de doubles comptes (416 avec les 
doubles comptes)

S CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 
financier

Entreprises Plus 
développées

1 050,00 775,00

F CO05 Investissement productif: nombre de 
nouvelles entreprises bénéficiant d'un 
soutien

Entreprises Plus 
développées

515,00 269,00 Donnée nette de doubles comptes (417 avec les 
doubles comptes)

S CO05 Investissement productif: nombre de 
nouvelles entreprises bénéficiant d'un 
soutien

Entreprises Plus 
développées

515,00 397,00

F CO08 Investissement productif: augmentation de 
l'emploi dans les entreprises bénéficiant 
d'un soutien

Équivalents 
temps plein

Plus 
développées

106,00 472,20

S CO08 Investissement productif: augmentation de 
l'emploi dans les entreprises bénéficiant 
d'un soutien

Équivalents 
temps plein

Plus 
développées

106,00 958,00 Ce chiffre sera réajusté à l’achèvement des 
opérations en fonction des emplois réellement créés

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 123,00 0,00 0,00
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(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 619,00 426,00 366,00
F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 150,00 0,00 0,00
S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 0,00 0,00 0,00
F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 123,00 0,00 0,00
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 619,00 426,00 366,00
F CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien 129,00 0,00 0,00
S CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien 286,00 208,00 163,00
F CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un 

soutien
44,00 0,00 0,00

S CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un 
soutien

770,00 543,00 493,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien
F CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions
S CO02 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions
F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier
F CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien
S CO05 Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien
F CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un soutien
S CO08 Investissement productif: augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un soutien
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Axe prioritaire 3 - Améliorer la compétitivité des petites et moyennes entreprises
Priorité 

d’investissement
3a - Favoriser l'esprit d'entreprise, en particulier en facilitant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en stimulant la création de nouvelles entreprises, y 
compris par le biais des pépinières d'entreprises

Objectif spécifique 1 - Favoriser le renouvellement et l'accroissement du tissu économique en  accompagnant la création d'entreprises

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de région Valeur de référence Année de référence Valeur cible 2023 2018 Total 2018 Qualitative Observations
RES-7 Nombre de création d’entreprises Nombre d’entreprises Plus développées 22 168,00 2012 41 879,00 26 731,00 Données brutes : source INSEE

ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
RES-7 Nombre de création d’entreprises 23 098,00 21 963,00 22 979,00
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Axe prioritaire 3 - Améliorer la compétitivité des petites et moyennes entreprises
Priorité d’investissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 3 / 3d

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises Plus 
développées

516,00 962,00 Donnée nette de doubles comptes (1019 avec les 
doubles comptes)
Indicateur relevant du cadre de performance. 
L’objectif intermédiaire de 463 entreprises (PI 3a et 
3d) est atteint à 283 %

S CO01 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien

Entreprises Plus 
développées

516,00 1 727,00

F CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 
financier

Entreprises Plus 
développées

516,00 962,00 Donnée nette de doubles comptes (1019 avec les 
doubles comptes)

S CO04 Investissement productif: nombre 
d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 
financier

Entreprises Plus 
développées

516,00 1 401,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes
F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 233,00 0,00 0,00
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 1 051,00 749,00 90,00
F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 233,00 0,00 0,00
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 855,00 749,00 90,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien
S CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien
F CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier
S CO04 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier



FR 27 FR

Axe prioritaire 3 - Améliorer la compétitivité des petites et moyennes entreprises
Priorité d’investissement 3d - Soutenir la capacité des PME à croître sur les marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi qu'à s'engager dans les processus d'innovation
Objectif spécifique 1 - Accroître la compétitivité des PME pour faire face aux mutations économiques

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 
2023

2018 
Total

2018 
Qualitative

Observations

RES-
8

Evolution moyenne du 
chiffre d'affaire des PME 
participant au dispositif 
DINAMIC Entreprises

pourcentage 
d'évolution

Plus 
développées

8,20 2013 8,20 En 2017, Banque de France a transmis les résultats d'une étude menée de 2011 à 2015 sur 3 
millesimes d'entreprises. (entrées dans le dispositif DINAMIC en 2011, 2012 et 2013). L'étude 
d'évolution conclue à une évolution moyenne du CA telle que : +22,7% pour les 147 PME 
entrées en 2011 ; +14% pour les 141 PME entrées en 2012 ; +13,3% pour les 192 PME entrées 
en 2013. La moyenne de ce résultat est une évolution du CA de 16,38% en 2015 pour les PME 
participant au dispositif DINAMIC entreprises.
La prochaine étude de la Banque de France permettant d’actualiser cette donnée devrait avoir lieu 
en 2019

ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Qualitative

2016 
Total

2016 
Qualitative

2015 
Total

2015 
Qualitative

2014 
Total

2014 
Qualitative

RES-
8

Evolution moyenne du chiffre d'affaire des PME participant au dispositif DINAMIC 
Entreprises

16,38 8,20
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Axe prioritaire 4 - Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans l'ensemble des secteurs
Priorité d’investissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 4 / 4a

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible (2023) 
- Hommes

Valeur cible (2023) 
- Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production 
d'énergies renouvelables

MW Plus 
développées

12,00 3,00

S CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production 
d'énergies renouvelables

MW Plus 
développées

12,00 4,00

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

Plus 
développées

2 393,00 500,00

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution 
annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

Plus 
développées

2 393,00 3 000,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

F CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 0,00 0,00 0,00
S CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables 0,00 0,00 0,00
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de 

gaz à effet de serre
0,00 0,00 0,00

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de 
gaz à effet de serre

0,00 0,00 0,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables
S CO30 Énergies renouvelables: Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre
S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre
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Axe prioritaire 4 - Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans l'ensemble des secteurs
Priorité d’investissement 4a - Favoriser la production et la distribution d'énergie provenant de sources renouvelables
Objectif spécifique 1 - Accroître la production d'énergie issue de sources renouvelables

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2018 
Total

2018 
Qualitative

Observations

RES-
9

Production annuelle régionale d’énergie 
issue de sources renouvelables

ktep Plus 
développées

510,00 2008 1 287,00 906,00 Précision sur l'intitulé pour l'actualisation de la donnée :
"Production annuelle régionale d'énergie issue de sources 
renouvelables (hors carburant)"
La donnée 2014 a été réactualisée par rapport au RAMO 2017 et 
2015 suite à une étude menée par Air Pays de la Loire.
La donnée 2017 est issue d'une évaluation du Schéma régional 
Climat Air Energie (SRCAE).
Donnée 2018 : 906 ktep - Source BASEMIS 2018 (Rapport basé 
sur des données 2016)

ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
RES-9 Production annuelle régionale d’énergie issue de sources renouvelables 800,00 0,00 0,00 740,00
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Axe prioritaire 4 - Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans l'ensemble des secteurs
Priorité 

d’investissement
4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans 
les bâtiments publics et dans le secteur du logement

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 4 / 4c

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2018 Total 2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le 
classement en matière de consommation énergétique 
s'est amélioré

Ménages Plus 
développées

4 870,00 1 479,00 Indicateur relève du cadre de 
performance.
L’objectif intermédiaire est de 
1392 ménages. Il est atteint à 
106%.

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le 
classement en matière de consommation énergétique 
s'est amélioré

Ménages Plus 
développées

4 870,00 2 813,00

F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la 
consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

kWh/an Plus 
développées

2 212 861,00 169 759,00

S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la 
consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

kWh/an Plus 
développées

2 212 861,00 6 234 884,00

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: 
Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à 
effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

Plus 
développées

7 165,00 1 489,99

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: 
Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à 
effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

Plus 
développées

7 165,00 5 415,77

F CO37 Développement urbain: population vivant dans des 
zones bénéficiant de stratégies de développement 
urbain intégrées

Personnes Plus 
développées

1 743 578,00 330 612,00

S CO37 Développement urbain: population vivant dans des 
zones bénéficiant de stratégies de développement 
urbain intégrées

Personnes Plus 
développées

1 743 578,00 1 466 312,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 
énergétique s'est amélioré

564,00 53,00 0,00

S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 
énergétique s'est amélioré

1 435,00 944,00 166,00
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(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

169 759,00 0,00 0,00

S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des 
bâtiments publics

220 431,00 220 431,00 57 607,00

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

802,26 0,00 0,00

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

2 029,55 1 293,58 212,50

F CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de 
développement urbain intégrées

120 518,00 0,00 0,00

S CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de 
développement urbain intégrées

117 470,00 117 470,00 0,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation énergétique s'est amélioré
S CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation énergétique s'est amélioré
F CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des bâtiments publics
S CO32 Efficacité énergétique: Diminution de la consommation annuelle d’énergie primaire des bâtiments publics
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre
S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre
F CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement urbain intégrées
S CO37 Développement urbain: population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de développement urbain intégrées
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Axe prioritaire 4 - Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans l'ensemble des secteurs
Priorité 

d’investissement
4c - Soutenir l'efficacité énergétique, la gestion intelligente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvelables dans les infrastructures publiques, y compris dans 
les bâtiments publics et dans le secteur du logement

Objectif spécifique 1 - Améliorer la performance énergétique des logements et bâtiments publics

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2018 
Total

2018 
Qualitative

Observations

RES10 Consommation globale d’énergie 
finale pour le secteur résidentiel et 
tertiaire

ktep Plus 
développées

3 700,00 2008 3 000,00 3 319,00 Donnée obtenue tous les 2 ans.
Source : rapport BASEMIS (Air Pays de la Loire)
Précision sur l'intitulé et les données valorisées pour l'actualisation : 
"Consommation d'énergie finale pour le secteur résidentiel et tertiaire 
corrigée du climat"
Donnée 2018 : 3 319 ktep - Source BASEMIS 2018 (Rapport basé sur 
des données 2016).

ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
RES10 Consommation globale d’énergie finale pour le secteur résidentiel et tertiaire 3 256,00 3 256,00
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Axe prioritaire 4 - Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans l'ensemble des secteurs
Priorité 

d’investissement
4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la 
promotion d'une mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 4 / 4e

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - Hommes

Valeur cible 
(2023) - Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: 
Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à 
effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

Plus 
développées

4 116,00 1 496,00

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: 
Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à 
effet de serre

Tonnes de 
CO2eq

Plus 
développées

4 116,00 2 427,00

F REA-
5

Surface intermodale aménagée pour les voyageurs Mètre carré Plus 
développées

106 400,00 57 185,68 Indicateur relevant du cadre de 
performance.
L’objectif intermédiaire est de 30 
400m². Fin 2018, il est atteint à 188 
%

S REA-
5

Surface intermodale aménagée pour les voyageurs Mètre carré Plus 
développées

106 400,00 91 533,00

F REA-
6

Linéaire de voies de modes doux km Plus 
développées

96,00 29,25 Indicateur relevant du cadre de 
performance.
L’objectif intermédiaire est de 26 km. 
Fin 2018, il est atteint à 113 %

S REA-
6

Linéaire de voies de modes doux km Plus 
développées

96,00 38,73

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

228,00 0,00 0,00

S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions 
de gaz à effet de serre

2 794,00 2 420,00 0,00

F REA-
5

Surface intermodale aménagée pour les voyageurs 0,00 0,00 0,00

S REA-
5

Surface intermodale aménagée pour les voyageurs 33 321,00 635,00 0,00

F REA-
6

Linéaire de voies de modes doux 0,60 0,00 0,00

S REA-
6

Linéaire de voies de modes doux 3,88 0,60 0,10
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(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre
S CO34 Réduction des émissions de gaz à effet de serre: Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de serre
F REA-5 Surface intermodale aménagée pour les voyageurs
S REA-5 Surface intermodale aménagée pour les voyageurs
F REA-6 Linéaire de voies de modes doux
S REA-6 Linéaire de voies de modes doux
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Axe prioritaire 4 - Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans l'ensemble des secteurs
Priorité 

d’investissement
4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la 
promotion d'une mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer

Objectif spécifique 1 - Accroître le recours aux transports collectifs

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 2023

2018 
Total

2018 
Qualitative

Observations

RES11 Pourcentage de la population régionale 
utilisant les transports en commun (bus, 
car,  tramway, train)

pourcentage de 
personne

Plus 
développées

6,20 2010 10,00 Données actualisées (2014, parues en juin 2017). Source INSEE 
"Population active de 15 ans ou plus ayant un emploi par sexe, lieu de 
travail et moyen de transport en 2014".
Précision sur l'intitulé et les données valorisées pour l'actualisation : 
" Pourcentage de la population régionale utilisant les transports en 
commun (mode de transport principal utilisé le plus souvent pour aller 
travailler, par les personnes qui ont un emploi)"
Pas d’actualisation pour 2018

RES12 Pourcentage de la population régionale 
utilisant un véhicule automobile

pourcentage de 
personnes

Plus 
développées

71,00 2010 65,00 Données actualisées (2014, parues en juin 2017). Source INSEE 
"Population active de 15 ans ou plus ayant un emploi par sexe, lieu de 
travail et moyen de transport en 2014".
Précision sur l'intitulé et les données valorisées pour l'actualisation :
" Pourcentage de la population régionale utilisant un véhicule 
automobile (mode de transport principal utilisé le plus souvent pour 
aller travailler, par les personnes qui ont un emploi)"
Pas d’actualisation pour 2018

ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Qualitative

2016 
Total

2016 
Qualitative

2015 
Total

2015 
Qualitative

2014 
Total

2014 
Qualitative

RES11 Pourcentage de la population régionale utilisant les transports en commun (bus, car,  
tramway, train)

9,00 7,00

RES12 Pourcentage de la population régionale utilisant un véhicule automobile 58,00 78,60
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Axe prioritaire 4 - Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans l'ensemble des secteurs
Priorité 

d’investissement
4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la 
promotion d'une mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer

Objectif spécifique 2 - Réduire les émissions de gaz à effet de serre dans les agglomérations

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2018 Total 2018 
Qualitative

Observations

RES13 Population régionale 
couverte par un plan climat-
énergie territoire

personnes Plus 
développées

1 859 256,00 2018 2 317 977,00 3 225 720,00 Diminution du nombre de personnes couvertes par un PCAET, un  
double-zonage ayant été pris en compter lors de la fixation de la valeur de 
référence.
Avec la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 
17/08/2015 les PCET deviennent PCAET et les porteurs sont uniquement 
les EPCI à fiscalité propre de plus de 20 000 hab. 
Donnée 2018 : Population régionale officielle au 01/01/2018 : 3 718 512 
habitants.
86% de la population couverte par un PCAET : 
- PCAET obligés adoptés (3) : 760 000 hab.
- PCAET obligés en cours (35) : 2 327 576 hab.
- PCAET volontaires en cours (6) : 138 142 hab.

ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
RES13 Population régionale couverte par un plan climat-énergie territoire 1 859 256,00 2 028 404,00 2 028 404,00
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Axe prioritaire 4 - Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans l'ensemble des secteurs
Priorité 

d’investissement
4e - Favoriser les stratégies de développement à faible émission de carbone pour tous les types de territoires, en particulier les zones urbaines, y compris la 
promotion d'une mobilité urbaine multimodale durable et des mesures d'adaptation au changement climatique destinées à l'atténuer

Objectif spécifique 3 - Accroître l’utilisation des modes de déplacements doux

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 
2023

2018 
Total

2018 
Qualitative

Observations

RES14 Part des modes doux dans les 
déplacements locaux du lundi 
au vendredi

Pourcentage de 
personnes

Plus 
développées

20,80 2008 29,00 Données actualisées (2014, parues en juin 2017). Source INSEE "Population 
active de 15 ans ou plus ayant un emploi par sexe, lieu de travail et moyen de 
transport en 2014".
L'enquête indique que 7% des actifs utilisent le vélo comme moyen de transport 
principal et 13% la marche à pied. A noter également que 13% indiquent ne pas 
avoir de déplacement pour se rendre sur leur lieu de travail.
Précision sur l'intimité et les données valorisées pour l'actualisation :
"Pourcentage de la population régionale se déplaçant à vélo ou à pied (mode de 
transport principal utilisé le plus souvent pour aller travailler par les personnes 
ayant un emploi)"
La donnée transmise pour l'année 2015 ne concernerait que les déplacements à 
vélo (donc plus restrictive que l'indicateur prévu).

Pas d’actualisation pour 2018

ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
RES14 Part des modes doux dans les déplacements locaux du lundi au vendredi 20,00 2,40
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Axe prioritaire 4 - Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans l'ensemble des secteurs
Priorité d’investissement 4f - Favoriser la recherche et l'innovation concernant les technologies à faible émission de carbone et l'adoption de telles technologies

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 4 / 4f

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible (2023) - 
Hommes

Valeur cible (2023) - 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant 
avec des organismes de recherche

Entreprises Plus développées 22,00 5,00

S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant 
avec des organismes de recherche

Entreprises Plus développées 22,00 11,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de 
recherche

0,00 0,00 0,00

S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de 
recherche

0,00 7,00 0,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche
S CO26 Recherche et innovation: nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de recherche
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Axe prioritaire 4 - Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans l'ensemble des secteurs
Priorité d’investissement 4f - Favoriser la recherche et l'innovation concernant les technologies à faible émission de carbone et l'adoption de telles technologies
Objectif spécifique 1 - Augmenter le nombre d'entreprises intégrant les éco-filières

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2018 
Total

2018 
Qualitative

Observations

RES15 Evolution du nombre d’entreprises engagées dans les éco-
filières

Entreprises Plus développées 682,00 2014 750,00 1 105,00 Source base Diane 
(Astree)

ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
RES15 Evolution du nombre d’entreprises engagées dans les éco-filières 761,00
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Axe prioritaire 5 - Promouvoir la prévention et la gestion des risques et préserver l'environnement
Priorité d’investissement 5a - Soutenir les investissements en faveur de l'adaptation au changement climatique, y compris les approches fondées sur les écosystèmes

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 5 / 5a

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible (2023) - 
Hommes

Valeur cible (2023) 
- Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de 
mesures de protection contre les inondations

Personnes Plus 
développées

84 727,00 754,00

S CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de 
mesures de protection contre les inondations

Personnes Plus 
développées

84 727,00 6 750,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

F CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures de protection contre les 
inondations

0,00 0,00 0,00

S CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures de protection contre les 
inondations

0,00 0,00 0,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures de protection contre les inondations
S CO20 Prévention et gestion des risques: Population bénéficiant de mesures de protection contre les inondations
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Axe prioritaire 5 - Promouvoir la prévention et la gestion des risques et préserver l'environnement
Priorité d’investissement 5a - Soutenir les investissements en faveur de l'adaptation au changement climatique, y compris les approches fondées sur les écosystèmes
Objectif spécifique 1 - Réduire la vulnérabilité des populations et des entreprises face aux inondations et submersions marines

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur cible 
2023

2018 Total 2018 
Qualitative

Observations

RES16 Part de population vivant dans 
des zones à risques couverte  par 
ces PPRI

Personnes Plus 
développées

1 739 139,00 2014 2 248 521,00 2 170 714,00 Source : DREAL
Donnée 2018 : 2 170 714 personnes = population légale au 
01/01/2016 des communes (géométrie au 01/01/2018) couvertes par 
un PPRi prescrit ou approuvé au 01/01/2019.
La population légale 2016 est la dernière donnée disponible (publiée 
le 27/12/18 par l'INSEE), c'est la population officielle en vigueur au 
01/01/2019.

ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
RES16 Part de population vivant dans des zones à risques couverte  par ces PPRI 2 039 030,00 2 066 223,00 1 739 139,00
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Axe prioritaire 5 - Promouvoir la prévention et la gestion des risques et préserver l'environnement
Priorité d’investissement 6d - Protéger et restaurer la biodiversité et les sols et favoriser les services liés aux écosystèmes, y compris au moyen de Natura 2000 et d'infrastructures vertes

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 5 / 6d

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - 

Hommes

Valeur cible 
(2023) - 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F CO23 Nature et biodiversité: Superficie des 
habitats bénéficiant d'un soutien pour 
atteindre un meilleur état de conservation

Hectares Plus 
développées

366 062,00 338 816,00 Cet indicateur relève du cadre de performance.
L’objectif intermédiaire est de 105 066 ha. Fin 2018, il 
est atteint à 322 %

S CO23 Nature et biodiversité: Superficie des 
habitats bénéficiant d'un soutien pour 
atteindre un meilleur état de conservation

Hectares Plus 
développées

366 062,00 866 714,83 A la programmation, il n'est pas possible de retirer les 
double-zonages, c'est pourquoi la valeur prévisionnelle 
est réajustée à la réalisation des opérations.

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

F CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour atteindre un 
meilleur état de conservation

192 634,32 97 639,60 13 443,00

S CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour atteindre un 
meilleur état de conservation

434 521,20 205 015,04 71 624,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour atteindre un meilleur état de conservation
S CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour atteindre un meilleur état de conservation
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Axe prioritaire 5 - Promouvoir la prévention et la gestion des risques et préserver l'environnement
Priorité d’investissement 6d - Protéger et restaurer la biodiversité et les sols et favoriser les services liés aux écosystèmes, y compris au moyen de Natura 2000 et d'infrastructures vertes
Objectif spécifique 1 - Renforcer les fonctionnalités des espaces protégés par une gestion adaptée

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 
2023

2018 
Total

2018 
Qualitative

Observations

RES17 Evolution de la 
superficie du 
territoire protégé

pourcentage 
d’espaces 
protégés

Plus 
développées

25,65 2014 27,00 25,95 Constat d’une erreur de définition du contour de l’indicateur : les ZNIEFF ne sont pas des espaces 
protégés et les réserves naturelles nationales doivent être inclues.
Les valeurs transmises prennent en compte ce besoin d’évolution du périmètre.

De plus, nous constatons une différence par rapport aux données transmises en 2018, le référentiel 
administratif IGN ayant changé pour la région Pays de la Loire. La DREAL a donc refait les calculs 
pour toutes les années en s’appuyant sur une surface régionale constante de 32 363,72 km2. A défaut, 
on observait une baisse en pourcentage pour 2018 alors que la surface de territoire protégé a 
augmenté (puisque la superficie régionale a également augmenté).
Résultats :
• 2015 : 8 300,53 km², soit 25,65% ;
• 2016 : 8 361,32 km² soit 25.84% ;
• 2017 : 8 372,89 km² soit 25,87% ;
• 2018 : 8 399,22 km² soit 25,95%.

ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
RES17 Evolution de la superficie du territoire protégé 26,09 26,06 25,75 25,65
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Axe prioritaire 5 - Promouvoir la prévention et la gestion des risques et préserver l'environnement
Priorité 

d’investissement
6e - Agir en vue d'améliorer l'environnement urbain, de revitaliser les villes, de réhabiliter et de décontaminer les friches industrielles (y compris les zones de 
reconversion), de réduire la pollution atmosphérique et de favoriser les mesures de réduction du bruit

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 5 / 6e

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) - 
Total

Valeur cible (2023) - 
Hommes

Valeur cible (2023) - 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F CO22 Réhabilitation des sols: Superficie totale de sols 
réhabilités

Hectares Plus développées 27,11 2,65

S CO22 Réhabilitation des sols: Superficie totale de sols 
réhabilités

Hectares Plus développées 27,11 14,40

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes
F CO22 Réhabilitation des sols: Superficie totale de sols réhabilités 0,35 0,00 0,00
S CO22 Réhabilitation des sols: Superficie totale de sols réhabilités 8,50 8,15 0,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO22 Réhabilitation des sols: Superficie totale de sols réhabilités
S CO22 Réhabilitation des sols: Superficie totale de sols réhabilités
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Axe prioritaire 5 - Promouvoir la prévention et la gestion des risques et préserver l'environnement
Priorité 

d’investissement
6e - Agir en vue d'améliorer l'environnement urbain, de revitaliser les villes, de réhabiliter et de décontaminer les friches industrielles (y compris les zones de 
reconversion), de réduire la pollution atmosphérique et de favoriser les mesures de réduction du bruit

Objectif spécifique 1 - Redonner une vocation aux sites urbains pollués de la région

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 
2023

2018 
Total

2018 
Qualitative

Observations

RES18 Taux de friches 
reconverties

pourcentage de 
friches 
reconverties

Plus 
développées

0,00 2014 41,11 Une étude réalisée à partir des plans d’action des investissements territoriaux intégrés (iTi) (relatifs 
à la condition ex-ante G7) a permis d’établir une valeur de référence de 0 en 2015 et une cible de 
41,11% pour 2023 (analyse validée par la Commission européenne (ARES(2015)3819224 
contribution AG – ARES(2015)4460602 validation CE).
 Aucune actualisation n’est actuellement disponible par rapport à la valeur de référence.

Une évolution de l’indicateur pourra être envisagée pour mettre en lumière une donnée sur le 
territoire ligérien.

ID Indicateur 2017 Total 2017 Qualitative 2016 Total 2016 Qualitative 2015 Total 2015 Qualitative 2014 Total 2014 Qualitative
RES18 Taux de friches reconverties 0,00 0,00
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Axe prioritaire 6 - Promouvoir l'inclusion sociale, lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination
Priorité d’investissement 9b - Fournir un soutien à la revitalisation physique, économique et sociale des communautés défavorisées en zones urbaines et rurales

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 6 / 9b

(1) ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible 
(2023) - Hommes

Valeur cible 
(2023) - Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F CO38 Développement urbain: espaces non bâtis créés ou 
réhabilités dans les zones urbaines|

Mètres 
carrés

Plus 
développées

57 745,00 33 594,00

S CO38 Développement urbain: espaces non bâtis créés ou 
réhabilités dans les zones urbaines|

Mètres 
carrés

Plus 
développées

57 745,00 91 266,00

F CO39 Développement urbain: bâtiments publics ou 
commerciaux construits ou rénovés dans les zones 
urbaines

Mètres 
carrés

Plus 
développées

73 237,00 20 352,00 Cet indicateur relève du 
cadre de performance.
L’objectif est atteint à 150%

S CO39 Développement urbain: bâtiments publics ou 
commerciaux construits ou rénovés dans les zones 
urbaines

Mètres 
carrés

Plus 
développées

73 237,00 26 008,00

F REA-
7

Population concernée par l’investissement projeté Personnes Plus 
développées

783 245,00 125 793,00

S REA-
7

Population concernée par l’investissement projeté Personnes Plus 
développées

783 245,00 279 032,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Hommes

2017 
Femmes

2016 
Total

2016 
Hommes

2016 
Femmes

2015 
Total

2015 
Hommes

2015 
Femmes

F CO38 Développement urbain: espaces non bâtis créés ou réhabilités dans les zones urbaines| 19 786,00 0,00 0,00
S CO38 Développement urbain: espaces non bâtis créés ou réhabilités dans les zones urbaines| 48 436,00 9 650,00 0,00
F CO39 Développement urbain: bâtiments publics ou commerciaux construits ou rénovés dans les 

zones urbaines
0,00 0,00 0,00

S CO39 Développement urbain: bâtiments publics ou commerciaux construits ou rénovés dans les 
zones urbaines

4 552,00 2 340,00 0,00

F REA-
7

Population concernée par l’investissement projeté 69 958,00 0,00 0,00

S REA-
7

Population concernée par l’investissement projeté 120 498,00 47 475,00 0,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F CO38 Développement urbain: espaces non bâtis créés ou réhabilités dans les zones urbaines|
S CO38 Développement urbain: espaces non bâtis créés ou réhabilités dans les zones urbaines|
F CO39 Développement urbain: bâtiments publics ou commerciaux construits ou rénovés dans les zones urbaines
S CO39 Développement urbain: bâtiments publics ou commerciaux construits ou rénovés dans les zones urbaines
F REA-7 Population concernée par l’investissement projeté
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(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
S REA-7 Population concernée par l’investissement projeté
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Axe prioritaire 6 - Promouvoir l'inclusion sociale, lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination
Priorité d’investissement 9b - Fournir un soutien à la revitalisation physique, économique et sociale des communautés défavorisées en zones urbaines et rurales
Objectif spécifique 1 - Réduire les inégalités de revenus au sein des territoires urbains

Tableau 1: Indicateurs de résultat pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire et objectif spécifique); s'applique aussi à l'axe prioritaire 
d'assistance technique

ID Indicateur Unité de 
mesure

Catégorie de 
région

Valeur de 
référence

Année de 
référence

Valeur 
cible 2023

2018 
Total

2018 
Qualitative

Observations

RES19 Ecart entre le revenu médian des 
quartiers défavorisés et le revenu 
médian de l'ensemble de la 
population des territoires urbains

Euros Plus 
développées

2 321,00 2014 1 741,00 Donnée plus suivi par l’INSEE. Proposition de révision de son contour 
les enquêtes au sein des QPV et des territoires urbains ne portent plus sur le revenu 
déclaré mais sur revenu disponible.De plus, le contour des QPV a évolué dans le cadre 
des décrets du 30.12.2014 et du 14.09.. Le périmètre des EPCI englobant un QPV a 
également évolué en PDL en 2019, suite à la loi NOTRE de 2015 (CA d'Angers 
concernée).

L’indicateur désormais valorisé correspond à l’écart entre le niveau de vie médian des 
ménages des QPV et le niveau de vie médian des ménages des territoires urbains.
Valeur de référence (2012) : 6 988 €
Donnée 2014 : 7 536 €
Donnée 2015 : 7 830 €Donnée 2015 : 7 830 €

ID Indicateur 2017 
Total

2017 
Qualitative

2016 
Total

2016 
Qualitative

2015 
Total

2015 
Qualitative

2014 
Total

2014 
Qualitative

RES19 Ecart entre le revenu médian des quartiers défavorisés et le revenu médian de l'ensemble de la 
population des territoires urbains

0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie
Priorité 

d’investissement
10ii - Amélioration de la qualité, de l'efficacité et de l'accès à l'enseignement supérieur et équivalent afin d'accroître la participation et les niveaux de qualification, 
notamment des groupes défavorisés

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 7 / 10ii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2018

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 5,00 4,00 1,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 264,00 116,00 148,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Plus 
développées

 4,00 1,00 3,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de 
région

2017 2016 2015 2014

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00 4,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 116,00 148,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 

terme de leur participation
Plus développées 0,00 0,00 1,00 3,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie
Priorité 

d’investissement
10ii - Amélioration de la qualité, de l'efficacité et de l'accès à l'enseignement supérieur et équivalent afin d'accroître la participation et les niveaux de qualification, 
notamment des groupes défavorisés

1.1. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie 
de région

Unité de mesure de l’indicateur Indicateurs de réalisation utilisés 
comme base pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs 
de référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2018

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

FSEa1 Taux de poursuite dans l'enseignement supérieur des bacheliers 
issus des filières technologiques

Plus 
développées

Proportion (part des bacheliers issus des 
filières technologiques)

 Proportion 74,50
%

0,00
%

0,00% 0,00% 0,00
%

0,00% 0,00%

FSEa2 Taux de poursuite dans l'enseignement supérieur des bacheliers 
issus des filières professionnelles

Plus 
développées

Proportion (part des bacheliers issus des 
filières professionnelles)

 Proportion 28,20
%

0,00
%

0,00% 0,00% 0,00
%

0,00% 0,00%

FSEa3 Taux de poursuite des étudiants boursiers dans l'enseignement 
supérieur en 1ère année

Plus 
développées

Proportion (nombre d'étudiants 
boursiers qui réussissent passage en 2è)

 Proportion 60,00
%

52,00
%

44,59% 56,34% 0,00
%

0,00% 0,00%

FSea4 Taux de réussite des étudiants issus des bacs technologiques et 
professionnels dans l'enseignement supérieur en première année

Plus 
développées

Proportion (Nombre d'étudiants issus 
des bacs techno et professionnels)

 Proportion 40,00
%

43,91
%

42,69% 45,76% 0,00
%

0,00% 0,00%

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
FSEa1 Taux de poursuite dans l'enseignement supérieur des bacheliers issus des filières technologiques Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
FSEa2 Taux de poursuite dans l'enseignement supérieur des bacheliers issus des filières professionnelles Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
FSEa3 Taux de poursuite des étudiants boursiers dans l'enseignement supérieur en 1ère année Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 52,00% 44,59% 56,34%
FSea4 Taux de réussite des étudiants issus des bacs technologiques et professionnels dans l'enseignement supérieur en première année Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 43,91% 42,69% 45,76%

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
FSEa1 Taux de poursuite dans l'enseignement supérieur des bacheliers issus des filières technologiques Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
FSEa2 Taux de poursuite dans l'enseignement supérieur des bacheliers issus des filières professionnelles Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
FSEa3 Taux de poursuite des étudiants boursiers dans l'enseignement supérieur en 1ère année Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
FSea4 Taux de réussite des étudiants issus des bacs technologiques et professionnels dans l'enseignement supérieur en première année Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
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Axe prioritaire 7 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie
Priorité 

d’investissement
10ii - Amélioration de la qualité, de l'efficacité et de l'accès à l'enseignement supérieur et équivalent afin d'accroître la participation et les niveaux de qualification, 
notamment des groupes défavorisés

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 7 / 10ii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2018

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Plus développées 269,00 120,00 149,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 267,00 119,00 148,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 269,00 120,00 149,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 25,00 5,00 20,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Plus développées 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 52,00 25,00 27,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 48,00 24,00 24,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 269,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 269,00 120,00 149,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 267,00 119,00 148,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00 269,00 120,00 149,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00 25,00 5,00 20,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 52,00 25,00 27,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 48,00 24,00 24,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 269,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00
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CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00

Total général des participants 0,00
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Axe prioritaire 7 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie
Priorité 

d’investissement
10ii - Amélioration de la qualité, de l'efficacité et de l'accès à l'enseignement supérieur et équivalent afin d'accroître la participation et les niveaux de qualification, 
notamment des groupes défavorisés

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 7

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2018
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

FSEb1 Nombre de lycéens accompagnés dans les filières technologiques et professionnelles Plus développées Nombre de lycéens 7 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FSEb2 Nombre d'étudiants boursiers ou issus des bacs technologiques et professionnels en première année d'enseignement supérieur Plus développées Nombre d'étudiants accompagnés 4 000,00 269,00 120,00 149,00 0,07 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

FSEb1 Nombre de lycéens accompagnés dans les filières technologiques et professionnelles Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FSEb2 Nombre d'étudiants boursiers ou issus des bacs technologiques et professionnels en première année d'enseignement supérieur Plus développées 0,00 0,00 0,00 269,00 120,00 149,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie
Priorité 

d’investissement
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 7 / 10iii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2018

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 20,00 7,00 13,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 392,00 176,00 216,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 1 265,
00

831,00 434,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 886,00 505,00 381,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Plus 
développées

 785,00 360,00 425,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 68,00 13,00 55,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Plus 
développées

 8,00 0,00 8,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Plus 
développées

 68,00 13,00 55,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de 
région

2017 2016 2015 2014

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7,00 13,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 6,00 9,00 170,00 207,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 237,00 154,00 594,00 280,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 130,00 86,00 375,00 295,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 

terme de leur participation
Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 12,00 13,00 348,00 412,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13,00 55,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13,00 55,00
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Axe prioritaire 7 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie
Priorité 

d’investissement
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

1.2. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de l’indicateur Indicateurs de réalisation utilisés 
comme base pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de 
référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2018

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

FSEa5 Taux d'obtention d'une qualification pour les demandeurs 
d'emploi

Plus 
développées

Proportion (Nombre de demandeurs 
d'emploi obtenant une qualification)

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs 
de longue durée

Proportion 75,00
%

104,03 78,02
%

75,90% 82,27% 0,00
%

0,00% 0,00%

FSEa6 Taux de réussite à l'obtention d'une qualification pour les 
jeunes en apprentissage

Plus 
développées

Proportion (Nombre de jeunes apprentis 
obtenant une qualification)

 Proportion 83,00
%

86,76
%

0,00% 0,00% 86,76
%

0,00% 0,00%

FSEa7 Participants défavorisés (détenus) ayant validé un projet 
professionnel

Plus 
développées

Proportion (Nombre de détenus qui 
définissent un projet professionnel)

CO17 autres personnes défavorisées Proportion 50,00
%

69,76 34,88
%

34,84% 0,00% 0,00
%

0,00% 0,00%

FSEa8 Parcours de formation réalisés par les personnes défavorisées 
(personnes ne maîtrisant pas les compétences clés)

Plus 
développées

Proportion (Nombre d'heures de parcours 
de formation réalisées)

CO17 autres personnes défavorisées Proportion 75,00
%

96,76 72,57
%

0,00% 0,00% 0,00
%

0,00% 0,00%

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
FSEa5 Taux d'obtention d'une qualification pour les demandeurs d'emploi Plus développées 78,02% 75,90% 82,27% 0,00% 0,00% 0,00% 78,02% 75,90% 82,27% 0,00% 0,00% 0,00%
FSEa6 Taux de réussite à l'obtention d'une qualification pour les jeunes en apprentissage Plus développées 85,75% 0,00% 0,00% 85,75% 0,00% 0,00% 85,51% 0,00% 0,00% 85,51% 0,00% 0,00%
FSEa7 Participants défavorisés (détenus) ayant validé un projet professionnel Plus développées 34,88% 34,84% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 34,88% 34,84% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
FSEa8 Parcours de formation réalisés par les personnes défavorisées (personnes ne maîtrisant pas les compétences clés) Plus développées 72,57% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 72,57% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
FSEa5 Taux d'obtention d'une qualification pour les demandeurs d'emploi Plus développées 78,02% 75,90% 82,27% 80,91% 77,70% 86,44% 77,56% 75,50% 81,82% 77,56% 75,50% 81,82%
FSEa6 Taux de réussite à l'obtention d'une qualification pour les jeunes en apprentissage Plus développées 84,64% 0,00% 0,00% 84,64% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
FSEa7 Participants défavorisés (détenus) ayant validé un projet professionnel Plus développées 34,88% 34,84% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 35,75% 35,75% 0,00% 35,75% 35,75% 0,00%
FSEa8 Parcours de formation réalisés par les personnes défavorisées (personnes ne maîtrisant pas les compétences clés) Plus développées 72,57% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 74,38% 0,00% 0,00% 74,38% 0,00% 0,00%
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Axe prioritaire 7 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie
Priorité 

d’investissement
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 7 / 10iii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2018

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 9 165,0

0
5 407,00 3 758,00 3 850,0

0
1 757,00 2 093,00 0,42 0,32 0,56 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 1 096,0
0

443,00 653,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Plus développées 434,00 385,00 49,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 13,00 5,00 8,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 275,00 126,00 149,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 1 008,0
0

610,00 398,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 309,00 124,00 185,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement 
ni formation

Plus développées 112,00 36,00 76,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 3 215,0
0

1 744,00 1 471,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 990,00 406,00 584,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 347,00 111,00 236,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 454,00 189,00 265,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Plus développées 584,00 263,00 321,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 3 039,0
0

1 264,00 1 775,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 5,00 5,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 1 746,0
0

751,00 995,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 4 568,0
0

0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 528,00 322,00 206,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 119,00 68,00 51,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7,00 2,00 5,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3,00 1,00 2,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14,00 8,00 6,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 168,00 113,00 55,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10,00 6,00 4,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 380,00 241,00 139,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 144,00 81,00 63,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25,00 10,00 15,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48,00 29,00 19,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52,00 27,00 25,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 74,00 32,00 42,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 233,00 131,00 102,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00 550,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 3 322,00 1 435,00 1 887,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 977,00 375,00 602,00
CO03 personnes inactives Plus développées 427,00 383,00 44,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 10,00 4,00 6,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 261,00 118,00 143,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 840,00 497,00 343,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 299,00 118,00 181,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 112,00 36,00 76,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 2 835,00 1 503,00 1 332,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 846,00 325,00 521,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 322,00 101,00 221,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 406,00 160,00 246,00
CO16 participants handicapés Plus développées 532,00 236,00 296,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 2 965,00 1 232,00 1 733,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 4,00 4,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 1 513,00 620,00 893,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00

Total général des participants 4 018,00
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Axe prioritaire 7 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie
Priorité 

d’investissement
10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 7

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2018
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

FSEb3 Nombre d'établissements accueillant de jeunes apprentis qui mettent en oeuvre des actions d'amélioration de la qualité de 
l'apprentissage

Plus développées Nombre d'établissements de formation des jeunes apprentis 45,00 42,00 0,00 0,00 0,93 0,00 0,00 0,00

FSEb4 Autres personnes défavorisées (détenus) Plus développées Nombre de détenus 2 629,00 358,00 358,00 0,00 0,14 0,00 0,00 0,00
FSEb5 Autres personnes défavorisées (personnes en situation de besoin de compétences clés) Plus développées Nombre de personnes en situation de besoin compétences 

clés
9 282,00 2 671,00 900,00 1 771,00 0,29 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

FSEb3 Nombre d'établissements accueillant de jeunes apprentis qui mettent en oeuvre des actions d'amélioration de la qualité de l'apprentissage Plus développées 0,00 0,00 0,00 5,00 0,00 0,00 37,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FSEb4 Autres personnes défavorisées (détenus) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 358,00 358,00 0,00
FSEb5 Autres personnes défavorisées (personnes en situation de besoin de compétences clés) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66,00 27,00 39,00 2 605,00 873,00 1 732,00
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Axe prioritaire 7 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie
Priorité 

d’investissement
10iv - Amélioration de l'utilité des systèmes d'éducation et de formation pour le marché du travail, passage plus aisé du système éducatif au monde du travail et 
amélioration tant de l'enseignement professionnel et des filières de formation que de leur qualité, en misant notamment sur des mécanismes permettant d'anticiper les 
compétences, l'adaptation des programmes d'enseignement des cours ainsi que l'introduction et la mise en place de systèmes d'apprentissage articulés autour du travail, 
notamment des modèles de formation en alternance et d'apprentissage

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE (par axe prioritaire, priorité d'investissement, et par catégorie de région). Les données 
relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour un axe prioritaire 
d'assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 7 / 10iv

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2018

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 19,00 0,00 19,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 622,00 8,00 614,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 812,00 21,00 791,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 726,00 20,00 706,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Plus 
développées

 409,00 14,00 395,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 752,00 19,00 733,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 27,00 13,00 14,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Plus 
développées

 698,00 15,00 683,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Plus 
développées

 6,00 0,00 6,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de 
région

2017 2016 2015 2014

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00 0,00 9,00 0,00 10,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 2,00 284,00 6,00 330,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 11,00 396,00 10,00 395,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 4,00 375,00 16,00 331,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 

terme de leur participation
Plus développées 0,00 0,00 8,00 260,00 6,00 135,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 2,00 387,00 17,00 346,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 2,00 4,00 11,00 10,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 359,00 15,00 324,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 7 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie
Priorité 

d’investissement
10iv - Amélioration de l'utilité des systèmes d'éducation et de formation pour le marché du travail, passage plus aisé du système éducatif au monde du travail et 
amélioration tant de l'enseignement professionnel et des filières de formation que de leur qualité, en misant notamment sur des mécanismes permettant d'anticiper les 
compétences, l'adaptation des programmes d'enseignement des cours ainsi que l'introduction et la mise en place de systèmes d'apprentissage articulés autour du travail, 
notamment des modèles de formation en alternance et d'apprentissage

1.3. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme 
base pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de 
référence et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2018

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

FSEa9 Nombre de connexion aux outils d'orientation Plus 
développées

Nombre (Nombre de 
connexion aux outils)

 Nombre 5 140 0
00,00

0,42 2 158 
230,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FSE10 Nombre d'équivalent temps plein des conseillers du SPRO qui ont 
participé aux journées de professionnalisation

Plus 
développées

Nombre (Nombre d'ETP)  Nombre 38,50 0,34 13,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FSE11 Nombre de seniors (+ de 50 ans) orientés vers des actions de 
formation

Plus 
développées

Nombre (Nombre de 
seniors)

 Nombre 1 474,0
0

0,00 4,00 1,00 3,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
FSEa9 Nombre de connexion aux outils d'orientation Plus développées 2 158 230,00 0,00 0,00 830 861,00 0,00 0,00 1 327 369,00 0,00 0,00 652 369,00 0,00 0,00
FSE10 Nombre d'équivalent temps plein des conseillers du SPRO qui ont participé aux journées de professionnalisation Plus développées 13,21 0,00 0,00 3,70 0,00 0,00 9,51 0,00 0,00 4,40 0,00 0,00
FSE11 Nombre de seniors (+ de 50 ans) orientés vers des actions de formation Plus développées 4,00 1,00 3,00 0,00 0,00 0,00 4,00 1,00 3,00 4,00 1,00 3,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
FSEa9 Nombre de connexion aux outils d'orientation Plus développées 675 000,00 0,00 0,00 675 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FSE10 Nombre d'équivalent temps plein des conseillers du SPRO qui ont participé aux journées de professionnalisation Plus développées 5,11 0,00 0,00 5,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FSE11 Nombre de seniors (+ de 50 ans) orientés vers des actions de formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



FR 61 FR

Axe prioritaire 7 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie
Priorité 

d’investissement
10iv - Amélioration de l'utilité des systèmes d'éducation et de formation pour le marché du travail, passage plus aisé du système éducatif au monde du travail et 
amélioration tant de l'enseignement professionnel et des filières de formation que de leur qualité, en misant notamment sur des mécanismes permettant d'anticiper les 
compétences, l'adaptation des programmes d'enseignement des cours ainsi que l'introduction et la mise en place de systèmes d'apprentissage articulés autour du travail, 
notamment des modèles de formation en alternance et d'apprentissage

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 7 / 10iv

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2018

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 755,00 44,00 711,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 274,00 25,00 249,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Plus développées 456,00 6,00 450,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 23,00 3,00 20,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 755,00 21,00 734,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 595,00 0,00 595,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 93,00 46,00 47,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Plus développées 57,00 28,00 29,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 34,00 5,00 29,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 323,00 16,00 307,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 1 609,0
0

50,00 1 559,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 112,00 2,00 110,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Plus développées 64,00 13,00 51,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 334,00 15,00 319,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 2 165,0
0

0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 397,00 28,00 369,00 358,00 16,00 342,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 149,00 15,00 134,00 125,00 10,00 115,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 221,00 2,00 219,00 235,00 4,00 231,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 7,00 1,00 6,00 16,00 2,00 14,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 399,00 5,00 394,00 356,00 16,00 340,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 324,00 0,00 324,00 271,00 0,00 271,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 46,00 20,00 26,00 47,00 26,00 21,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 36,00 18,00 18,00 21,00 10,00 11,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 28,00 2,00 26,00 6,00 3,00 3,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00 204,00 7,00 197,00 119,00 9,00 110,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00 785,00 26,00 759,00 824,00 24,00 800,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00 56,00 1,00 55,00 56,00 1,00 55,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 40,00 6,00 34,00 24,00 7,00 17,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 86,00 5,00 81,00 248,00 10,00 238,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 1 123,00 1 042,00

ID Indicateur Catégorie de région 2014
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Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00

Total général des participants 0,00
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Axe prioritaire 7 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie
Priorité 

d’investissement
10iv - Amélioration de l'utilité des systèmes d'éducation et de formation pour le marché du travail, passage plus aisé du système éducatif au monde du travail et 
amélioration tant de l'enseignement professionnel et des filières de formation que de leur qualité, en misant notamment sur des mécanismes permettant d'anticiper les 
compétences, l'adaptation des programmes d'enseignement des cours ainsi que l'introduction et la mise en place de systèmes d'apprentissage articulés autour du travail, 
notamment des modèles de formation en alternance et d'apprentissage

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 7

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2018
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

FSEb6 Nombre d'ETP du CARIF-OREF consacré à la préparation des projets du SPRO, notamment les journées de professionnalisation Plus développées Nombre d'ETP 14,00 7,77 0,00 0,00 0,56 0,00 0,00 0,00
FSEb7 Nombre d'adultes de plus de 50 ans ou femmes orientés ou conseillés Plus développées Nombre de participants accompagnés ou orientés 17 199,00 1 966,00 71,00 1 895,00 0,11 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

FSEb6 Nombre d'ETP du CARIF-OREF consacré à la préparation des projets du SPRO, notamment les journées de professionnalisation Plus développées 2,30 0,00 0,00 2,50 0,00 0,00 2,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FSEb7 Nombre d'adultes de plus de 50 ans ou femmes orientés ou conseillés Plus développées 0,00 0,00 0,00 1 017,00 35,00 982,00 949,00 36,00 913,00 0,00 0,00 0,00
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Axes prioritaires pour l’assistance technique

Tableau 3A: Indicateurs de réalisation communs et spécifiques au programme pour le FEDER et le Fonds de cohésion (par axe prioritaire, priorité 
d'investissement, ventilés par catégorie de région pour le FEDER) - 8

Axe prioritaire 8 - Assistance technique FEDER

(1) ID Indicateur Unité de mesure Catégorie de 
région

Valeur cible 
(2023) - Total

Valeur cible (2023) - 
Hommes

Valeur cible (2023) - 
Femmes

2018 
Total

2018 
Hommes

2018 
Femmes

Observations

F 1 Nombre de séminaires organisés séminaires 12,00 8,00
S 1 Nombre de séminaires organisés séminaires 12,00 11,00
F 2 nombre d'actions d'animation et de communication actions 150,00 112,00
S 2 nombre d'actions d'animation et de communication actions 150,00 110,00
F 3FED Nombre d’agents concernés par le pilotage et la gestion 

des fonds européens
Equivalent temps 
plein

37,00 27,00

S 3FED Nombre d’agents concernés par le pilotage et la gestion 
des fonds européens

Equivalent temps 
plein

37,00 52,30

F 4 Nombre de formations organisées par l’autorité de 
gestion au bénéfice de ses agents

Formations 15,00 10,00

S 4 Nombre de formations organisées par l’autorité de 
gestion au bénéfice de ses agents

Formations 15,00 16,00

(1) S = Valeur cumulée — réalisations devant résulter des opérations sélectionnées [prévisions fournies par les bénéficiaires], F = Valeur cumulée — 
réalisations résultant des opérations [réalisation effective]

(1) ID Indicateur 2017 Total 2017 Hommes 2017 Femmes 2016 Total 2016 Hommes 2016 Femmes 2015 Total 2015 Hommes 2015 Femmes
F 1 Nombre de séminaires organisés 8,00
S 1 Nombre de séminaires organisés 5,00
F 2 nombre d'actions d'animation et de communication 112,00
S 2 nombre d'actions d'animation et de communication 110,00
F 3FED Nombre d’agents concernés par le pilotage et la gestion des fonds européens 27,00
S 3FED Nombre d’agents concernés par le pilotage et la gestion des fonds européens 26,00
F 4 Nombre de formations organisées par l’autorité de gestion au bénéfice de ses agents 10,00
S 4 Nombre de formations organisées par l’autorité de gestion au bénéfice de ses agents 10,00

(1) ID Indicateur 2014 Total 2014 Hommes 2014 Femmes
F 1 Nombre de séminaires organisés
S 1 Nombre de séminaires organisés
F 2 nombre d'actions d'animation et de communication
S 2 nombre d'actions d'animation et de communication
F 3FED Nombre d’agents concernés par le pilotage et la gestion des fonds européens 0,00 0,00 0,00
S 3FED Nombre d’agents concernés par le pilotage et la gestion des fonds européens 0,00 0,00 0,00
F 4 Nombre de formations organisées par l’autorité de gestion au bénéfice de ses agents 0,00 0,00 0,00
S 4 Nombre de formations organisées par l’autorité de gestion au bénéfice de ses agents 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 9 - Assistance technique FSE

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE et l'IEJ - 9

ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2018
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2014
Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 9 - Assistance technique FSE

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au programme pour le FSE et l'IEJ - 9

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2018
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

2 nombre d'actions d'animation et de communication actions 6,00 12,00 0,00 0,00 2,00 0,00 0,00 0,00
3FSE Nombre d’agents concernés par le pilotage et la gestion des fonds européens Equivalent temps plein 13,00 13,00 2,00 11,00 1,00 0,00 0,00 0,00
6 Nombre d'évaluations ou d'études d'impact Nombre 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

2 nombre d'actions d'animation et de communication 0,00 0,00 0,00 11,00 0,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
3FSE Nombre d’agents concernés par le pilotage et la gestion des fonds européens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13,00 2,00 11,00 0,00 0,00 0,00
6 Nombre d'évaluations ou d'études d'impact 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Tableau 3B: Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien du programme opérationnel net de soutien multiple aux mêmes entreprises

Indicateur Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien du PO net de soutien 
multiple

CO01 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 734
CO02 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 411
CO04 - Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non 
financier

662

CO05 - Investissement productif: nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un 
soutien

791
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Tableau 5: Informations sur les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le cadre de performance

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de 
région

2018 Cumul 
total

2018 Cumul - 
hommes

2018 Cumul - 
femmes

2018 Total 
annuel

2018 Total annuel - 
hommes

2018 Total annuel - 
femmes

1 F FIN-1 Dépenses certifiées au titre de l'axe 1 euro FEDER Plus développées 78 463 199,74
1 O REA-1 surfaces de recherche créées et réhabilitées m² FEDER Plus développées 37 703,15
2 F FIN-2 Dépenses certifiées au titre de l'axe 2 euro FEDER Plus développées 21 448 471,14
2 O REA-2 Nombre de Communautés d'innovation raccordées au très haut débit 

financées par le FEDER
Communautés d'innovation FEDER Plus développées 226,00

3 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER Plus développées 1 310,00
3 F FIN-3 Dépenses certifiées au titre de l'axe 3 euro FEDER Plus développées 11 888 615,49
4 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de 

consommation énergétique s'est amélioré
Households FEDER Plus développées 1 479,00

4 F FIN-4 Dépenses certifiées au titre de l'axe 4 euro FEDER Plus développées 49 364 376,49
4 O REA-6 Linéaire de voies de modes doux km FEDER Plus développées 29,25
4 O REA5 Surface intermodale aménagée pour les voyageurs Mètre carré FEDER Plus développées 57 185,68
5 O CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour 

atteindre un meilleur état de conservation
Hectares FEDER Plus développées 338 816,00

5 F FIN-5 Dépenses certifiées au titre de l'axe 5 euro FEDER Plus développées 16 560 146,40
6 O CO39 Développement urbain: bâtiments publics ou commerciaux construits ou 

rénovés dans les zones urbaines
Square metres FEDER Plus développées 20 352,00

6 F FIN-6 Dépenses certifiées au titre de l'axe 6 euro FEDER Plus développées 12 575 037,07
7 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE Plus développées 4 605,00 1 801,00 2 804,00 0,00 0,00 0,00
7 F fFSE1 Montant des dépenses certifiées de l'axe 7 € FSE Plus développées 34 718 772,87
7 O FSEb5 Autres personnes défavorisées (personnes en situation de besoin de 

compétences clés)
Nombre de personnes en situation de 
besoin compétences clés

FSE Plus développées 2 671,00 900,00 1 771,00 0,00 0,00 0,00

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de 
région

2017 Cumul 
total

2016 Cumul 
total

2015 Cumul 
total

Observations

1 F FIN-1 Dépenses certifiées au titre de l'axe 1 euro FEDER Plus développées 41 775 072,24 3 826 103,00
1 O REA-1 surfaces de recherche créées et réhabilitées m² FEDER Plus développées 24 246,15 2 400,00
2 F FIN-2 Dépenses certifiées au titre de l'axe 2 euro FEDER Plus développées 635 154,42 0,00
2 O REA-2 Nombre de Communautés d'innovation raccordées au très haut débit financées par le FEDER Communautés d'innovation FEDER Plus développées 0,00 0,00
3 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER Plus développées 120,00 0,00
3 F FIN-3 Dépenses certifiées au titre de l'axe 3 euro FEDER Plus développées 5 724 669,79 1 950 227,00
4 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation 

énergétique s'est amélioré
Households FEDER Plus développées 564,00 53,00

4 F FIN-4 Dépenses certifiées au titre de l'axe 4 euro FEDER Plus développées 16 281 019,26 1 060 000,00
4 O REA-6 Linéaire de voies de modes doux km FEDER Plus développées 0,60 0,00
4 O REA5 Surface intermodale aménagée pour les voyageurs Mètre carré FEDER Plus développées 0,00 0,00
5 O CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour atteindre un meilleur 

état de conservation
Hectares FEDER Plus développées 192 634,32 97 639,60

5 F FIN-5 Dépenses certifiées au titre de l'axe 5 euro FEDER Plus développées 3 858 929,13 535 140,00
6 O CO39 Développement urbain: bâtiments publics ou commerciaux construits ou rénovés dans les zones 

urbaines
Square metres FEDER Plus développées 0,00 0,00

6 F FIN-6 Dépenses certifiées au titre de l'axe 6 euro FEDER Plus développées 1 323 261,33 0,00
7 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE Plus développées 4 605,00 4 605,00 4 208,00
7 F fFSE1 Montant des dépenses certifiées de l'axe 7 € FSE Plus développées 18 736 510,40 2 481 546,24
7 O FSEb5 Autres personnes défavorisées (personnes en situation de besoin de compétences clés) Nombre de personnes en situation de besoin 

compétences clés
FSE Plus développées 2 671,00 2 671,00 2 671,00

Axe prioritaire Type d'indicateur Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région 2014 Cumul total
1 F FIN-1 Dépenses certifiées au titre de l'axe 1 euro FEDER Plus développées
1 O REA-1 surfaces de recherche créées et réhabilitées m² FEDER Plus développées
2 F FIN-2 Dépenses certifiées au titre de l'axe 2 euro FEDER Plus développées
2 O REA-2 Nombre de Communautés d'innovation raccordées au très haut débit financées par le FEDER Communautés d'innovation FEDER Plus développées
3 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien Enterprises FEDER Plus développées
3 F FIN-3 Dépenses certifiées au titre de l'axe 3 euro FEDER Plus développées
4 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le classement en matière de consommation énergétique s'est amélioré Households FEDER Plus développées
4 F FIN-4 Dépenses certifiées au titre de l'axe 4 euro FEDER Plus développées
4 O REA-6 Linéaire de voies de modes doux km FEDER Plus développées
4 O REA5 Surface intermodale aménagée pour les voyageurs Mètre carré FEDER Plus développées
5 O CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour atteindre un meilleur état de conservation Hectares FEDER Plus développées
5 F FIN-5 Dépenses certifiées au titre de l'axe 5 euro FEDER Plus développées
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Axe prioritaire Type d'indicateur Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de région 2014 Cumul total
6 O CO39 Développement urbain: bâtiments publics ou commerciaux construits ou rénovés dans les zones urbaines Square metres FEDER Plus développées
6 F FIN-6 Dépenses certifiées au titre de l'axe 6 euro FEDER Plus développées
7 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE Plus développées 3 322,00
7 F fFSE1 Montant des dépenses certifiées de l'axe 7 € FSE Plus développées
7 O FSEb5 Autres personnes défavorisées (personnes en situation de besoin de compétences clés) Nombre de personnes en situation de besoin compétences clés FSE Plus développées 2 605,00

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de mesure Fonds Catégorie de 
région

Valeur intermédiaire 
pour 2018 - Total

Valeur intermédiaire 
pour 2018 - Hommes

Valeur intermédiaire 
pour 2018 - Femmes

Valeur cible (2023) 
- Total

Valeur cible 
(2023) - Hommes

Valeur cible 
(2023) - Femmes

1 F FIN-1 Dépenses certifiées au titre de l'axe 1 euro FEDER Plus 
développées

65318851 267 822 340,00

1 O REA-1 surfaces de recherche créées et réhabilitées m² FEDER Plus 
développées

24570 86 001,00

2 F FIN-2 Dépenses certifiées au titre de l'axe 2 euro FEDER Plus 
développées

12000000 64 325 786,98

2 O REA-2 Nombre de Communautés d'innovation raccordées au très 
haut débit financées par le FEDER

Communautés d'innovation FEDER Plus 
développées

200 2 320,00

3 O CO01 Investissement productif: nombre d'entreprises bénéficiant 
d'un soutien

Enterprises FEDER Plus 
développées

463 1 623,00

3 F FIN-3 Dépenses certifiées au titre de l'axe 3 euro FEDER Plus 
développées

10628670,88 43 580 000,00

4 O CO31 Efficacité énergétique: Nombre de ménages dont le 
classement en matière de consommation énergétique s'est 
amélioré

Households FEDER Plus 
développées

1392 4 870,00

4 F FIN-4 Dépenses certifiées au titre de l'axe 4 euro FEDER Plus 
développées

64038410 262 572 238,00

4 O REA-6 Linéaire de voies de modes doux km FEDER Plus 
développées

26 96,00

4 O REA5 Surface intermodale aménagée pour les voyageurs Mètre carré FEDER Plus 
développées

30400 106 400,00

5 O CO23 Nature et biodiversité: Superficie des habitats bénéficiant 
d'un soutien pour atteindre un meilleur état de conservation

Hectares FEDER Plus 
développées

105066 366 062,00

5 F FIN-5 Dépenses certifiées au titre de l'axe 5 euro FEDER Plus 
développées

17956308 73 625 000,00

6 O CO39 Développement urbain: bâtiments publics ou commerciaux 
construits ou rénovés dans les zones urbaines

Square metres FEDER Plus 
développées

13601 73 237,00

6 F FIN-6 Dépenses certifiées au titre de l'axe 6 euro FEDER Plus 
développées

11700000 73 625 000,00

7 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE Plus 
développées

2618 1545 1073 9 165,00 5 407,00 3 758,00

7 F fFSE1 Montant des dépenses certifiées de l'axe 7 € FSE Plus 
développées

37400133 148 338 288,00

7 O FSEb5 Autres personnes défavorisées (personnes en situation de 
besoin de compétences clés)

Nombre de personnes en situation 
de besoin compétences clés

FSE Plus 
développées

2652 884 1768 9 282,00 3 094,00 6 188,00
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3.4 Données financières [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013]

Tableau 6: Informations financières au niveau de l’axe prioritaire et du programme

[telles que définies dans le tableau 1 de l’annexe II du règlement d’exécution (UE) nº 1011/2014 (Modèle pour la transmission des données financières)]

Axe 
prioritaire

Fonds Catégorie de 
région

Base 
de 
calcul

Financement 
total

Taux de 
cofinancement

Coût total éligible 
des opérations 
sélectionnées pour 
un soutien

Proportion de la 
dotation totale 
couverte avec les 
opérations 
sélectionnées

Coût public éligible 
des opérations 
sélectionnées pour 
un soutien

Total des dépenses 
éligibles déclarées 
par les bénéficiaires 
à l’autorité de 
gestion

Proportion de la 
dotation totale 
couverte par les 
dépenses éligibles 
déclarées par les 
bénéficiaires

Nombre 
d’opérations 
sélectionnées

Dépenses totales éligibles 
engagées et payées par les 
bénéficiaires le 
31 décembre 2018 au plus 
tard et certifiées à la 
Commission

1 FEDER Plus 
développées

Total 267 822 340,00 45,13% 166 449 737,54 62,15% 126 927 601,96 121 228 889,26 45,26% 122 78 463 199,74

2 FEDER Plus 
développées

Total 64 325 787,00 36,61% 104 994 639,42 163,22% 104 994 639,42 23 172 711,65 36,02% 16 21 448 471,14

3 FEDER Plus 
développées

Total 43 580 000,00 40,00% 25 375 476,71 58,23% 20 368 270,44 12 823 983,13 29,43% 21 11 888 615,49

4 FEDER Plus 
développées

Total 262 572 238,00 28,03% 102 589 432,86 39,07% 86 565 629,21 68 784 144,72 26,20% 101 49 364 376,49

5 FEDER Plus 
développées

Total 73 625 000,00 40,00% 22 531 778,44 30,60% 22 402 645,04 17 514 505,17 23,79% 86 16 560 146,40

6 FEDER Plus 
développées

Total 73 625 000,00 40,00% 20 347 779,98 27,64% 20 338 573,23 21 095 993,91 28,65% 22 12 575 037,07

7 FSE Plus 
développées

Total 148 338 288,00 50,00% 147 196 853,54 99,23% 138 815 058,85 52 559 748,39 35,43% 65 34 718 772,87

8 FEDER Plus 
développées

Total 16 797 456,00 50,00% 7 415 478,69 44,15% 7 415 478,69 2 884 161,40 17,17% 3

9 FSE Plus 
développées

Total 5 084 256,00 50,00% 1 633 473,97 32,13% 1 633 473,97 799 719,28 15,73% 1

Total FEDER Plus 
développées

802 347 821,00 37,73% 449 704 323,64 56,05% 389 012 837,99 267 504 389,24 33,34% 371 190 299 846,33

Total FSE Plus 
développées

153 422 544,00 50,00% 148 830 327,51 97,01% 140 448 532,82 53 359 467,67 34,78% 66 34 718 772,87

Total 
général

955 770 365,00 39,70% 598 534 651,15 62,62% 529 461 370,81 320 863 856,91 33,57% 437 225 018 619,20
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Tableau 7: Ventilation des données financières cumulées par catégorie d'intervention pour le FEDER, le FSE et le Fonds de cohésion [article 112, 
paragraphes 1 et 2, du règlement (UE) n° 1303/2013 et article 5 du règlement (UE) n° 1304/2013]

Axe 
prioritaire

Caractéristiques des 
dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Total des dépenses éligibles déclarées 
par les bénéficiaires à l’autorité de 

gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
1 FEDER Plus 

développées
056 01 03 07 01  01 FR51 1 000 000,00 1 000 000,00 425 902,44 1

1 FEDER Plus 
développées

056 01 03 07 01  03 FR51 584 661,39 584 661,39 0,00 1

1 FEDER Plus 
développées

056 01 03 07 01  07 FR51 814 000,00 450 000,00 804 599,55 1

1 FEDER Plus 
développées

056 01 03 07 01  10 FR51 1 107 224,88 1 107 224,88 266 085,82 1

1 FEDER Plus 
développées

056 01 03 07 01  17 FR51 912 875,87 912 875,87 0,00 1

1 FEDER Plus 
développées

056 01 03 07 01  20 FR51 792 959,98 792 959,98 776 624,96 1

1 FEDER Plus 
développées

056 01 03 07 01  24 FR51 3 400 643,80 2 781 333,11 2 269 502,26 5

1 FEDER Plus 
développées

057 01 03 07 01  20 FR51 245 761,70 245 761,70 0,00 1

1 FEDER Plus 
développées

057 01 03 07 01  24 FR51 307 678,22 307 678,22 0,00 1

1 FEDER Plus 
développées

058 01 01 01 01  03 FR51 745 563,02 745 563,02 743 663,20 1

1 FEDER Plus 
développées

058 01 01 07 01  01 FR51 5 857 766,38 4 638 847,41 7 627 475,64 6

1 FEDER Plus 
développées

058 01 01 07 01  02 FR51 498 000,00 498 000,00 498 000,00 1

1 FEDER Plus 
développées

058 01 01 07 01  03 FR51 1 364 420,60 1 364 420,60 1 502 441,70 2

1 FEDER Plus 
développées

058 01 01 07 01  05 FR51 2 484 567,00 1 934 567,00 2 016 906,81 4

1 FEDER Plus 
développées

058 01 01 07 01  06 FR51 599 098,10 599 098,10 222 025,00 2

1 FEDER Plus 
développées

058 01 01 07 01  07 FR51 7 306 747,20 7 306 747,20 23 526 998,46 1

1 FEDER Plus 
développées

058 01 01 07 01  08 FR51 196 163,95 196 163,95 202 157,30 1

1 FEDER Plus 
développées

058 01 01 07 01  20 FR51 33 709 622,33 33 684 322,33 31 095 495,91 15

1 FEDER Plus 
développées

058 01 01 07 01  22 FR51 1 173 071,23 1 173 071,23 1 173 071,23 2

1 FEDER Plus 
développées

058 01 01 07 01  24 FR51 15 623 850,71 14 725 545,11 14 006 743,33 13

1 FEDER Plus 
développées

059 01 01 07 01  01 FR51 782 026,23 391 013,12 731 883,64 1

1 FEDER Plus 
développées

059 01 01 07 01  05 FR51 5 170 174,20 2 585 087,10 923 031,47 3

1 FEDER Plus 
développées

059 01 01 07 01  08 FR51 8 556 260,68 8 556 260,68 0,00 1

1 FEDER Plus 
développées

059 01 01 07 01  22 FR51 846 200,26 420 000,00 524 187,14 1

1 FEDER Plus 
développées

059 01 01 07 01  24 FR51 5 306 534,74 3 764 146,67 6 069 589,36 2

1 FEDER Plus 
développées

060 01 01 07 01  03 FR51 527 092,00 527 092,00 0,00 1

1 FEDER Plus 
développées

060 01 01 07 01  15 FR51 756 920,30 756 920,30 319 296,35 1

1 FEDER Plus 
développées

060 01 01 07 01  24 FR51 2 347 364,65 2 332 364,62 2 295 048,41 4

1 FEDER Plus 
développées

061 01 01 07 01  06 FR51 1 333 333,00 600 000,00 0,00 1
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Axe 
prioritaire

Caractéristiques des 
dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Total des dépenses éligibles déclarées 
par les bénéficiaires à l’autorité de 

gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
1 FEDER Plus 

développées
061 01 01 07 01  20 FR51 1 835 666,44 1 331 666,67 0,00 2

1 FEDER Plus 
développées

061 01 01 07 01  24 FR51 7 180 964,93 2 802 708,66 3 271 533,43 2

1 FEDER Plus 
développées

061 01 02 07 01  01 FR51 1 644 651,36 997 628,53 540 347,54 4

1 FEDER Plus 
développées

061 01 02 07 01  04 FR51 2 665 844,53 1 453 989,30 91 121,38 2

1 FEDER Plus 
développées

061 01 02 07 01  05 FR51 1 114 024,27 500 000,00 339 403,72 1

1 FEDER Plus 
développées

061 01 02 07 01  06 FR51 5 503 868,00 1 200 000,00 0,00 1

1 FEDER Plus 
développées

061 01 02 07 01  07 FR51 14 930 676,10 4 765 944,00 6 905 765,98 2

1 FEDER Plus 
développées

061 01 02 07 01  08 FR51 2 753 686,31 1 239 158,84 99 607,12 1

1 FEDER Plus 
développées

061 01 02 07 01  20 FR51 6 731 746,99 3 558 944,99 1 563 955,80 3

1 FEDER Plus 
développées

061 01 02 07 01  24 FR51 3 039 610,35 2 580 567,71 1 951 622,38 4

1 FEDER Plus 
développées

061 01 03 07 01  01 FR51 291 957,95 291 957,95 274 762,16 1

1 FEDER Plus 
développées

061 01 03 07 01  19 FR51 281 936,44 231 901,73 319 925,62 1

1 FEDER Plus 
développées

061 01 03 07 01  24 FR51 614 719,89 400 800,21 612 420,57 2

1 FEDER Plus 
développées

062 01 01 07 01  24 FR51 1 150 225,74 1 150 225,74 0,00 1

1 FEDER Plus 
développées

062 01 03 07 01  19 FR51 1 602 854,85 1 572 037,09 790 146,97 3

1 FEDER Plus 
développées

062 01 03 07 01  22 FR51 69 011,76 69 011,76 68 532,83 1

1 FEDER Plus 
développées

062 01 03 07 01  23 FR51 213 482,93 183 636,19 213 743,12 1

1 FEDER Plus 
développées

062 01 03 07 01  24 FR51 3 080 165,19 2 480 165,19 2 050 118,04 6

1 FEDER Plus 
développées

063 01 01 07 01  19 FR51 429 027,31 278 528,00 0,00 1

1 FEDER Plus 
développées

063 01 03 07 01  13 FR51 139 009,16 139 009,16 139 132,22 1

1 FEDER Plus 
développées

063 01 03 07 01  24 FR51 905 185,63 905 185,63 1 445 253,00 1

1 FEDER Plus 
développées

063 01 07 07 01  06 FR51 634 501,15 634 501,15 645 274,99 1

1 FEDER Plus 
développées

064 01 01 07 01  20 FR51 1 154 753,10 519 638,90 586 084,56 1

1 FEDER Plus 
développées

064 01 02 07 01  20 FR51 2 500 396,96 1 125 178,63 432 627,65 1

1 FEDER Plus 
développées

064 01 03 07 01  24 FR51 660 792,91 660 792,91 262 937,21 1

1 FEDER Plus 
développées

064 01 07 07 01  24 FR51 970 394,87 872 697,43 603 842,99 1

2 FEDER Plus 
développées

047 01 01 07 02  13 FR51 47 493 883,00 47 493 883,00 4 947 886,23 1

2 FEDER Plus 
développées

047 01 01 07 02  24 FR51 29 270 975,00 29 270 975,00 4 176 953,18 1

2 FEDER Plus 
développées

047 01 03 07 02  24 FR51 18 583 316,76 18 583 316,76 6 948 747,17 1

2 FEDER Plus 
développées

078 01 01 07 02  13 FR51 156 000,00 156 000,00 0,00 1

2 FEDER Plus 
développées

078 01 01 07 02  24 FR51 1 291 184,62 1 291 184,62 807 223,23 2

2 FEDER Plus 
développées

079 01 02 07 02  13 FR51 847 218,93 847 218,93 234 218,94 1
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Axe 
prioritaire

Caractéristiques des 
dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Total des dépenses éligibles déclarées 
par les bénéficiaires à l’autorité de 

gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
2 FEDER Plus 

développées
080 01 01 07 02  24 FR51 855 250,00 855 250,00 96 689,74 1

2 FEDER Plus 
développées

080 01 03 07 02  19 FR51 5 890 927,46 5 890 927,46 5 721 099,14 7

2 FEDER Plus 
développées

080 01 03 07 02  24 FR51 605 883,65 605 883,65 239 894,02 1

3 FEDER Plus 
développées

066 01 07 07 03  18 FR51 2 696 361,00 1 561 261,00 0,00 1

3 FEDER Plus 
développées

066 01 07 07 03  22 FR51 388 217,85 388 217,85 0,00 1

3 FEDER Plus 
développées

066 01 07 07 03  24 FR51 7 881 414,70 5 947 315,20 3 654 700,92 6

3 FEDER Plus 
développées

067 01 01 07 03  18 FR51 490 661,00 490 661,00 463 179,93 1

3 FEDER Plus 
développées

067 01 01 07 03  24 FR51 11 838 768,58 10 140 038,26 7 642 111,14 9

3 FEDER Plus 
développées

067 01 02 07 03  19 FR51 503 577,25 503 577,25 505 982,68 1

3 FEDER Plus 
développées

067 01 02 07 03  21 FR51 1 348 412,80 1 159 583,62 415 732,65 1

3 FEDER Plus 
développées

067 01 02 07 03  24 FR51 228 063,53 177 616,26 142 275,81 1

4 FEDER Plus 
développées

002 01 02 07 04  07 FR51 2 943 502,00 735 875,50 0,00 1

4 FEDER Plus 
développées

010 01 02 07 04  22 FR51 2 052 320,00 974 852,00 2 742 250,41 1

4 FEDER Plus 
développées

012 01 01 07 04  10 FR51 188 500,00 188 500,00 200 699,06 1

4 FEDER Plus 
développées

013 01 01 01 04  18 FR51 1 031 341,81 1 031 341,81 1 053 116,02 2

4 FEDER Plus 
développées

013 01 01 01 04  23 FR51 11 382 545,88 11 382 545,88 2 196 456,49 2

4 FEDER Plus 
développées

013 01 01 01 04  24 FR51 546 220,71 546 220,71 520 783,74 1

4 FEDER Plus 
développées

013 01 01 07 04  08 FR51 11 169 825,41 8 516 933,87 10 540 271,32 12

4 FEDER Plus 
développées

013 01 01 07 04  17 FR51 1 990 696,74 1 187 338,12 1 740 834,53 6

4 FEDER Plus 
développées

013 01 01 07 04  19 FR51 1 503 182,48 1 503 182,48 0,00 1

4 FEDER Plus 
développées

013 01 02 07 04  08 FR51 203 601,08 203 601,08 199 316,48 1

4 FEDER Plus 
développées

013 01 02 07 04  17 FR51 200 000,00 200 000,00 332 352,26 1

4 FEDER Plus 
développées

013 01 02 07 04  19 FR51 2 074 442,11 2 006 321,20 257 022,48 2

4 FEDER Plus 
développées

013 01 02 07 04  22 FR51 120 000,00 36 000,00 145 071,52 1

4 FEDER Plus 
développées

013 01 03 01 04  19 FR51 748 964,94 748 964,94 0,00 1

4 FEDER Plus 
développées

014 01 01 01 04  17 FR51 295 268,73 295 268,73 258 643,08 1

4 FEDER Plus 
développées

014 01 01 01 04  22 FR51 111 138,00 111 138,00 112 425,47 1

4 FEDER Plus 
développées

014 01 01 07 04  08 FR51 1 139 528,88 841 351,93 1 245 787,41 2

4 FEDER Plus 
développées

014 01 01 07 04  17 FR51 10 452 111,78 7 464 279,42 9 324 391,75 18

4 FEDER Plus 
développées

014 01 01 07 04  21 FR51 3 037 437,27 2 884 887,49 0,00 2

4 FEDER Plus 
développées

014 01 02 07 04  17 FR51 3 123 139,90 669 087,73 659 120,32 3

4 FEDER Plus 
développées

014 01 03 07 04  17 FR51 3 601 572,43 1 248 314,49 1 044 148,80 3
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Axe 
prioritaire

Caractéristiques des 
dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Total des dépenses éligibles déclarées 
par les bénéficiaires à l’autorité de 

gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
4 FEDER Plus 

développées
016 01 01 01 04  10 FR51 4 638 271,83 4 638 271,83 8 636 162,57 1

4 FEDER Plus 
développées

023 01 01 01 04  18 FR51 887 217,00 887 217,00 838 910,28 2

4 FEDER Plus 
développées

023 01 01 01 04  22 FR51 2 144 261,72 2 144 261,72 1 651 295,15 4

4 FEDER Plus 
développées

023 01 03 07 04  08 FR51 1 592 561,87 813 345,51 1 256 605,44 1

4 FEDER Plus 
développées

032 01 01 07 04  18 FR51 125 238,36 125 238,36 168 010,36 1

4 FEDER Plus 
développées

036 01 01 07 04  12 FR51 13 501 345,86 13 501 345,86 8 577 926,41 3

4 FEDER Plus 
développées

036 01 01 07 04  24 FR51 5 338 940,53 5 338 940,53 2 295 192,36 2

4 FEDER Plus 
développées

036 01 02 01 04  24 FR51 607 501,25 607 501,25 337 824,13 1

4 FEDER Plus 
développées

036 01 02 07 04  12 FR51 759 387,02 759 387,02 0,00 1

4 FEDER Plus 
développées

036 01 02 07 04  24 FR51 3 292 485,27 3 292 485,27 3 258 233,94 1

4 FEDER Plus 
développées

043 01 01 07 04  12 FR51 3 453 157,30 3 453 157,30 2 187 419,30 1

4 FEDER Plus 
développées

043 01 01 07 04  18 FR51 1 047 005,62 1 047 005,62 698 152,51 1

4 FEDER Plus 
développées

065 01 01 07 04  10 FR51 1 305 252,52 1 200 000,00 1 309 272,35 1

4 FEDER Plus 
développées

065 01 01 07 04  22 FR51 121 000,00 121 000,00 0,00 1

4 FEDER Plus 
développées

065 01 02 07 04  08 FR51 172 473,10 172 473,10 169 473,10 1

4 FEDER Plus 
développées

065 01 02 07 04  22 FR51 275 647,56 275 647,56 0,00 1

4 FEDER Plus 
développées

087 01 01 01 04  18 FR51 127 625,00 127 625,00 123 113,76 1

4 FEDER Plus 
développées

090 01 01 01 04  18 FR51 197 584,55 197 584,55 195 628,76 1

4 FEDER Plus 
développées

090 01 02 01 04  12 FR51 300 945,31 300 945,31 285 892,55 1

4 FEDER Plus 
développées

090 01 02 01 04  18 FR51 778 253,10 778 253,10 784 091,10 1

4 FEDER Plus 
développées

090 01 02 01 04  22 FR51 289 399,13 289 399,13 399 601,08 2

4 FEDER Plus 
développées

090 01 02 01 04  24 FR51 297 790,01 297 790,01 279 164,81 1

4 FEDER Plus 
développées

090 01 02 03 04  12 FR51 847 332,29 847 332,29 859 775,16 1

4 FEDER Plus 
développées

090 01 02 03 04  24 FR51 1 040 062,44 1 040 062,44 987 908,14 2

4 FEDER Plus 
développées

090 01 02 07 04  18 FR51 482 517,19 482 517,19 484 058,92 1

4 FEDER Plus 
développées

090 01 02 07 04  24 FR51 494 171,58 494 171,58 0,00 1

4 FEDER Plus 
développées

090 01 03 01 04  24 FR51 170 000,00 170 000,00 0,00 1

4 FEDER Plus 
développées

090 01 03 07 04  08 FR51 132 034,48 132 034,48 134 543,50 1

4 FEDER Plus 
développées

090 01 03 07 04  18 FR51 254 630,82 254 630,82 293 197,90 1

5 FEDER Plus 
développées

023 01 03 07 06  22 FR51 98 082,50 80 782,50 97 825,65 1

5 FEDER Plus 
développées

085 01 01 01 05  22 FR51 1 158 982,34 1 158 982,34 1 219 516,47 1

5 FEDER Plus 
développées

085 01 01 01 06  22 FR51 986 632,75 986 632,75 570 852,59 2
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Axe 
prioritaire

Caractéristiques des 
dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Total des dépenses éligibles déclarées 
par les bénéficiaires à l’autorité de 

gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
5 FEDER Plus 

développées
085 01 02 07 06  22 FR51 54 328,04 54 328,04 54 487,51 1

5 FEDER Plus 
développées

085 01 03 07 06  22 FR51 4 383 150,92 4 292 583,75 2 364 953,54 22

5 FEDER Plus 
développées

086 01 01 01 06  22 FR51 115 248,68 115 248,68 72 327,68 1

5 FEDER Plus 
développées

086 01 01 07 06  22 FR51 44 641,17 44 641,17 45 161,31 1

5 FEDER Plus 
développées

086 01 02 07 06  22 FR51 209 264,80 209 264,80 145 060,77 3

5 FEDER Plus 
développées

086 01 03 07 06  22 FR51 4 062 669,08 4 041 402,85 2 827 009,81 41

5 FEDER Plus 
développées

086 01 07 07 06  22 FR51 256 552,58 256 552,58 0,00 2

5 FEDER Plus 
développées

087 01 01 01 05  22 FR51 58 233,00 58 233,00 58 233,00 1

5 FEDER Plus 
développées

087 01 02 04 05  22 FR51 226 686,00 226 686,00 0,00 1

5 FEDER Plus 
développées

087 01 03 06 05  22 FR51 309 675,33 309 675,33 300 329,50 2

5 FEDER Plus 
développées

087 01 03 07 05  22 FR51 286 848,57 286 848,57 178 891,27 3

5 FEDER Plus 
développées

089 01 01 01 06  11 FR51 3 728 239,00 3 728 239,00 3 728 052,54 1

5 FEDER Plus 
développées

089 01 01 01 06  18 FR51 5 847 610,20 5 847 610,20 5 106 966,49 1

5 FEDER Plus 
développées

089 01 01 01 06  22 FR51 704 933,48 704 933,48 744 837,04 2

6 FEDER Plus 
développées

052 01 01 01 09  21 FR51 203 088,22 203 088,22 205 142,40 1

6 FEDER Plus 
développées

053 01 01 01 09  20 FR51 803 927,24 803 927,24 1 337 367,13 2

6 FEDER Plus 
développées

054 01 01 01 09  24 FR51 2 975 992,26 2 975 992,26 2 921 520,56 2

6 FEDER Plus 
développées

055 01 01 01 09  18 FR51 558 804,67 558 804,67 560 223,26 1

6 FEDER Plus 
développées

055 01 01 01 09  21 FR51 3 893 067,53 3 893 067,53 3 828 258,19 4

6 FEDER Plus 
développées

055 01 01 01 09  23 FR51 5 627 254,71 5 618 047,96 5 424 143,83 5

6 FEDER Plus 
développées

055 01 01 01 09  24 FR51 3 360 270,15 3 360 270,15 3 817 823,11 5

6 FEDER Plus 
développées

095 01 01 01 09  18 FR51 1 780 863,01 1 780 863,01 1 832 037,25 1

6 FEDER Plus 
développées

111 01 01 01 09  18 FR51 1 144 512,19 1 144 512,19 1 169 478,18 1

7 FSE Plus 
développées

116 01 07 07 08 24 FR51 3 461 876,60 3 213 170,80 292 249,97 4

7 FSE Plus 
développées

117 01 07 07 08 24 FR51 140 502 814,94 132 485 807,05 50 581 677,79 57

7 FSE Plus 
développées

118 01 07 07 02 24 FR51 232 162,00 116 081,00 102 458,38 1

7 FSE Plus 
développées

118 01 07 07 08 24 FR51 3 000 000,00 3 000 000,00 1 583 362,25 3

8 FEDER Plus 
développées

121 01 07 07  18 FR51 6 972 987,85 6 972 987,85 2 461 270,88 2

8 FEDER Plus 
développées

123 01 07 07  18 FR51 442 490,84 442 490,84 422 890,52 1

9 FSE Plus 
développées

121 01 07 07 08 18 FR51 1 633 473,97 1 633 473,97 799 719,28 1
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Tableau 8: L’utilisation du financement croisé

1 2 3 4 5 6
Utilisation du 
financement croisé

Axe 
prioritaire

Montant du soutien de 
l’Union envisagé pour le 
financement croisé sur 
la base de certaines 
opérations (en euros)

Part du soutien de 
l’Union à l’axe prioritaire 
(en %) (3/soutien de 
l’Union à l’axe 
prioritaire*100)

Montant du soutien de 
l’Union utilisé au titre du 
financement croisé sur la base 
des dépenses éligibles 
déclarées par le bénéficiaire à 
l’autorité de gestion (en euros)

Part du soutien de 
l’Union à l’axe prioritaire 
(en %) (5/soutien de 
l’Union à l’axe 
prioritaire*100)

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FSE, mais 
soutenus par le 
FEDER

1 0,00 0,00

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FSE, mais 
soutenus par le 
FEDER

2 0,00 0,00

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FSE, mais 
soutenus par le 
FEDER

3 0,00 0,00

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FSE, mais 
soutenus par le 
FEDER

4 0,00 0,00

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FSE, mais 
soutenus par le 
FEDER

5 0,00 0,00

coûts éligibles pour 6 0,00 0,00
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un soutien au titre 
du FSE, mais 
soutenus par le 
FEDER
coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FEDER, mais 
soutenus par le FSE

7 0,00 0,00

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FSE, mais 
soutenus par le 
FEDER

8 0,00 0,00

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FEDER, mais 
soutenus par le FSE

9 0,00 0,00
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 Tableau 9: Coût des opérations réalisées en dehors de la zone du programme (FEDER et Fonds de cohésion au titre de l'objectif «Investissement 
pour la croissance et l'emploi»)

1 2 3 4 5
Axe 
prioritaire

Montant du soutien de 
l’Union envisagé pour les 
opérations réalisées en 
dehors de la zone du 
programme sur la base 
d’opérations sélectionnées 
(en euros)

Part du soutien de l’Union à l’axe 
prioritaire au moment de 
l’adoption du programme (en %) 
(2/soutien de l’Union à l’axe 
prioritaire au moment de 
l’adoption du programme * 100)

Montant du soutien de 
l’Union aux opérations 
réalisées en dehors de la zone 
du programme sur la base des 
dépenses éligibles déclarées 
par le bénéficiaire à l’autorité 
de gestion (en euros)

Part du soutien de l’Union à l’axe 
prioritaire au moment de 
l’adoption du programme (en %) 
(4/soutien de l’Union à l’axe 
prioritaire au moment de 
l’adoption du programme * 100)

1 0,00 0,00
2 0,00 0,00
3 0,00 0,00
4 0,00 0,00
5 0,00 0,00
6 0,00 0,00
8 0,00 0,00
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Tableau 10: Dépenses supportées en dehors de l'Union (FSE)

Montant des dépenses qu'il est 
envisagé de supporter en 

dehors de l'Union au titre des 
objectifs thématiques 8 et 10 

sur la base des opérations 
retenues (en euros)

Part de la dotation totale (participation de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds [1/dotation totale (contribution de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds*100]

Dépenses éligibles 
supportées en dehors de 
l'Union déclarées par le 
bénéficiaire à l'autorité 
de gestion (en euros)

Part de la dotation totale (participation de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds [3/dotation totale (contribution de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds*100]
0,00 0,00
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4.  SYNTHÈSE DES ÉVALUATIONS

Synthèse des résultats de toutes les évaluations du programme qui sont devenues disponibles au cours de 
l'exercice précédent, avec mention du nom et de la période de référence des rapports d'évaluation utilisés

I – Rappel du contenu du plan pluriannuel d’évaluations 

Le plan pluriannuel d’évaluation (PPE) FEDER-FSE des Pays de la Loire a été soumis aux membres du 
comité régional de suivi (CRS) et approuvé lors de la consultation écrite du 16 novembre au 7 décembre 
2015. Il prévoyait 18 évaluations d’impact pour le FEDER et le FSE et 2 évaluations transversales 
plurifonds autour des sujets de l’emploi et du développement territorial.

Dans un souci d’opérationnalité des travaux et de concordances avec l’avancement de la programmation, 
le contenu et le séquençage des travaux ont été réexaminés. Le CRS du 8 décembre 2017 a approuvé la 
révision du PPE. Il prévoit désormais 10 évaluations d’impact pour le FEDER et le FSE et 2 évaluations 
transversales plurifonds. Les évaluations doivent principalement être conduites sur les années 2019 à 
2021.

II – Calendrier de réalisation des évaluations

Afin de garantir l’efficacité des évaluations par rapport à la temporalité de la programmation et d’obtenir 
des conclusions probantes, la première période du programme (2016-2018) a été dédiée aux travaux 
préparatoires des évaluations prévues.

La première évaluation transversale, relative à la mise en œuvre des fonds européens (FEDER et 
FEADER) dans le cadre de l’approche territoriale, a été conduite courant 2017. Le rapport final a été 
présenté au CRS du 25 avril 2018.

Après une phase de consultation et d’analyse des offres, la première évaluation d’impact du programme a 
débuté en septembre 2018. Elle porte sur l’axe 3 du PO FEDER-FSE : améliorer la compétitivité des 
PME.

III – Travaux préparatoires

Les travaux préparatoires sont réalisés par les chargés de projets Pilotage et Qualité (PIQ) des services 
FEDER et FSE de la Direction des Politiques Européennes (DPE), en charge de la gestion des fonds 
européens. Pour la mise en œuvre du plan, les chargés de projets PIQ s’appuient également sur la référente 
« évaluation des politiques publiques » au sein de la Direction de projet certification, contrôle interne et 
certificationdu Conseil régional, ainsi que sur les référents « fonds européens » de chaque Direction 
Politique Publique.

Cette phase préparatoire permet de garantir la qualité des travaux évaluatifs, de les inscrire dans le 
contexte économique et territorial adéquat, de définir un processus optimal de collecte, de stockage et de 
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valorisation des données dans le cadre des travaux. Les travaux préparatoires incluent également la 
préparation des documents de consultation des évaluations puis l’analyse des candidatures et des offres 
pour les évaluations externalisées.

Préalablement à la réalisation de la première évaluation en 2017, la méthodologie de travail et la 
gouvernance interne à la Région ont été stabilisées. Cela a notamment permis de clarifier le portage 
politique des évaluations et la sollicitation des experts de la Commission consultative d’évaluation.

Par ailleurs, dans le cadre du plan de formation annuel de la Région, l’ensemble des référents évaluation 
de la DPE ont bénéficié d’une formation sur l’évaluation des politiques publiques. Cette formation a 
permis aux équipes de s’approprier les différentes étapes d’une évaluation pour l’élaboration d’un cahier 
des charges (questions évaluatives) et de maîtriser les différentes méthodologies évaluatives. 

IV – Réalisation de la première évaluation transversale sur l’approche territoriale

En 2017 et 2018, l’évaluation d’impact sur l’approche territoriale a été conduite par un prestataire externe. 
Cette évaluation transversale porte sur la pertinence et la cohérence de la mise en œuvre de l’approche 
intégrée de développement territorial soutenue par les Fonds européens structurels et d’investissement 
(FESI) FEDER et FEADER. Cette évaluation plurifonds est inscrite à la fois dans le PPE du programme 
opérationnel FEDER-FSE et dans le plan d’évaluation intégré au programme de développement rural 
régional (PDRR) FEADER.

Le prestataire externe a été sélectionné après une procédure de mise en concurrence finalisée mi 2017.

Les travaux se sont déroulés en trois phases successives :

1. Lancement de la mission et cadrage des travaux ;
2. Collecte de données auprès des Gal, ITI et partenaires puis analyse (entretiens physiques et 

téléphoniques, enquête en ligne, benchmark avec une autre région française, atelier sur les 
recommandations) ;

3. Finalisation et appui à la mesure d’impacts.

Le rapport intermédiaire a été remis lors du 3ème comité de pilotage, le 12 février 2018, et présenté au 
CRS du 25 avril 2018.

Les principaux constats sont :

 une approche de développement territorial qui répond globalement aux besoins et spécificités des 
territoires, mais dont le caractère intégré, partenarial et plurifonds reste largement insuffisant ;

 une appropriation du dispositif par les acteurs locaux qui repose principalement sur la compétence 
et le positionnement des gestionnaires ITI et animateurs LEADER, entravée par des facteurs 
externes qui freinent la programmation ;

 des dispositifs apportant une valeur ajoutée pour les porteurs de projets et les territoires par rapport 
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aux autres financements ; le défaut d’articulation avec les autres sources de financement et les 
autres acteurs du territoire ne permet pas la complète efficacité du soutien au développement local 
régional.

Les principales recommandations sont :

 optimiser le processus de gestion des dossiers pour gagner en efficacité (délais, appui petits 
porteurs) ;

 garantir la mise en œuvre de projets structurants et à forte valeur ajoutée pour le territoire ;
 maintenir et renforcer la logique partenariale dans la sélection des projets ;
 atteindre un niveau d’intégration plus important du développement territorial (prochaine 

programmation) ;
 faciliter la mise en œuvre des démarches de développement territorial (prochaine programmation) : 

« conserver un dispositif spécifique au développement territorial, adaptable aux besoins des 
territoires » ; « laisser de plus grandes libertés aux ITI dans la définition des types d’actions à 
inscrire dans leurs plans d’action ».

Les recommandations sont prises en compte pour renforcer l’animation du dispositif. Elles permettront 
également d’alimenter les négociations pour la prochaine programmation.

V- Réalisation de l’évaluation d’impact sur l’axe 3 du PO : améliorer la compétitivité des PME

L’année 2018 a été marquée par la préparation de l’évaluation d’impact sur le tissu économique et la 
performance des PME du territoire : rédaction du cahier des charges, définition des questions évaluatives 
et du périmètre des actions à évaluer. Cette évaluation thématique pour le FEDER (axe 3) a été lancée lors 
du comité de pilotage le 21 septembre 2018.

Comme pour l’évaluation territoriale, cette évaluation doit se dérouler en 3 phases successives :

1. état des lieux de la mise en œuvre de l’axe 3 et cadrage méthodologique ;
2. collecte et analyse des données sur les premiers résultats constatés ;
3. production des recommandations et finalisation de l’évaluation.

La fin de l’année 2018 a été consacrée au cadrage des travaux (note de cadrage finalisée en novembre 
2018), à l’analyse des données disponibles, à la réalisation des premiers entretiens et à la préparation de 
l’enquête auprès des bénéficiaires des dispositifs d’incubation.

Les conclusions de l’évaluation devraient être remises par le prestataire d’ici l’été 2019 et présentées en 
CRS.

VI - Préparation d’un accord-cadre
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Afin notamment de réduire les délais de consultation préalables à chaque évaluation, un « accord-cadre de 
prestations intellectuelles relatif à la réalisation des évaluations des programmes européens gérés par la 
Région des Pays de la Loire » a été élaboré. Composé de 3 lots (lots 1 - évaluations FEDER-FEADER, lot 
2 – évaluations FSE, lots 3 - évaluations transversales), il prévoit en outre la fusion des évaluations portant 
sur des champs communs (3 évaluations FEDER et FEADER fusionnées) pour une analyse plus complète 
de la pertinence et de la cohérence des dispositifs cofinancés sur des thématiques proches. La consultation 
a été lancée fin mars 2019 pour une notification d’ici septembre 2019.

L’année 2019 sera également marquée par la préparation de 4 évaluations d’impacts (2 évaluations 
FEDER – axes 2 et 5, 2 évaluations FSE – axe 7), dont les marchés subséquents devraient rapidement 
succéder la notification de chacun des lots de l’accord-cadre.
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Nom Fonds Du 
mois 
de

De 
l’année

Au 
mois 
de

À 
l’année

Type 
d’évaluation

Objectif 
thématique

Thème Constatations

Impacts du Porgramme sur le développement des activités de 
recherche publique et sur les efforts de RDI des entreprises en lien 
avec les spécialisations intelligentes

FEDER 1 2020 12 2021 Impact 01 Recherche - RDI Non 
connus

Impacts du programme sur l’évolution du taux de raccordement et de 
développement de nouveaux usages

FEDER 1 2019 12 2020 Impact 02 THD Non 
connus.

Impacts du programme sur l’accès à un niveau de qualification ou à 
une qualification supplémentaire des publics

FSE 1 2020 12 2021 Impact 10 Formation, qualification, 
compétences.

Non 
connus.

Impacts du programme sur la validation du projet de parcours 
d’insertion professionnelle

FSE 6 2019 12 2020 Impact 10 Acquisition compétences, parcours 
d'insertion professionnelle.

Non 
connus.

Impacts du programme sur la professionnalisation des acteurs de 
l’orientation

FSE 6 2019 12 2020 Impact 10 Services de l'orientation, découverte 
des métiers.

Non 
connus.

Impacts du programme sur l’attractivité des formations pour les 
adultes seniors et les femmes

FSE 1 2020 12 2021 Impact 10 Orientation en amont des systèmes 
de formation des femmes et des 
seniors de plus de 50 ans.

Non 
connus.

Evaluation de l’impact emploi des fonds européens FEDER
FSE

6 2020 12 2021 Impact 01
02
03
04
05
06
09
10

Effet sur l'emploi des programmes 
FEDER-FSE-FEADER.

Non 
connus.

Impacts des programmes FEDER et FEADER à l’utilisation efficace 
des ressources et au soutien à la transition vers une économie à faibles 
émissions de carbone et résiliente face au changement climatique

FEDER 1 2020 12 2021 Impact 04 Changement climatique.

En mutualisation avec le PDRR 
FEADER : Priorités 5 et 6 PDRR.

Non 
connus.

Impacts des programmes FEDER et FEADER à la protection et à la 
préservation de l’environnement

FEDER 1 2019 12 2020 Impact 05
06

Environnement. Non 
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En mutualisation avec le PDRR 
FEADER : priorité 4 PDRR.

connus.

Impacts des programmes FEDER et FEADER sur le développement 
territorial, l’amélioration des conditions de vie dans les territoires 
urbains et effets de la dynamique LEADER

FEDER 1 2021 12 2022 Impact 09 Développement territorial.

En mutualisation avec le PDRR 
FEADER.

Non 
connus.
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6 PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET MESURES 
PRISES [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

a) Problèmes entravant la réalisation du programme ainsi que les mesures prises

1. Difficultés organisationnelles : 

1. Un niveau de programmation FEDER inégal selon les axes 

2018 marque une nette progression de la programmation FEDER avec un taux de 43,07%, soit 130,39M€ 
de FEDER (18,36% fin 2017, 55,6M€ de FEDER). Ce taux reste hétérogène entre les axes dont la 
programmation est élevée (axes 1, 2 et 3, taux respectivement de 47,69%, de 87,7% et de 49,43%) et ceux 
qui doivent continuer la progression engagée (axes 4, 5 et 6, taux respectivement de 32,39%, 29,31%, de 
24,8%).

Sur ces trois derniers axes, la typologie des projets explique ce retard : généralement des budgets de faible 
envergure dont la technicité nécessite des délais d’instruction et de gestion importants.

L’identification par les acteurs du territoire des possibilités de financement offertes par le PO PDL, les 3 
appels à projets réalisés en 2017 (dispositifs 1.1.1, 1.1.2 et 4.1.1) et l’appel à manifestation d’intérêt 
finalisé en 2017 (actions 4.5.1, 5.1.1 et 5.1.2) ont permis d’identifier des projets répondant aux critères du 
DOMO et pouvant être programmés d’ici fin 2020.

Suite aux retours des audits, en vue de poursuivre l’allègement des procédures et amplifier la 
programmation FEDER, les modifications du DOMO présentées au CRS du 8/12/2017 permettent 
désormais de :

 couvrir les dépenses des projets cofinancés, nécessaires à leur réalisation et conformes aux règles 
d’éligibilité définies dans les textes européens et nationaux.

 déplafonner l’aide FEDER maximum sur le dispositif 2.1.1 (THD) pour une mobilisation optimale 
des crédits disponibles.

4 agents supplémentaires ont été recrutés au service FEDER en vue d’accélérer le traitement des dossiers.

2. Une nécessaire régulation de la programmation du FSE

La programmation est très dynamique avec un taux de 99,23 % sur l’axe 7. Mais elle est très hétérogène 
entre PI et OS à savoir :

 Faible niveau sur les OS 71 et 76,
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 Programmation à 50 % sur l’OS 72
 Programmation quasi à 100% sur l’OS 741
 Sur-programmation des OS 731, 742 et 732

Les deux AAP lancés en 2017 avec échéance au 31/01/18 ont permis de réguler la programmation du 
dispositif 732 et d’échelonner les actions jusqu’à 2020. Elles visaient à sélectionner les actions innovantes 
pour augmenter le nombre d’apprentis qui obtiennent une qualification.

L'AMI concernant l’enseignement supérieur a permis de faire progresser la maquette grâce à trois 
nouveaux dossiers. L’AMI est clôturé.

Enfin pour dynamiser le dispositif de l’OS 76 destiné à l’orientation amont des femmes et seniors, un AMI 
a été lancé en 2018 en trois vagues. La 1ère s’est achevée le 31/10/2018 et la 2ème s’achève au 30/04/19, 
une 3ème est prévue avec échéance au 30/09/19. Des réunions de présentation de l’AMI sont 
parallèlement organisées.

3. Les appels de fonds (AF)

En 2018, 3 AF FEDER ont été réalisés les 19 mars, 27 septembre et 18 décembre pour un montant de 
dépenses certifiées respectif de 61,64M€, 32,16M€ et 80,81M€ et une participation communautaire 
respectivement de 2,91M€, 12,29M€ et 19,3M€. Les dépenses 2018 certifiées dans l’AF du 8 avril 2019 
sont inclues dans les montants déclarés au présent RAMO, conformément au règlement 2019/256, soit 
113,8M€ de dépenses et 11,4M€ de FEDER.

En 2018, les AF FSE ont été réalisés les 9 mars, 14 septembre et 20 décembre pour un montant de 
dépenses certifiées respectif de 2,048M€, 7,504M€ et 7,243M€ et une aide communautaire de 1,024M€, 
3,752M€ et 3,621M€.

Le document de bonnes pratiques FEDER – FSE établit entre l’AG et l’AC permet de limiter le rejet des 
CSF, accélérer la certification et sécuriser les paiements. Il est actualisé au regard des besoins et des 
évolutions du système d’information (SI).

4. Campagnes d’audits

Les dossiers européens sont régulièrement contrôlés au niveau national et communautaire. En 2018, 30 
dossiers FEDER et FSE ont été audités par la CICC pour un taux d’erreur stabilisé en-dessous de 2%, 
soulignant la qualité de la gestion par la Région. La Cour des comptes européenne a également engagé un 
audit en Pays de la Loire, son rapport interviendra début 2019. La montée en charge des audits impliquent 
une grande disponibilité et une réactivité des instructeurs et gestionnaires du service.

5. Dématérialisation des procédures 
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Pour faciliter la gestion des dossiers et simplifier les procédures auprès des porteurs de projet, le portail de 
demandes d’aide en ligne E-SYNERGIE est accessible depuis mars 2017 aux porteurs de projets. Ces 
derniers ont l’obligation de déposer leur demande de subvention FEDER sous forme dématérialisée depuis 
juillet 2017, sauf pour les dossiers relevant de l’approche territoriale ITI[DA1] , le SI ne permettant pas 
aux organismes intermédiaires de jouer pleinement leur rôle. Le dépôt des demandes de paiement est 
également ouvert aux porteurs. Des guides permettent de faciliter le dépôt des demandes FEDER et 
accélérer leur instruction. 

6. Déploiement du SI SYNERGIE 

Après les ajustements en 2016 et 2017, Synergie est quasi opérationnel. Les instructions et contrôles de 
service fait y sont renseignés. La transmission des données à l’AC et à l’AA se fait par cet intermédiaire.

En 2018, un travail d’éditique a permis d’automatiser l’édition des courriers, conventions et autres 
documents liés aux dossiers FEDER. Les extractions Synergie permettent d’automatiser les tableaux de 
suivi de la maquette et des objectifs du cadre de performance.

Des déploiements supplémentaires sont attendus afin d’automatiser l’alimentation des tableaux de suivi 
des dossiers déposés et programmés et garantir ainsi la piste d’audit sur la totalité de la vie d’un dossier.

7. Difficultés pour obtenir des tableaux de reporting automatisés en raison du retard du SI

Le SI ainsi que l’agrégateur de données ne permettent pas de générer automatiquement les tableaux de 
reporting sollicités par la CE prévus à l’article 112 du règlement 1303/2013.

Le référent régional SYNERGIE a identifié début 2017 les requêtes obligatoires pour extraire les données 
se rapprochant des reporting annuels. Ces extractions ne permettant pas un suivi exhaustif des données 
correspondant aux obligations règlementaires, un complément manuel (tableaux Excel) reste nécessaire, 
source d’erreurs au regard du nombre de dossiers.

Cette automatisation des extractions depuis SYNERGIE est essentielle pour fiabiliser le pilotage du PO.

II. Difficultés réglementaires

Conventionnement tardif avec l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) dans le 
cadre du nouveau plan national de rénovation urbaine (NPNRU)

Fin 2018, seules Laval agglomération et Cholet agglomération ont signé une convention avec l’ANRU. 
Les six autres agglomérations porteuses d’une démarche ITI prévoient une signature courant 2019 (en 
partie pour le Mans métropole). Ce conventionnement tardif met ces dernières en difficulté pour 
sélectionner des opérations dans les quartiers politiques de la ville, comme identifiée dans l’évaluation sur 
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l’approche territoriale, conduisant à retarder le déploiement des crédits affectés aux agglomérations iTi.
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b) Une évaluation permettant de déterminer si les progrès accomplis pour atteindre les valeurs cibles sont 
suffisants pour garantir leur réalisation, qui indique les éventuelles mesures correctrices prises ou prévues, 
le cas échéant.

L’évolution de la méthode de comptabilisation des indicateurs FEDER, dans le cadre du règlement 
Omnibus, a facilité l’atteinte du cadre de performance avec des indicateurs désormais valorisables avant la 
fin des opérations concernées.

La révision du PO, validée le 28 novembre 2018 par décision de la Commission européenne, a notamment 
permis de revoir les cibles 2018 de plusieurs indicateurs du cadre de performance :

 REA-2 Nombre de communautés d'innovation raccordées au très haut débit financées par le 
FEDER (axe 2) ;

 Dépenses certifiées au titre de l'axe 2 ;
 REA-6 Linéaire de voies de modes doux (axe 4) ;
 Dépenses certifiées au titre de l'axe 4 ;
 IC n°39 Bâtiments publics ou commerciaux construits ou rénovés dans les zones urbaines (axe 6) ;
 Dépenses certifiées au titre de l'axe 6.

Ces révisions, induites par des difficultés externes à l’autorité de gestion, ont contribué à l’atteinte des 
résultats intermédiaires du cadre de performance fin 2018 (données 2018 certifiées jusqu’au 8 avril 2019, 
conformément au règlement 2019/256 modifiant le règlement 2015/207).

Parallèlement, le suivi spécifique des indicateurs du cadre de performance, défini depuis 2016, a permis de 
cibler les opérations contribuant à l’atteinte des objectifs intermédiaires. Un examen continu du calendrier 
et des objectifs prévisionnels des opérations présentées par les porteurs de projets, une sensibilisation de 
ces derniers à l’importance du dépôt régulier des demandes de paiement et une mobilisation constante de 
l’ensemble du service FEDER au traitement régulier des dossiers a permis de dépasser les objectifs de 
résultat intermédiaires à fin 2018 du cadre de performance.

La mobilisation des porteurs de projets et de l’ensemble de l’équipe FEDER a également permis 
d’atteindre plus de 85% des objectifs intermédiaires de l’ensemble des indicateurs financiers (un 
indicateur en-dessous de 85% mais au-dessus de 75% pour l’axe 4 qui comprend trois indicateurs).

La relative atteinte des objectifs financiers pour les axes 4, 5 et 6 du PO FEDER-FSE est notamment liée 
aux retards de programmation des opérations relevant de la démarche iTi (axe 4 et 5 en partie concernés 
par l’approche territoriale et axe 6 intégralement consacré à la démarche iTi). Le retard de programmation 
puis de certification s’explique par la formalisation tardive des relations entre les ITI et l’autorité de 
gestion, mais surtout par le retard du conventionnement de l’ANRU dans le cadre du NPNRU. De ce fait, 
les agglomérations porteuses d’une démarche iTi ont mis du temps à disposer d’une vision suffisante des 
règles d’éligibilité et des possibilités de cofinancement d’actions dans les quartiers politiques de la ville.

Pour le FSE, il y a un décalage temporel entre la fin des opérations et la transmission effective des 
demandes de paiement sur les dispositifs de formation professionnelle des OS 7.3 et 7.4. La progression 
sensible du nombre de CSF transmis à l’autorité de certification et des données participants associées ont 
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permis l’atteinte des cibles intermédiaires du cadre de performance.

Dans le courant de l’année 2019, le suivi du cadre de performance se focalisera sur l’atteinte des objectifs 
finaux du cadre de performance.
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7. RÉSUMÉ À L'INTENTION DES CITOYENS

Un résumé du contenu du rapport annuel et du rapport final de mise en œuvre à l'intention des citoyens 
doit être mis à la disposition du public et transféré dans un fichier séparé sous la forme d'une annexe au 
rapport annuel et au rapport final de mise en œuvre.

Vous pouvez charger/trouver le résumé à l'intention des citoyens via l'onglet Général > Documents dans 
l'application SFC2014
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8. RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS
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9. FACULTATIF POUR LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016, SANS OBJET POUR LES AUTRES RAPPORTS ALLÉGÉS: ACTIONS MENÉES POUR 
SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE

Tableau 14: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante générales applicables
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date limite Organismes responsables Action achevée dans les délais Critères remplis Date prévue pour la mise en œuvre totale des actions restantes Commentaire
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Tableau 15: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante thématiques applicables
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date limite Organismes responsables Action achevée dans les délais Critères remplis Date prévue pour la mise en œuvre totale des actions restantes Commentaire
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10. PROGRÈS ACCOMPLIS DANS L'ÉLABORATION ET LA RÉALISATION DE GRANDS PROJETS ET DE PLANS D'ACTION 
COMMUNS [ARTICLE 101, POINT H), ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

10.1. Grands projets

Tableau 12: Grands projets
Projet CCI Statut 

du GP
Total des 

investissements
Coûts totaux 

éligibles
Date de 
notification/soumission 
prévue

Date d'accord/approbation tacite 
par la Commission

Date prévue pour le début de la 
mise en œuvre (année, 
trimestre)

Date 
d'achèvement 
prévue

Axes prioritaires/priorités 
d'investissement

État d'avancement actuel - progrès financiers (% des 
dépenses certifiées auprès de la Commission par rapport au 
coût total éligible)

État d'avancement actuel - progrès 
physiques - Principale phase de mise en 
œuvre du projet

Résultats 
principaux

Date de signature du 
premier marché de 
travaux

Observations
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Problèmes importants rencontrés dans la mise en œuvre des grands projets et mesures prises pour y 
faire face
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Toute modification prévue de la liste des grands projets figurant dans le programme opérationnel
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10.2. Plans d'action communs

Progrès dans la réalisation des différentes phases des plans d'action communs
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Tableau 13: Plans d'action communs (PAC)

Intitulé du 
PAC

CCI Phase de mise en 
œuvre du PAC

Montant total des 
coûts éligibles

Total de l'aide 
publique

Contribution du PO 
au PAC

Axe 
prioritaire

Type de 
PAC

Soumission [prévue] à la 
Commission

Date [prévue] pour le début de 
la mise en œuvre

Fin 
[prévue]

Principaux résultats et 
réalisations

Total des dépenses éligibles certifiées 
auprès de la Commission

Observations
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Problèmes importants rencontrés et mesures prises pour y faire face
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PARTIE B
RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2017 ET 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE
[article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) nº 1303/2013]

11. ÉVALUATION DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL [ARTICLE 50, 
PARAGRAPHE 4, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

11.1. Informations de la partie A et réalisation des objectifs du programme [article 50, paragraphe 
4, du règlement (UE) n° 1303/2013]

Axe prioritaire 1 - Renforcer la recherche, le développement technologique et l'innovation 

L’axe 1 «  Renforcer la recherche, le développement technologique et l'innovation » est caractérisé par la 
dotation la plus importante du Programme opérationnel FEDER/FSE 2014-2020 avec une enveloppe 
financière dédiée de 120,868 M €, représentant 31,85% de la maquette globale de 379,16 M€.

Cet axe enregistre un taux de programmation constant grâce à la programmation régulière de dossiers 
d’infrastructures de recherche, d’opérations soutenant la recherche-formation-innovation (RFI) et de 
projets de recherche et d’innovation en lien avec les spécialisations intelligentes. Aussi, au 31 décembre 
2018, 122 dossiers ont été programmés pour une participation communautaire de 57,63M€ soit une 
consommation de 47,69 % de la maquette FEDER dédiée à l’axe 1. Ce bon niveau de programmation est 
également à corréler avec le niveau de réalisation des opérations puisque 107 contrôles de service fait ont 
été certifiés pour un montant de dépenses totales de 78,46 M€ et 20,67 M€ de FEDER versés.

Situation de la PI 1.a – OS 1.1 Rattraper une partie du retard de la région dans les domaines de 
recherche et d'innovation en lien avec les spécialisations régionales :

Action 1.1.1 « Soutien aux infrastructures et équipements de recherche » :

Au 31 décembre 2018, 41 opérations ont été programmées pour un montant de FEDER de 15,65M€, soit 
35,28% de la maquette de l’action 1.1.1 (44,35M€).

Cette action est principalement consacrée aux projets d’investissement de recherche portés par des acteurs 
académiques (universités, grandes écoles, etc.), inscrits au Contrat de Plan Etat Région (CPER)  2014-
2020. Un travail de suivi, notamment à l’occasion des Comités d’Orientation Stratégiques annuels, est 
mené conjointement avec la Direction de l’enseignement supérieur et de la recherche (DESR) de la 
Région. Ce suivi permet une bonne visibilité des perspectives de programmation. Sur les 41 opérations 
programmées, 19 relèvent du CPER.

L’action 1.1.1 est également mobilisée en soutien à l’appel à projets annuel « Aide au renforcement des 
équipements de laboratoire » de la DESR. Le FEDER intervient en complément de l’aide régionale pour 
les projets lauréats d’un coût total supérieur à 100 000 € HT et relevant d’une spécialisation intelligente. 
Sur la période 2015-2019, 2 M€ de FEDER viennent renforcer l’initiative régionale. Au 31 décembre 
2018, 13 opérations ont été programmées.

Dans le cadre de l’appel à projets 2017, 7 projets sont éligibles au FEDER pour un montant total de 
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426 283 € de FEDER. Les porteurs de projet ont été invités à déposer un dossier de demandes de 
subvention FEDER sur la plate-forme E-Synergie. 4 opérations sont actuellement programmées. Les 
autres le seront courant 2019.

En dehors des opérations relevant du CPER et de l’AAP Renforcement des équipements de laboratoire, de 
nombreuses sollicitations ont mis en évidence un besoin supérieur à la maquette initialement dédiée à cette 
action, pris en compte dans le cadre de la révision du PO validée le 28 novembre 2018 (+1M€ de FEDER 
sur l’action 1.1.1).

Ainsi, les perspectives de programmation et de consommation de la maquette sont très satisfaisantes avec 
un besoin recensé permettant de consommer l’intégralité de la maquette.

Action 1.1.2 « Soutien aux plateformes régionales d'innovation et aux outils de développement 
technologique et d'innovation au service des entreprises » :

Au 31 décembre 2018, 14 dossiers ont été programmés pour un montant de 12,99M€, soit 43,08% de la 
maquette de l’action 1.1.2 (30,15M€).

Afin d’identifier les opérations éligibles à cette action, un travail d’animation a été mené auprès de acteurs 
du territoire.

Un appel à projets a été lancé lors du Comité régional de suivi du 23 mars 2017, afin de soutenir les 
investissements des acteurs régionaux des filières agroalimentaires dans le domaine de l’innovation et de 
l’expérimentation. L’enveloppe FEDER identifiée pour cet appel à projets est de 2 M€. Clôturé le 1er 
septembre 2017, cet appel à projets a reçu 3 candidatures pour un montant de FEDER sollicité de 1,3 M€. 
L’instruction des dossiers a permis de confirmer l’adéquation des trois projets avec les critères de l’appel à 
projets et du document de mise en œuvre (DOMO). Une opération a été programmée en avril 2018. Les 
deux autres le seront au début de l’année 2019.

La révision du PO a réduit la maquette FEDER attribuée à cette action (-13,2M€ de FEDER sur l’action 
1.1.2), la maquette étant devenue surdimensionnée suite au ralentissement de la démarche PRI (plateforme 
régionale d’innovation). 

Ainsi, les perspectives de programmation et de consommation de la maquette sont satisfaisantes avec un 
besoin recensé permettant de consommer l’intégralité de la maquette.

Action 1.1.3 « Ingénierie de projets pour le montage de projets européens d'excellence (Horizon 2020…) 
mise en œuvre par les cellules Europe situées au sein des établissements d'enseignement supérieur et de 
recherche ou de leur regroupements » :

Au 31 décembre 2018, 4 dossiers ont été programmés pour un montant de 1,17M€ de FEDER, soit 
58,68% de la maquette (2M€).
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Les perspectives de programmation de l’enveloppe dédiée à l’action 1.1.3 sont actuellement de 78%.

Situation de la PI 1.b – OS 1.2 Accroître les projets innovants pour les entreprises dans les domaines 
de spécialisations intelligentes :

Action 1.2.1 « Soutien aux projets collaboratifs de R&D et les projets d'innovation » : 

Au 31 décembre 2018, 24 dossiers ont été programmés pour un montant de 17,97M€ de FEDER, soit 
84,85% de la maquette dédiée à l’action (21,183M€). La programmation en 2018 a été soutenue et 
dynamique.

L’animation auprès des acteurs économiques (notamment auprès des technopoles et pôles de 
compétitivité) en lien avec la Direction entreprises et innovation (DEI) a conduit à une sollicitation très 
importante de l’action 1.2.1. Ainsi, la révision du PO a abondé la maquette affectée à cette action 
(+8,183M€ de FEDER).

Les perspectives de programmation et de consommation de la maquette sont très satisfaisantes avec un 
besoin recensé permettant de consommer l’intégralité de la maquette.

Action 1.2.2 «  Soutien aux dynamiques collectives » :

Au 31 décembre 2018, 19 dossiers ont été programmés pour un montant de 5,63M€ de FEDER, soit 
41,07% de la maquette (13,7M€).

Ce dispositif est fortement sollicité par les opérations relevant du dispositif RFI (recherche-formation-
innovation) et par les actions de soutien à l’innovation et de soutien aux démarches collectives. La 
programmation est variable selon les années car il s’agit de dossiers pluriannuels. Un travail 
d’identification et de sélection des projets est régulièrement réalisé avec la direction de l’enseignement 
supérieur et de la recherche du Conseil régional afin d’analyser les perspectives de programmation et la 
capacité de consommer l’enveloppe dédiée à l’action 1.2.2. Ces travaux ont notamment permis d’identifier 
un besoin supérieur à la maquette initialement dédiée à cette action, pris en compte dans le cadre de la 
révision du PO validée le 28 novembre 2018 (+5,7M€ de FEDER sur l’action 1.2.2).

Ainsi, les perspectives de programmation et de consommation de la maquette sont très satisfaisantes avec 
un besoin recensé permettant de consommer l’intégralité de la maquette.

Action 1.2.3 « Soutien aux actions de diffusion et de valorisation » :

Au 31 décembre 2018, 20 opérations ont été programmées pour un montant de 4,23M€ de FEDER, soit 
44,59% de la maquette (9,485M€).
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Ce dispositif soutient principalement les acteurs régionaux de la culture technique scientifique et 
industrielle (CSTI), le réseau Fil Innov (ingénieurs filières des universités) ainsi que les technopoles pour 
la valorisation de la recherche publique.

Un travail d’identification des projets est régulièrement réalisé avec la direction de l’enseignement 
supérieur et de la recherche (DESR) du Conseil régional afin d’analyser les perspectives de 
programmation Ces travaux ont notamment permis d’identifier un besoin supérieur à la maquette 
initialement dédiée à cette action, pris en compte dans le cadre de la révision du PO, validée le 28 
novembre 2018 (+1,485M€ de FEDER sur l’action 1.2.3).

Ainsi, les perspectives de programmation et de consommation de la maquette sont satisfaisantes avec un 
besoin recensé permettant de consommer l’intégralité de la maquette.

Cadre de performance et résultats attendus :

S’agissant de l’atteinte de la performance, l’axe 1 présente un indicateur relevant du cadre de performance 
intitulé « REA-1 - Surface de recherche créées et réhabilitées ». L’objectif intermédiaire est fixé à la 
création et à la réhabilitation de 24 570 m² de surface de recherche à fin 2018.

Au 31 décembre 2018, les dossiers programmés et certifiés permettent d’atteindre une valeur réalisée de 
37 703,15 m² de surface de recherche créées et réhabilitées. L’objectif est atteint à 153%. Le suivi de 
l’atteinte de l’objectif final au 31 décembre 2023 sera mis en place courant 2019.

Concernant l’indicateur financier, la valeur établie dans le cadre de performance est de 65 318 851 € de 
dépenses certifiées sur l’axe 1.

Au 31 décembre 2018, il a été programmé 166,45M€ de dépenses et il a été certifié 78,46M€ de dépenses. 
L’objectif est atteint à 120%.

Axe 
prioritaire

2 - Améliorer l'accès aux technologies de l'information et de la communication, leur 
utilisation et leur qualité 

L’axe 2 « Améliorer l'accès aux TIC, leur utilisation et leur qualité » dispose d’une enveloppe financière 
de 23,55 M€ de FEDER, répartie entre le soutien aux infrastructures de très haut débit (19M€ de FEDER) 
d’une part et les services et usages numériques (4,55M€ de FEDER) d’autre part. Cet axe représente 
6,21% de la maquette du PO FEDER-FSE (379,46 M€).

Cet axe enregistre un très taux de programmation grâce à une programmation sur l’année 2018 très 
dynamique.

Au 31 décembre 2018, 16 dossiers ont été programmés pour une participation communautaire de 20,65M€ 
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soit 87,7% de la maquette FEDER pour l’axe 2 (23,55 M€).

17 contrôles de service fait ont été certifiés pour un montant de dépenses totales de 21,45M€ et 5,15M € 
de FEDER.

Situation de la PI 2.a – OS 2.1 Déployer le très haut débit sur l'ensemble du territoire régional en 
ciblant les communautés d’innovation :

Action 2.1.1 « Déployer le THD sur l'ensemble du territoire régional en ciblant les Communautés 
d'innovation » :

Au 31 décembre 2018, 3 opérations ont été programmées pour une participation communautaire de 
18,2M€ de FEDER, soit 95,79% de la maquette (19M€ de FEDER).

Après un retard initial de programmation des opérations dédiées au déploiement du très haut débit, en 
raison de l’absence de notification du régime d’aide d’Etat dédié, l’accompagnement des bénéficiaires et 
la grande réactivité de ces derniers a permis une programmation efficace des trois dossiers 
d’infrastructures de très haut débit, présentant un budget d’au moins 5M€ de FEDER chacun.

Situation de la PI 2.c – OS 2.2 Accroître l’offre de services numériques et les usages associés :

Action 2.2.1 « Accroitre l'offre de services numériques et les usages associés »

Au 31 décembre 2018, 13 opérations ont été programmées pour une participation communautaire de 
2,45M€ de FEDER, soit 53,92% de la maquette (4,55M€ de FEDER).

Le comité régional de suivi du 23 mars 2017 a fermé ce dispositif au regard des dossiers déposés et 
identifiés à brève échéance. Le fort besoin identifié sur ce dispositif a été pris en compte dans le cadre de 
la révision du PO (+1M€ sur l’action 2.2.1).

Les perspectives de programmation et de consommation de la maquette sont très satisfaisantes avec un 
besoin recensé permettant de consommer l’intégralité de la maquette.

Cadre de performance et résultats attendus :

L’indicateur relevant du cadre de performance correspond aux infrastructures de très haut débit : « REA-2 
- Nombre de communautés d'innovation raccordées au très haut débit financées par le FEDER ».

Dans le cadre de la révision du PO, des contraintes extérieures ont appuyées une demande d’adaptation de 
la cible aux projets ligériens sollicitant du FEDER :
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 Absence de régime d’aide dédié jusqu’à sa validation par la Commission européenne le 3 mars 
2017. L’absence de base légale validée a entraîné un décalage de calendrier entre la mise en œuvre 
réelle des opérations de développement des infrastructures de THD et la finalisation des demandes 
de subventions sur ces opérations.

 Temps de maturation des projets. Il s’agit de projets complexes qui nécessitent la mise en place 
de structures dédiées et dont la définition du périmètre et des modalités de mise en œuvre s’avèrent 
également complexes d’un point de vue juridique, technique et financier. Par ailleurs, les 
évolutions techniques et le passage en phase d’industrialisation des déploiements de fibre optique 
ont eu pour conséquences de diminuer fortement le coût des travaux de déploiement et de 
raccordements.

 Les projets d’infrastructures très haut débit sont instruits et majoritairement financés en 
France par le Fonds national pour la société Numérique (FSN). Les temps d’instruction et de 
décision se sont révélés assez lents compte tenu de la complexité évoquée ci-dessus. Les 
décisions de cofinancement étant prises en deux temps, les opérateurs ne disposent souvent pas 
d’une visibilité précise des cofinancements à venir. Ils ne peuvent donc pas finaliser leur plan de 
financement FEDER.

Ainsi, l’objectif intermédiaire à atteindre à fin 2018 a été rapporté à 200 communautés d’innovation (378 
initialement). L’objectif final 2023 a été rapporté à 2320 communautés d’innovation, ajusté du fait du 
conventionnement avec 3 départements, contre 5 initialement prévus.

Au 31 décembre 2018, les dossiers programmés et certifiés permettent d’atteindre une valeur réalisée de 
226 communautés d’innovation raccordées au THD financées par le FEDER. L’objectif est atteint à 
113%. Compte tenu des perspectives, l’objectif final devrait être atteint d’ici le 31 décembre 2023. Un 
suivi spécifique sera mis en place courant 2019.

Concernant l’indicateur financier, la valeur établie dans le cadre de performance a été rapporté à 12 M€ de 
dépenses certifiées sur l’axe 2 (15,51 M€ initialement fixé), compte tenu des éléments détaillés ci-dessus.

Au 31 décembre 2018, il a été programmé 104,99M€ de dépenses. Les 17 CSF certifiés sur l’axe 2 
représentent 21,45 M€ de dépenses et 5,15 M€ de FEDER. L’objectif financier est atteint à 179%.

Axe prioritaire 3 - Améliorer la compétitivité des petites et moyennes entreprises 

Le montant total de l’enveloppe financière pour l’axe 3 « Améliorer la compétitivité des petites et 
moyennes entreprises » s’élève à 17,432 M€ de FEDER répartie entre 2 priorités d’investissement (PI 3.a 
-  8,5M€ de FEDER et PI 3.d – 8,932M€ de FEDER).

Au 31 décembre 2018, 21 opérations ont été programmées pour une participation communautaire de 
8,62M€, soit 49,43% de la maquette FEDER pour l’axe 3.

Le rythme de programmation sur cet axe reste soutenu depuis 2015. 27 contrôles de service fait ont été 
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certifiés pour un montant de dépenses totales de 11,89M€ et 3,13M € de FEDER.

Situation de la PI 3.a – OS 3.1 Favoriser le renouvellement et l'accroissement du tissu économique 
en accompagnant la création d'entreprises

Au 31 décembre 2018, 12 dossiers ont été programmés pour un montant FEDER de 4,76M€, soit une 
consommation de la maquette de 56,03%. Depuis 2017, la programmation s’est intensifiée, notamment en 
raison de la programmation de plusieurs opérations pluriannuelles d’incubation portées par des 
technopoles ligériennes. 

En effet, le niveau d’avancement fluctue selon les sous-actions qui présentent des taux de consommation 
très variables. L’enveloppe dédiée aux actions d'accompagnement d'entreprises dans les phases de pré-
incubation, d'incubation et de post-incubation (action 3.1.1.3) est en tension avec une perspective de 
programmation de plus de 3,5M€ (dossiers déposés en cours d’instruction et perspectives de dépôt). En 
revanche, les perspectives de programmation des actions collectives innovantes d’accompagnement à la 
création d’entreprises (actions 3.1.1.1 et 3.1.1.2) sont plus modérées, avec un besoin respectivement de 
50K€ et 1,11M€ de FEDER.

Cette importante sollicitation des technopoles a été pris en compte dans le cadre de la révision du PO, 
validée le 28 novembre 2018 (+2,5M€ de FEDER sur l’action 3.1.1).

Ainsi, les perspectives de programmation et de consommation de la maquette sont satisfaisantes avec un 
besoin recensé permettant de consommer l’intégralité de la maquette. Les échanges réguliers avec les 
technopoles permettront d’ajuster la demande de ces dernières à la disponibilité de la maquette.

Situation de la PI 3.d – OS 3.2 Accroître la compétitivité des PME pour faire face aux mutations 
économiques

Au 31 décembre 2018, 9 opérations ont été programmées pour un montant FEDER de 3,85M€, soit une 
consommation de la maquette de 43,15%.

Sur ces dispositifs, les opérateurs éligibles sont clairement identifiés. Le besoin de ces derniers, et tout 
particulièrement de la Chambre de commerce et d’industrie régionale (CCIR), s’est révélé inférieur à la 
maquette initiale compte tenu notamment du contexte économique et d’un nombre d’entreprises 
bénéficiaires inférieur à ce qui avait été prévu sur les années 2014-2015. La révision du PO a permis 
d’ajuster la maquette en conséquence (-5,668M€ sur l’action 3.2.1). Ainsi, les perspectives de 
programmation et de consommation de la maquette sont très satisfaisantes avec un besoin recensé 
permettant de consommer l’intégralité de la maquette. 

Cadre de performance et résultats attendus :

L’indicateur relevant du cadre de performance correspond aux entreprises accompagnées : « IC n°1 - 
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Nombre d'entreprises bénéficiant d’un soutien».

L’objectif intermédiaire, initialement fixé à 544 entreprises bénéficiant d’un soutien, a été ajusté 
proportionnellement à l’évolution de la maquette. L’objectif intermédiaire est désormais de 463 
entreprises, l’objectif final de 1623 entreprises. Pour renseigner cet indicateur, un suivi spécifique des 
doubles comptes a été défini depuis le début de la programmation, basé sur les numéros SIRET des 
entreprises accompagnées par les porteurs de projets subventionnés.

Au 31 décembre 2018, les 21 dossiers programmés permettent d’atteindre une valeur réalisée de 1310 
entreprises soutenues. L’objectif intermédiaire est atteint à 283%. 80% de l’objectif final est réalisé.

L’indicateur financier a également été ajusté dans le cadre de la révision du PO. Initialement de 14 847 
201,00 € de dépenses certifiées au titre de l’axe 3 à fin 2018, il est désormais fixé à 10 628 670,88 € de 
dépenses certifiées. A la suite de l’appel de fonds d’avril 2019, grâce au travail d’animation et de relance 
des bénéficiaires pour le dépôt des demandes de paiement, les 27 CSF certifiés représentaient 11,89M€ de 
dépenses, soit 112% de l’objectif intermédiaire. Compte tenu des perspectives de programmation 
mentionnées précédemment la cible financière finale devrait être atteinte à fin 2023.

Axe 
prioritaire

4 - Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans 
l'ensemble des secteurs 

L’axe 4 « Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de carbone dans l'ensemble des 
secteurs » dispose d’une enveloppe financière de 73 600 000 € de FEDER. Il s’agit de l’axe le plus 
diversifié,  réparti entre 4 priorités d’investissement et sous-divisé en 11 actions.

Parmi ces actions, 4 relèvent de l’approche territoriale iTi (4.1.2. Projets de réseaux de chaleur alimentés 
par des sources d'énergie renouvelables (création et extension / 4.2.3. Rénovation énergétique du 
patrimoine communal ou intercommunal / 4.2.4. Actions innovantes d'accompagnement des usagers / 
4.4.1.Appui à l'élaboration et à la déclinaison opérationnelle des plans climat territoriaux (animation et 
suivi) ; une action est ciblée au bénéfice des territoires ruraux et périurbains de la Région dans le cadre de 
la démarche LEADER (4.5.1. Investissements en site propre pour le développement des modes de 
déplacement doux).

Dans le cadre de mise en œuvre de la fongibilité iTi, l’enveloppe de cet axe a évolué entre les 4 actions 
relevant de l’approche territoriale. Cette évolution a permis de prendre en compte le besoin d’ajustement 
de la maquette définie au moment de la rédaction du PO, à l’évolution des besoins identifiés par les 
agglomérations sur le territoire.

Au 31 décembre 2018, 101dossiers ont été programmés sur l’axe 4 pour une participation de 23,84M€ de 
FEDER, soit 32,39% de la maquette. 83 contrôles de service fait ont été certifiés pour un montant de 
dépenses de 49,36M€ et 10,42M € de FEDER.
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Situation de la PI 4.a – OS 4.1 Accroître la production d’énergie issue de sources renouvelables

Action 4.1.1 « Projets individuels ou collectifs de production d'énergies renouvelables relevant des filières 
émergentes »

A ce jour, aucun dossier n’a été programmé. L’enveloppe prévisionnelle dédiée s’élève à 4 M€ de 
FEDER.

Ce dispositif a donné lieu à un appel à projets « Soutien aux projets individuels ou collectifs de production 
d’énergies renouvelables relevant des filières émergentes », lancé lors du Comité régional de suivi du 23 
mars 2017. Ce dernier est destiné au soutien des investissements générant de la production d’énergies 
renouvelables dès leur mise en service. 8 opérations ont été sélectionnées après expertise partagée entre 
l’autorité de gestion et les directions des politiques publiques régionales concernées. L’intégralité de 
l’enveloppe disponible est affectée. Le dispositif a été fermé au CRS du 25 avril 2018.

Action 4.1.2 « Projets de réseaux de chaleur alimentés par des sources d'énergie renouvelables (création 
et extension) » (action iTi)

Au 31 décembre 2018, 2 opérations ont été programmées pour un montant FEDER de 965K€, soit 92,43% 
de la maquette (1 044 373 €). Le 1er CSF certifié en 2018 représente 188,5K€ de dépenses.

La révision du PO a permis de prendre en compte les ajustements réalisés sur la base des plans d’actions 
iTi et prévus dans le cadre de la fongibilité des dispositifs iTi (-3 955 627€ de FEDER).

Situation de la PI 4.c – OS 4.2 Améliorer la performance énergétique des logements et des bâtiments 
publics

Action 4.2.1 « Rénovation énergétique du parc locatif social (logements collectifs et individuels) »

Au 31 décembre 2018, 49 opérations ont été programmées pour une participation communautaire de 
5,36M€ de FEDER, soit 42,90% de la maquette (12,5M€). 42 contrôles de service fait ont été certifiés, 
pour un montant de dépenses de 20,28M€ et 3,19M€ de FEDER.

27 dossiers sont actuellement déposés sur la plateforme E Synergie. Ce dispositif, fortement mobilisé par 
les bailleurs sociaux, est actuellement en tension notamment suite aux nouveaux besoins exprimés par ces 
derniers dans le cadre de la signature des conventions du programme national de rénovation urbaine 
(PNRU).

Action 4.2.2 « Rénovation énergétique des collèges et des lycées » :
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Initialement très peu sollicité en raison des critères de performance énergétique restrictifs associés au 
dispositif, la révision du Document de mise en œuvre (DOMO), proposée au CRS du 4 juin 2018 et 
validée par décision de la Commission le 28 novembre 2018, a permis d’alléger ces critères de sélection.

Fin 2018, 4 opérations ont été programmées pour une participation d’1,55M€ de FEDER, soit 12,41% de 
la maquette (12,5M€).

Les crédits sont mobilisés principalement pour la rénovation énergétique des collèges publics et privés. 
Les moyens dédiés aux lycées ne sont pas encore complètement mobilisés par ces derniers. Toutefois, les 
perspectives de programmation et de consommation de la maquette sont très satisfaisantes avec un besoin 
recensé permettant de consommer l’intégralité de la maquette. 

Action 4.2.3 « Rénovation énergétique du patrimoine communal ou intercommunal » (action ITI) :

Fin 2018, 6 opérations ont été programmées pour une participation de 3,96M€ de FEDER.

Les perspectives de programmation et de consommation de la maquette définies dans les plans d’actions 
iTi sont très satisfaisantes avec un besoin recensé permettant de consommer l’intégralité de la maquette. 

Action 4.2.4 « Actions innovantes d'accompagnement des usagers » (action ITI) :

Fin 2018, un dossier a été programmé pour une participation communautaire de 30K€ de FEDER.

Un travail d’animation auprès des partenaires sera conduit, notamment dans le cadre des Comité 
régionaux d’animation iTi, afin de mobiliser ces derniers sur cette action.

Les actions programmées au titre des actions 4.2.3 et 4.2.4 représentent 40,04% de la maquette FEDER 
(9 957 008€)

Situation de la PI 4.e – OS 4.3 Accroître le recours aux transports collectifs

Actions 4.3.1 « Le soutien aux pôles d'échanges multimodaux structurants »  et 4.3.2 « Le développement 
de l'offre de transport collective structurante » : 

Au 31 décembre 2018, 10 opérations ont été programmées pour une participation de 7,43M€ de FEDER, 
soit 37,50% de la maquette (19,8M€).

Les perspectives de programmation et de consommation de la maquette sont très satisfaisantes avec un 
besoin recensé permettant de consommer l’intégralité de la maquette. 
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Situation de la PI 4.e –  OS 4.4 Réduire les émissions de gaz à effet de serre dans les agglomérations 

Action 4.4.1 « Appui à l'élaboration et à la déclinaison opérationnelle des plans climats territoriaux » 
(action ITI) :

Au 31 décembre 2018, 7 opérations ont été programmées pour une participation de 0,99M€ de FEDER, 
soit 21,85% de la maquette (4,52M€).

La recomposition territoriale au sein des iTi a parfois retardé la concrétisation des dossiers. Le travail de 
recensement des projets auprès des iTi a permis d’identifier un besoin permettant de consommer 
l’intégralité de l’enveloppe. Les porteurs concernés sont désormais invités à déposer leur demande de 
subvention sur le portail dédié.

Situation de la PI 4.e –OS 4.5 Accroître l'utilisation des modes de déplacement doux

Action 4.5.1 « Investissements en site propre pour le développement des modes de déplacement doux » 
(action iTi)

Cette enveloppe est partagée entre les territoires urbains et territoires ruraux/péri-urbains dans le cadre de 
la démarche LEADER.

Au 31 décembre 2018, 15 opérations ont été programmées pour une participation d’1,33M€ de FEDER, 
soit 30,35% de l’enveloppe (4 366 307€).

Un appel à manifestation d’intérêt finalisé en 2017 a permis d’identifier les projets éligibles légèrement 
au-delà de l’enveloppe indicative réservée. Le besoin recensé permet donc de consommer l’intégralité de 
la maquette. 

Situation de la PI 4.f – OS 4.6 Augmenter le nombre d'entreprises intégrant les éco-filières

Action 4.6.1 « Augmenter le nombre d'entreprises intégrant les éco-filières » 

Au 31 décembre 2018, 7 dossiers ont été programmés pour une participation de 2,23M€ de FEDER, soit 
45,56% de la maquette (4,9M€).

Les perspectives de programmation et de consommation de la maquette sont très satisfaisantes avec un 
besoin recensé permettant de consommer l’intégralité de la maquette. 

Cadre de performance et résultats attendus :
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L’axe 4 dispose de 3 indicateurs de réalisation associés au cadre de performance :

 IC n°31 - Nombre de ménages disposant d'un meilleur classement en matière de consommation 
énergétique ;

 REA-5 - Surface intermodale aménagée pour les voyageurs ;
 REA-6 - Linéaire de voies de modes doux.

L’objectif intermédiaire pour l’indicateur « IC n°31 - Nombre de ménages disposant d'un meilleur 
classement en matière de consommation énergétique » est de 1 392 ménages. Fin 2018, les dossiers 
programmés et certifiés permettent d’atteindre une valeur réalisée de 1479 ménages. L’objectif est atteint 
à 106%.

L’objectif intermédiaire de l’indicateur « REA-5 - Surface intermodale aménagée pour les voyageurs » est 
de 30 400 m². Fin 2018, les dossiers programmés et certifiés permettent d’atteindre une valeur réalisée de 
57 186m2. L’objectif est atteint à 188%.

L’objectif intermédiaire de l’indicateur « REA-6 - Linéaire de voies de modes doux  » est de 26km (40km 
préalablement à la révision du PO, objectif ajusté proportionnellement à l’évolution de la cible financière 
2018 de l’axe 4). Fin 2018, les dossiers programmés et certifiés permettent d’atteindre une valeur réalisée 
de 29,25km. L’objectif est atteint à 113%.

L’indicateur financier a également été ajusté dans le cadre de la révision du PO. Initialement de 67 021 
454,00 €  de dépenses certifiées au titre de l’axe 4 fin 2018, il est désormais fixé à 64 038 410 € de 
dépenses certifiées (75% de la cible intermédiaire : 48 028 807,50€). A la suite de l’appel de fonds du 8 
avril 2019, les dépenses 2018 certifiées au titre de l’axe 4 représentent 49,36 M€, soit 77% de l’objectif 
fixé.

Le suivi de l’atteinte des objectifs finaux au 31 décembre 2023 de ces 4 indicateurs du cadre de 
performance sera mis en place courant 2019.

Axe prioritaire 5 - Promouvoir la prévention et la gestion des risques et préserver l'environnement 

L’enveloppe financière consacrée à l’axe 5 « Promouvoir la prévention et la gestion des risques et 
préserver l'environnement » s’élève à 29,45M€ de FEDER. Cet axe comprend 3 priorités d’investissement 
(PI 5.a, PI 6.d et PI 6.e). 69,61% de l’axe est dédié à des projets relevant de l’approche territoriale ou 
partagée entre les territoires urbains et territoires ruraux/péri-urbains.

Au 31 décembre 2018, 86 dossiers ont été programmés correspondant à une participation communautaire 
de 8,63M€ soit 29,31% de la maquette FEDER pour l’axe 5.

Situation de la PI 5.a – OT 5 - OS 5.1 Réduire la vulnérabilité des populations et des entreprises face 
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aux inondations et submersions marines

Actions 5.1.1 « Etudes et diagnostics » et 5.1.2 « Actions de gestion douce et de réduction de la 
vulnérabilité » (actions iTi) :

Ces deux actions sont partagées entre les territoires urbains (2,796M€) et territoires ruraux/péri-urbains 
(4,555M€).

Au 31 décembre 2018, 7 opérations ont été programmées pour une participation de 312,13K€ de FEDER, 
soit 4,25% de la maquette (7 350 566€).

Au regard du niveau de programmation actuel, certains projets identifiés ne devraient pas se réaliser à 
hauteur de ce qui a été initialement prévu. Ce point sera compensé par un besoin des territoires, identifié 
au-delà de l’enveloppe disponible à la suite de l’appel à manifestation d’intérêt lancé 2016 en faveur des 
territoires ruraux.

La révision du PO a permis de prendre en compte les ajustements réalisés sur la base des plans d’actions 
iTi et prévus dans le cadre de la fongibilité des dispositifs iTi (+ 500 566€ de FEDER).

Situation de la PI 6.d – OT 6 - OS 5.2 Renforcer les fonctionnalités des espaces protégés par une 
gestion adaptée

Action 5.2.1 « Elaboration et déclinaison opérationnelle pour la mise en œuvre des trames vertes et 
bleues » (action ITI) :

Au 31 décembre 2018, 6 opérations ont été programmées pour une participation de 907,34K€ de FEDER, 
soit 21,01% de la maquette (4 319 090€).

La révision du PO a permis de prendre en compte les ajustements réalisés sur la base des plans d’actions 
iTi et prévus dans le cadre de la fongibilité des dispositifs iTi (- 4 630 910€ de FEDER). L’enveloppe 
dédiée aux trames vertes et bleues est ainsi réduite au profit des 2 autres dispositifs de l’axe 5 (réduction 
de la vulnérabilité face aux inondations et reconversion des friches polluées). 

Dans le cadre des plans d’action iTi, le besoin recensé permet de consommer l’intégralité de la maquette.

Action 5.2.2 « Soutien au réseau des espaces protégés » :

Cette seule action de l’axe 5 ne relevant pas de l’approche territoriale dispose d’une enveloppe de 8,95M€ 
de FEDER.

Au 31 décembre 2018, 69 opérations ont été programmées pour une participation de 3,96M€ de FEDER, 
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soit 44,26% de l’enveloppe.

Les dossiers ont été pré-identifiés grâce aux réunions de concertation Région-Etat (DREAL) permettant 
ainsi d’avoir une visibilité sur l’ensemble de la période et de garantir la consommation de la maquette.

Le soutien au réseau des espaces protégés concerne des structures associatives pour lesquelles le 
cofinancement FEDER est gage de la faisabilité des actions de protection. La concertation Région-Etat 
(DREAL) a permis d’identifier des projets légèrement au-delà de l’enveloppe dédiée. Au regard du niveau 
de programmation actuel, certains projets identifiés ne devraient pas se réaliser à hauteur de ce qui a été 
prévu. Le besoin recensé devrait donc permettre de consommer l’intégralité de la maquette.

Situation de la PI 6.d – OT 6 - OS 5.3 Redonner une vocation aux sites urbains pollués de la région

Action 5.3.1 « Redonner une vocation aux sites urbains pollués de la région » (action ITI) :

Au 31 décembre 2018, 4 opérations ont été programmées pour une participation de 3,45M€ de FEDER, 
soit 39,07% de l’enveloppe (8,83M€ de FEDER).

Les plans d’actions des ITI recensant une perspective de programmation et de consommation au-delà de 
l’enveloppe dédiée à l’action 5.3.1 (4 700 000€ de FEDER initialement), la révision du PO a permis de 
prendre en compte les ajustement réalisés dans le cadre de la fongibilité des actions iTi (+ 4 130 344€).

Les perspectives de programmation et de consommation de la maquette sont très satisfaisantes avec un 
besoin recensé toujours au-delà de la maquette révisée. 

Cadre de performance et résultats attendus :

L’indicateur de réalisation relevant du cadre de performance pour l’axe 5 est l’« IC n°23 - Superficie des 
habitats bénéficiant d'un soutien  pour atteindre un meilleur état de conservation». L’objectif intermédiaire 
est fixé à 105 066 hectares.

Pour renseigner cet indicateur, un suivi spécifique des doubles comptes surfacique a été défini depuis le 
début de la programmation.

Fin 2018, les 86 dossiers programmés et certifiés permettent d’atteindre une valeur réalisée de 338 816 
hectares. L’objectif est atteint à plus de 300%

L’indicateur financier fixe un objectif intermédiaire de 17 956 308 € de dépenses certifiées sur l’axe 5 
(85% de la cible intermédiaire : 15 262 861,80 €).

A la suite de l’appel de fonds du 8 avril 2019, les 71 CSF certifiés au titre des dépenses 2018 des 
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opérations de l’axe 5 représentent un coût total de dépenses de 16,56M€, soit 92% de l’objectif.

Il convient de souligner que malgré l’importante programmation d’opérations sur l’axe 5 (86 opérations), 
le rapport financier de ces opérations est relativement faible (coût total moyen : 261 997€/dossier).

Axe 
prioritaire

6 - Promouvoir l'inclusion sociale, lutter contre la pauvreté et toute forme de 
discrimination 

L’axe 6 « Promouvoir l'inclusion sociale, lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination » 
relève intégralement de l’approche territoriale et est doté d’une enveloppe financière de 29 450 000€ de 
FEDER.

Le démarrage de la programmation sur l’axe 6 a pu être effectif après la finalisation des plans d’actions 
ITI dans le cadre de l’approche territoriale.

Ainsi, au 31 décembre 2018, 22 opérations sont programmées pour un montant FEDER de 7,3M€, soit 
24,8% de la maquette.

Les dossiers déposés sur l’axe 6 ainsi que les demandes FEDER recensées auprès des iTi urbains 
permettent d’établir une perspective de programmation à hauteur de l’intégralité de l’enveloppe 
prévisionnelle.

Un suivi spécifique est réalisé dans le cadre de l’approche  territoriale (dialogue de gestion avec les chefs 
de file ITI et comité d’animation spécifique) afin de garantir la consommation de la maquette.

Cadre de performance et résultats attendus :

La révision du PO, validée le 28 novembre 2018, a permis d’ajuster les objectifs intermédiaires des deux 
indicateurs du cadre de performance associés à l’axe 6, de réalisation et financier, compte tenu des 
éléments suivants :

 Difficulté pour les agglomérations de sélectionner des opérations dans les quartiers politique de la 
ville compte tenu du conventionnement tardif avec l'ANRU ;

 Impact de la loi 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, dite loi Notre, sur l’organisation des collectivités territoriales françaises, et notamment 
les agglomérations ligériennes en imposant une taille minimum pour les établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) – 15 000 habitants ;

 Mise en œuvre de la fongibilité au sein de l’approche iTi.

L’indicateur de réalisation « CO39 - Bâtiments publics ou commerciaux construits ou rénovés dans les 
zones urbaines » a été retenu pour relever du cadre de performance au titre de l’axe 6. L’objectif 
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intermédiaire est fixé à 13 601 m² (précédemment 20 925) de bâtiments publics ou commerciaux 
construits ou rénovés dans les zones urbaines (85% de la cible intermédiaire : 11 560,85m2).

Au 31 décembre 2018, les 22 opérations programmées permettent d’atteindre une valeur réalisée de 
20 422,03 m2. L’objectif est atteint à 150 %.

L’indicateur financier fixe un objectif intermédiaire de 11 700 000,00 € (précédemment 17 956 530,00 €) 
de dépenses certifiées au titre de l’axe 6 (85% de la cible intermédiaire : 9 945 000,00 €.

A la suite de l’appel de fonds du 8 avril 2019, les dépenses certifiées au titre de l’axe 6 représentent un 
total de 12,58M€ de dépenses. L’objectif est atteint à 107 %.

Axe 
prioritaire

7 - Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'acquisition 
de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie 

L’axe 7 « investir dans l’éducation, la formation et la formation professionnelle pour l’acquisition de 
compétences et l’apprentissage tout au long de la vie » connaît une programmation dynamique avec un 
taux de 99,23 % au 31 décembre 2018, soit un volume de crédit européens de 73,60 M€ pour 65 dossiers.

Ce bon niveau masque une hétérogénéité de la programmation entre priorités d’investissement et entre 
objectifs spécifiques.

Situation de la PI 10.2 –  OS 71 et 72 – Envisager une ventilation sur l’axe 7  des crédits disponibles 
de l’enveloppe consacrée à l’accès et la réussite dans l’enseignement supérieur

4 dossiers ont été programmés pour un montant FSE de 1,73M€ soit 38,47% de la dotation. Pour 
dynamiser la programmation, des actions de sensibilisation auprès des acteurs ont été réalisés au travers 
d’un appel à manifestation d’intérêt avec une dernière échéance à avril 2017. Il a permis l’émergence de 
nouveaux acteurs, tels le CNEAP, chef de file de lycées agricoles privés identifiés sur les deux OS et 
l’Université de Nantes (OS 2).

S’agissant des indicateurs financiers, 1 contrôle de service fait a été réalisé concernant le dispositif DARE 
à l’Université d’Angers (OS 7.2). Il porte sur un montant total de 225 327,86€ de dépenses et 112 663,93€ 
de FSE.

Concernant les indicateurs à 6 mois, le public étudiant ne correspond pas à ceux du tableau 2A. 
Néanmoins sur la base des 269 participants éligibles, 5 étudiants ont abandonné et sont en recherche 
d’emploi à l’issue du dispositif. Par ailleurs, 199 sur les 264 autres étudiants ont poursuivi leurs études à 
l’Université d’Angers en septembre 2017.

Pour les indicateurs de résultat spécifiques (tableau 2C), les valeurs renseignées portent sur l’action et non 
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de manière macro. Un des indicateurs permet d’arriver sur les cibles, l’autre non.

A ce jour, un à deux projets sont identifiés. Une ventilation des reliquats disponibles est envisagée pour 
financer d’autres actions sur l’axe 7.

Situation de la PI 10.3 –  OS 73 et 74 – Réguler la programmation

Il s’agit de la programmation la plus importante avec 57 dossiers. Le volume de crédits représente 70,25 
M€, soit 94,71% de l’axe.

OS 7.3.1 «Actions de formations professionnelles qualifiantes à destination des publics les moins qualifiés 
ou les plus éloignés de l’emploi »

Ce dispositif est fortement sollicité et est en sur-programmation, avec deux importants dossiers « Je me 
qualifie – JMQ » portant sur un total de 45,63 M€ pour la qualification des demandeurs d’emplois sur 
2015-2018, soit 109,68% de la maquette réservée à cette action. Plus de 800 sessions de formation 
répondant aux besoins des entreprises du territoire sont mises en place pour l’obtention d’une 
qualification.

101 visites sur place ont été réalisées. Toutes les structures ont été visitées.

S’agissant des indicateurs financiers, 118 CSF ont été réalisés pour un montant total de dépenses de 
12,37M€ et 6,19M€ de FSE.

Sur la base des 118 CSF et après vérification de l’éligibilité du public et du contrôle de la complétude des 
indicateurs issus des requêtes, 1 525 demandeurs d’emploi (46% de femmes) sont valorisés dans le 
RAMO au titre de 2014. 27,21% ont moins de 25 ans et 65,77% ont un niveau inférieur à V.

Le dispositif répond aux objectifs puisque 78,69 % des stagiaires ont obtenu une qualification et 35,42% 
sont en situation d’emploi en sortie immédiate.

OS 7.3.2 « Action de développement de la qualité de l’apprentissage »

50 dossiers ont été programmés pour un montant total de 19 M€ de FSE soit 101,76% de l’action. La 
régulation de la programmation suite à deux appels à projets a concentré le FSE sur des CFA ayant des 
projets répondant mieux aux objectifs du PO et ayant plus de capacité pour gérer ce fonds.

17 visites sur place réalisées.

S’agissant des indicateurs financiers, 55 contrôles de service fait ont été réalisés pour un montant total de 
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18,14M€ de dépenses et 9,07M€ de FSE.

La valeur cible intermédiaire 2018 pour l’indicateur de réalisation, de 30 établissements est atteinte.

32 094 apprentis et pré-apprentis ont été accueillis au sein des 52 CFA ligériens en 2018. 28,04% sont des 
femmes.

En termes de résultat, le taux d’obtention d’une qualification pour 2018 est de 86,76% valeur macro 
(+3,76 points au-dessus de la cible attendue).

OS 7.4.1 « Actions d’orientation, de remise à niveau, de pré-qualification, de qualification et de 
préparation à la sortie pour les personnes sous-main de justice »

3 dossiers ont été programmés pour 2,63 M€ pour la formation de 1 834 détenus, au-delà de la cible de 
2018. La maquette est quasi programmée (93,89%).

Ce dispositif s’adresse à six établissements pénitentiaires ligériens qui ont tous fait l’objet d’une visite sur 
place. Sur la base du CSF certifié et après contrôle de la complétude des indicateurs, 358 détenus hommes 
sont valorisés dans le RAMO en 2014.

Les formations sont souvent ciblées en fonction de l’établissement. Il s’agit d’actions de pré-
qualifications, de qualification ou de découverte des métiers dont l’objectif est de préparer à la sortie et

d’éviter la récidive. Peu de ces formations donnent lieu à une certification, ce qui minore ce taux sur la PI 
10.3 pour le public masculin. Seuls 17,32 % ont obtenu une certification.

Pour ce public dit « défavorisé », la récolte des indicateurs est plus délicate avec des données sensibles. 
78,18% d’entre eux ont moins de 25 ans, 2,51% ont plus de 54 ans, 92,7% ont un niveau CITE 1 et 2 et 7 
sont en situation d’illettrisme (donnée non valorisée dans le RAMO car CITE 0).

Concernant les indicateurs de résultats spécifiques, 128 projets ont été validés, soit 35,75%, plus de 6,8 
points de la valeur de référence.

S’agissant des indicateurs financiers, un contrôle de service a été réalisé pour un total de dépenses de 
985 370,89 € et 492 685,45 € de FSE, soit 17,60% de la maquette financière réservée à cette action.

Il est envisagé de redéployer les crédits disponibles sur l’axe 7.

OS 7.4.2 « Actions d’acquisition de compétences clés pour les personnes en situation d’illettrisme ou qui 
présentent des difficultés dans la maîtrise des compétences-clés »
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Ce dispositif est fortement sollicité et est en sur-programmation, avec deux dossiers programmés portant 
sur un total de 3M€ sur la période 2014-2017, soit 109,68 % de la maquette réservée à cette action.

24 visites sur place réalisées en 2017.

S’agissant de l’indicateur financier, 39 contrôles de service fait ont été réalisés pour un montant total de 
1,62M€ de dépenses et 0,81M€ de FSE.

Sur la base des 39 CSF et après vérification de l’éligibilité du public et du contrôle de la complétude des 
indicateurs issus des requêtes, 2 325 demandeurs d’emploi (67,74% de femmes), 72 inactifs et 274 actifs 
sont valorisés dans le RAMO au titre de 2014 et 2015. 18,98% ont moins de 25 ans, 3,89% ont plus de 54 
ans et 70,27% ont un niveau inférieur à V.

Quelques stagiaires poursuivent des études (12,28%), obtiennent un DAEU ou sont en emploi à la sortie 
(12,92%).

S’agissant des indicateurs à 6 mois pour la PI 10.3 et sur la base des 157 CSF relatifs aux dispositifs JMQ 
et JADCC, 267 stagiaires ont été enquêtés. 68 sont en situation d’emploi (25%). Les valeurs macro portant 
sur plus de 2 300 stagiaires laissent augurer un taux bien supérieur (45%).

Les travaux évaluatifs menés par le Carif-Oref des Pays de la Loire respectent les préconisations de la CE 
avec un échantillon représentatif et une stratification sur le sexe et catégorie de région avec une marge 
d’erreur de 2%.

Situation de la PI 10.4 – Poursuivre et dynamiser la programmation de l’OS 76

La programmation de la PI 10.4 est satisfaisante pour 1 616 081,00 €, soit 40,40% de la maquette PI. Si 
elle atteint 100% sur l’OS 75, elle a besoin d’être dynamisée sur l’OS 76.

OS 75 « Mise en place d’un service public régional de l’orientation – SPRO »

Ce dispositif a pour objectif de professionnaliser les acteurs du SPRO, de développer des outils partagés et 
des méthodes innovantes d’information, de développer la connaissance et la promotion du réseau vers les 
formations et les métiers.

3 dossiers ont été programmés pour 1,5 M€ de FSE : 1,25M€ en faveur du Carif-Oref et 0,215k€ pour 
l’ApprentiBus. Lancé début 2018, il va à la rencontre des collégiens et des lycéens en quête d’orientation. 
4000 jeunes ont été sensibilisés au premier semestre 2018.

S’agissant des indicateurs financiers, trois CSF portant sur l’action 2015-2017 du Carif-Oref ont été 
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réalisés pour un total de dépenses de 1,29M€ et 0,64k€ de FSE.

Les indicateurs sont à l’entité. Les indicateurs de réalisation spécifiques (7,7 ETP) valorisés dans le 
RAMO représentent 193% de la cible 2018. En termes d’indicateurs de résultat 13,21 ETP ont participé 
aux journées de professionnalisation, 34,31% de la cible. Enfin, 2 158 230 connexions aux outils sont 
recensées, soit 41,98% de la cible 2023.

OS 7.6 « Actions innovantes pour les femmes et les séniors de + de 50 ans »

Ce dispositif a pour objectif d’augmenter le nombre d’adultes seniors ou femmes s’orientant vers des 
actions de formation par des actions innovantes en amont des systèmes de formation.

Un dossier a été programmé pour 116 081 € de FSE en faveur du CNAM pour l’orientation de 5 388 
femmes et seniors, soit 4,64 % de l’OS.

Deux CSF ont été réalisés en 2017 pour un coût de 93 400 € et 47 760 € de FSE. 1 966 personnes ont été 
retenues éligibles.

Les indicateurs de réalisation spécifiques signalent 1 966 personnes orientées ou conseillées, soit 40 % de 
la cible 2018. Peu d’indicateurs de résultats spécifiques ont été remontées.

397 chômeurs ont été valorisés dans le cadre de performance au titre de l’axe 7.

Deux appels à manifestation d’intérêt ont été mis en œuvre en 2017et 2018. L’AMI en cours qui s’achève 
fin septembre 2019 doit permettre l’émergence d’actions nouvelles pour toucher ces publics cibles et 
atteindre les objectifs souhaités à la fin du programme.

Cadre de performance et résultats attendus sur l’axe 7

Pour les indicateurs relevant du cadre de performance, le nombre de participants chômeurs est de 2 618 en 
2018, soit un taux de réalisation de la cible intermédiaire de 176%.

Quant au nombre de participants en besoin de compétences clés, le taux de réalisation de la cible 
intermédiaire (2 652 en 2018) est de 101%.

Indicateurs financiers du cadre de performance de l’axe 7

219 CSF (pour 65 opérations) ont été validés par l’autorité de certification pour un montant de dépenses 
totales 34,72M€ et 17,36 M€ de FSE.
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Le taux de réalisation de la cible 2018 (37,400 M€) sur les dépenses certifiées est de 93 %.

Axe prioritaire 8 - Assistance technique FEDER 

L’assistance technique FEDER est dotée d’une enveloppe financière de 8 398 728 €.

Les crédits d'assistance technique FEDER sont destinés à assurer les dépenses suivantes :

 la rémunération des personnels impliqués dans l'animation, le pilotage, la gestion, la certification, 
le contrôle, le suivi et l'évaluation du FEDER, le règlement des plaintes, ainsi que la publicité et la 
communication ;

 les actions de professionnalisation, de formation et d'information des personnels ;
 les frais de fonctionnement divers ;
 la conception et l'exploitation de systèmes électroniques d'échanges de données en 

complémentarité des outils développés au niveau national (interfaces, modules complémentaires, 
etc.) ;

 les actions d'animation spécifiques visant à favoriser la mise en œuvre transparente du programme 
(appels à projets, consultations, etc.) et l'émergence de projets en faisant connaître les opportunités 
de cofinancement aux bénéficiaires potentiels et en leur apportant une assistance afin qu’ils 
finalisent leur candidature dans le respect des critères de sélection ;

 l'organisation et le fonctionnement des différents comités, l’échange d’expériences entre tous les 
acteurs impliqués dans la gestion du programme (organisation de séminaires, de groupes de travail, 
de formations spécifiques…);

 les dépenses liées au suivi et à l'évaluation du programme comprenant notamment le recours à des 
prestataires externes ;

 les expertises externes en matière d'instruction, de gestion et de contrôle : missions d'appui à 
l'instruction et à la gestion, externalisation des différents contrôles réglementaires (contrôles de 
service fait, visites sur place, contrôles qualité gestion, contrôles d'opérations, etc.) ;

 les dépenses liées à la publicité et à la communication du programme opérationnel et des projets 
cofinancés auprès des bénéficiaires, des partenaires et du grand public mais également de l'action 
de l'Union européenne (ex : création d'un site internet, kits de communication, panneaux, etc.) ;

 la participation aux actions mises en œuvre dans le cadre du réseau de développement urbain 
(article 9 du règlement 1301/2013 relatif au FEDER et aux dispositions particulières relatives à 
l’objectif « Investissement pour la croissance et l’emploi) ;

 les actions de mise en réseau pour l’échange d’expériences entre villes européennes ;
 les dépenses liées à la mobilisation d'autres programmes d’actions communautaires (notamment 

Horizon 2020, PCI, LIFE, etc.).

Au 31 décembre 2018, les 3 dossiers d’assistance technique FEDER programmés représentent 3,71M€ de 
FEDER, soit 44,15% de la maquette. 2,78 M€ de dépenses ont été certifiées, soit 1,39M€ de FEDER versé 
à l’autorité de gestion.
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Axe prioritaire 9 - Assistance technique FSE 

L’assistance technique FSE est dotée d’une enveloppe financière de 2 542 128 €.

Les actions mises en œuvre répondent aux missions prévues à l’article 59 du règlement général 
1303/2013 :

- préparation, gestion et suivi : élaboration de documents types pour les opérations, de guides 
pédagogiques pour les porteurs de projets…. ;

- évaluation, information et communication : animation auprès des porteurs pour la collecte des données 
liées aux participants, action de communication pour présenter et promouvoir les financements 
européens ;

- plaintes, contrôles et audits : élaboration de plans de contrôles et mise en œuvre ;

- réduction des charges administratives pour les bénéficiaires : élaboration de guides pédagogiques pour 
les porteurs, mise en place d’un portail dématérialisé.

Les crédits d’assistance technique FSE sont destinés à assurer les dépenses suivantes dès lors qu’elles 
correspondent aux missions énumérées dans l’article 59 du règlement 1303/2013 du Parlement européen 
et du Conseil du 17 décembre 2013 et notamment :

- la rémunération des personnels impliqués dans l’animation, le pilotage, la gestion, la certification, le 
contrôle, le suivi et l’évaluation du FSE, le règlement des plaintes, ainsi que la publicité et la 
communication ;

- les actions de professionnalisation, de formation et d’information des personnels ;

- les frais de fonctionnement divers ;

- la conception et l’exploitation de systèmes électroniques d’échanges de données en complémentarité des 
outils développés au niveau national (interface, modules complémentaires, etc.) ;

- les actions d’animation spécifiques visant à favoriser la mise en œuvre transparente du programme 
(appels à projets, consultations, etc.) et l’émergence de projets en faisant connaître les opportunités de 
cofinancement aux bénéficiaires potentiels et en leur apportant une assistance afin qu’ils finalisent leur 
candidature dans le respect des critères de sélection ;

- l’organisation et le fonctionnement des différents comités, l’échange d’expériences entre tous les acteurs 
impliqués dans la gestion du programme (organisation de séminaires, de groupes de travail, de formations 
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spécifiques….) ;

- les dépenses liées au suivi et à l’évaluation du programme comprenant notamment le recours à des 
prestataires externes ;

- les expertises externes en matière d’instruction, de gestion et de contrôle : missions d’appui à 
l’instruction et à la gestion, externalisation des différents contrôles règlementaires (contrôles de service 
fait, visites sur place, contrôles qualité gestion, contrôles d’opération, etc.) ;

- les dépenses liées à la publicité et à la communication du programme opérationnel et des projets 
cofinancés auprès des bénéficiaires, des partenaires et du grand public mais également de l’action de 
l’Union européenne (site internet, kits de communication, panneaux, etc.) ;

- les dépenses liées à la mobilisation d’autres programmes d’actions communautaires.

Au 31 décembre 2018, 1 dossier d’assistance technique a été programmé.

11.2. Mesures spécifiques prises pour promouvoir l'égalité entre les hommes et les femmes et 
prévenir la discrimination, en particulier concernant l'accessibilité pour les personnes handicapées, 
et les dispositions visant à garantir l'intégration de la dimension «hommes-femmes» au niveau du 
programme opérationnel et des opérations [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, 
deuxième alinéa, point e), du règlement (UE) n° 1303/2013]

La prise en compte du principe de l’égalité entre les femmes et les hommes est un axe fort des politiques 
européennes.

Lors du dépôt de chaque demande de subvention FEDER/FSE, les porteurs de projets doivent préciser les 
actions qui relèvent des trois principes horizontaux.

Les indicateurs de suivi des participants sur les actions soutenues par le FSE et les visites sur place 
permettent de s’assurer de la prise en compte de ce principe.

Tous dispositifs FSE confondus, les femmes représentent 63,81 % des données nettes valorisées dans le 
RAMO 2018. Ces données sont hétérogènes selon les dispositifs.

55,39% de femmes sont entrées dans le dispositif d’accompagnement DARE à l’Université d’Angers en 
2016. 1 seule a abandonné ses études.

Concernant les dispositifs de formation professionnelle, 520 femmes sur 1 530, soit 33,99 % étaient 
représentées dans les actions du JMQ (valeurs stables). 83,46% ont obtenu une qualification. 33,46% 
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étaient en situation d’emploi à l’issue de la formation.

Sur le JADCC, sur les 2 671 stagiaires valorisés dans le RAMO, 1 771 sont des femmes soit 66,30% de 
l’effectif. L’objectif de ce dispositif ne permet pas de répondre aux indicateurs de résultats. Néanmoins 
202 femmes poursuivent des études et 207 exercent un emploi à l’issue de la formation.

Concernant l’apprentissage les effectifs féminins représentent 28,04 % du public (valeur macro) accueilli 
dans les 52 CFA ligériens en 2018. Les diplômes du niveau II concentre le plus grand effectif féminin.

Pour proposer une diversification des filières, des CFA mettent en place des actions spécifiques d’accueil 
de ce public dans les métiers du bâtiment ou de la filière technologique. Ainsi le CFA du BTP 72 est fort 
de 22 apprenties accompagnées par une collaboratrice chargée du bien-être, du bon déroulement de la 
formation et de l’intégration in situ et chez l’employeur.

L’OS 7.6 est particulièrement ciblé sur les femmes (96,39% de l’effectif valorisé). Ainsi, le projet du 
CNAM leur permet de bénéficier d’ateliers d’accompagnement pour la définition du projet professionnel. 
Sur les 1 895 femmes, 31,40% ont moins de 25 ans et 82,27% sont diplômées du supérieur. 614 sont 
entrées en formation, 791 ont obtenu une qualification et 706 exercent un emploi à la sortie.

Concernant le principe de l’égalité des chances et de la non-discrimination, 650 participants ont été 
identifiés sur l’indicateur sensible « handicapés » (373F/277H) majoritairement sur le dispositif JADCC.

Lors des visites sur place il s’avère que beaucoup de structures, notamment CFA, adaptent leur 
environnement, les outils de travail (quand le métier le permet), et disposent d’un référent « handicap ». 
Un travail partenarial avec l’AGEFIPH, des professionnels du handicap et les services académiques pour 
assurer l’accueil a été mis en place en Pays de la Loire.

Par ailleurs, CAP Emploi, réseau d’accompagnement des personnes handicapées vers la formation et 
l’emploi est un acteur du déploiement du SPRO auprès du Carif-Oref des Pays de la Loire.

Les Pays de la Loire affichent un taux de chômage à 7,6% fin 2018, le plus bas de France (- 0,4% sur un 
an). Néanmoins, une forte disparité territoriale et une difficulté de recrutement subsistent. Le chômage 
ligérien touche davantage les jeunes, les moins qualifiés et s’accroît avec l’âge. Le repli  amorcé en 2016 
est à corréler avec le taux de 35,41 % des personnes en emploi au terme de leur participation au titre du 
dispositif JMQ.

11.3. Développement durable [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, deuxième 
alinéa, point f), du règlement (UE) n° 1303/2013]

La prise en compte du développement durable est un critère de sélection établi dans le Document de 
mise en œuvre (DOMO) du FEDER et suivi également au FSE.
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Lors du dépôt de chaque demande de subvention FEDER/FSE, les porteurs de projets doivent préciser les 
actions mises en œuvre au titre de l’opération concernée en faveur de chacun des trois principes 
horizontaux et notamment le développement durable. A ce titre, l’autorité de gestion a élaboré un 
questionnaire spécifique afin d’aider les porteurs de projet à préciser les spécificités de l’opération en lien 
avec le développement durable.

A titre d’exemple, le porteur doit indiquer et illustrer :

 s’il mène des actions pour la réduction des effets négatifs sur l’environnement (projet relatif au 
numérique, projet d’aménagement du territoire…) ;

 si le projet se situe dans un périmètre réglementaire de protection de l’environnement ;
 si dans le cadre des spécialisations intelligentes (axe 1), le projet de recherche s’oriente vers la 

création de produits pouvant réduire les effets négatifs sur l’environnement.

Les mesures innovantes relatives au développement durable sont principalement menées dans le cadre des 
opérations relevant des axes 1, 4 et 5.

Exemple de projets particulièrement exemplaires au regard du développement durable :

 Conception d’un drône à propulsion solaire, autonome en énergie et en décision de vol, porté par la 
Société par actions simplifiées XSUN : le projet veut démontrer par la preuve que les nouvelles 
technologies et les énergies renouvelables sont la solution aux défis environnementaux actuels ;

 49 dossiers de réhabilitation thermique de logements sociaux ;
 69 dossiers relatifs à l’animation et à la protection d’espaces naturels protégés.

Pour l’axe 7, la prise en compte de cette priorité est moins prégnante. Elle est  néanmoins intégrée dans le 
cahier des charges des actions de formation. Par ailleurs, les métiers préparés dans les CFA agricoles et les 
lycées agricoles partenaires du CNEAP (OS 7.1et 2) sont en lien direct avec les problématiques 
environnementales et nécessitent la prise en compte de cette dimension au-delà de la sensibilisation. Ainsi, 
le CFA Rieffel (44) a accompagné des apprentis sur des projets spécifiques autour des principes du 
développement durable avec un animateur à temps plein.

11.4. Communication des données relatives au soutien affecté aux objectifs liés au changement 
climatique [article 50, paragraphe 4, du règlement (UE) n° 1303/2013]

Axe 
prioritaire

Montant du soutien affecté aux objectifs liés 
au changement climatique (en EUR)

Part de la dotation totale pour le 
programme opérationnel (%)

4 23 531 027,32 31,97%
5 2 195 245,42 7,45%
Total 25 726 272,74 6,78%
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11.5. Rôle des partenaires dans la réalisation du programme
1. Accompagnement des bénéficiaires au montage de dossier

Animation et aide au montage du dossier de demande de subvention sont assurées par les services 
gestionnaires qui conseillent les porteurs de projets potentiels sur la présentation du contenu de l’opération 
au titre des objectifs spécifiques du PO, le montage financier du dossier, les cibles des indicateurs.

Une communication est assurée sur le site Internet de la Région permettant aux porteurs de projet de 
récupérer l’information de 1er niveau sur les règles de gestion et procédures des fonds concernés. Il est 
possible de télécharger de nombreux documents : guides pédagogiques pour accompagner les porteurs ou 
bénéficiaires adaptés aux différents fonds ou selon les dispositifs (guides pédagogiques pour 
l’apprentissage ou pour l’accès et la réussite à l’enseignement supérieur pour le FSE, guide du porteur ou 
guide du bénéficiaire pour le FEDER, guide pour communiquer plurifonds, etc.).

Une information de 2ème niveau, plus approfondie, est fournie à travers différentes actions d’animation :

- des ateliers techniques réalisés auprès de certains bénéficiaires du FSE pour leur expliquer comment 
compléter un dossier de demande de subvention ou une demande de paiement et présenter les règles de 
gestion ou les justificatifs attendus.

- des séminaires techniques par types de bénéficiaires réalisés pour informer sur les financements FEDER 
ou FSE.

- un extranet FSE mis en place pour les bénéficiaires afin de pouvoir télécharger de nombreux documents 
d’information ou des modèles de documents.

- des réunions techniques dédiées aux ITI réalisées : comités régionaux d’animation avec l’ensemble des 
ITI, des dialogues de gestion (bilatérales entre le service FEDER et les ITI).

2. Actions d’animation avec le partenariat régional

Des formations techniques sont régulièrement organisées auprès des services instructeurs et des 
organismes intermédiaires (ITI) sur des points particuliers de gestion des dossiers : commande publique, 
aides d’Etat, analyse de la capacité financière du porteur, lecture et compréhension des documents RH, 
etc.

Dans le cadre de la dématérialisation des échanges avec les bénéficiaires et les partenaires, des extranets 
ont été élaborés pour diffuser au maximum les documents utiles sur une plateforme dédiée.

Parallèlement au déploiement de la plateforme E Synergie, la notice explicative du dossier de demande 
d’aide FEDER, le DRAFT et les annexes associés ont été adaptés à cette plateforme. L’ensemble de ces 
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documents est disponible sur le site du Conseil régional Pays de la Loire.

Une concertation régulière entre les trois autorités (AG, AC, AA) est assurée grâce à une réunion 
trimestrielle des autorités réunissant la Région, l’Etat (DIRECCTE et SGAR), l’AC et l’AA pour échanger 
sur les contrôles et le calendrier des AF.

Les échanges assurant la coordination entre les programmes régionaux (FEDER, FEADER et FSE) et 
national (FSE) se déroulent dans le cadre d’un comité technique de coordination plurifonds qui veille au 
respect des lignes de partage entre les programmes et à la cohérence des règles de gestion appliquées aux 
bénéficiaires. En fonction, des thématiques abordées, les autorités de certification et d’audit peuvent 
également être conviées.
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12. INFORMATIONS ET ÉVALUATION OBLIGATOIRES CONFORMÉMENT À 
L'ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, PREMIER ALINÉA, POINTS A) ET B), DU RÈGLEMENT 
(UE) N° 1303/2013
12.1. Les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan d'évaluation et le suivi donné aux 
résultats des évaluations
1. Mise en œuvre du plan pluriannuel d’évaluations (PPE) FEDER/FSE

Après une première période consacrée aux travaux préparatoires des évaluations, à la stabilisation de la 
gouvernance et de la méthodologie de travail, les évaluations ont débutées à partir de 2017. La montée en 
charge de ces dernières est prévue courant 2019, début 2020.

Conformément au calendrier du plan pluriannuel d’évaluations FEDER/FSE, la première évaluation de 
mise en œuvre a été conduite courant 2017. Il s’agit de l’évaluation plurifonds (FEDER/FEADER) sur 
l’approche territoriale (iTi et LEADER). Un suivi et une actualisation des constats pourront notamment 
être réalisés dans le cadre de l’évaluation d’impact plurifonds (axe 6 PO FEDER-FSE et priorité 6 du 
PDRR FEADER) relative au développement territorial, à l’amélioration des conditions de vie dans les 
territoires urbains et à la dynamique LEADER, programmée courant 2022.

La seconde évaluation d’impact « Évaluation portant sur l’axe 3 du PO FEDER-FSE Pays de la Loire 
2014-2020 : Améliorer la compétitivité des PME » a été lancée courant 2018. Réalisée par un prestataire 
choisi après une procédure de mise en concurrence, les conclusions définitives devraient être présentées 
mi 2019.

L’année 2019 sera marquée par la passation d’un accord-cadre. Celui-ci permettra de pré-sélectionner des 
prestataires pour la conduite des évaluations restant à réaliser. Dans ce cadre, le choix a été fait de 
fusionner 3 évaluations relatives au FEDER (axes 4, 5 et 6) avec le FEADER, non seulement afin 
d’alléger les procédures et les coûts liées à la réalisation des évaluations, mais surtout de disposer d’une 
vision d’ensemble des dispositifs évalués.

2. Adaptation du plan pluriannuel d’évaluations FEDER/FSE

Le PPE, adopté lors du Comité régional de suivi du 7 décembre 2015, décline les ambitions en termes 
d’évaluation pour le PO FEDER-FSE sur la période de 2014 – 2020. Toutefois, la guidance européenne 
rappelle que ce document devra être régulièrement actualisé afin de tenir compte de besoins émergents en 
cours de programmation. Elle rappelle, par ailleurs, que les évaluations prévues au-delà de trois ans ne 
sont inscrites qu’à titre indicatif.

Aussi et au regard de l’état d’avancement de la programmation, le contenu et le séquençage des travaux 
situés entre 2019 et 2023 ont été réexaminés à partir de 2017 en étroite association avec la Commission 
européenne et le partenariat réunis au sein du CRS.

Le PPE révisé a été présenté au CRS du 8 décembre 2017. Cette révision a permis de mutualiser les 
thèmes d’évaluation convergents pour retenir une évaluation au titre de chacun des axes du FEDER (axe 1 
à 6), quatre évaluations au titre de l’axe 7 (FSE), maintenir l’évaluation spécifique sur l’approche 
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territoriale (FEDER et FEADER), ainsi que l’évaluation transversale relative à l’impact sur l’emploi des 
programmes européens en région des Pays de la Loire (FEDER, FSE, FEADER). Cette révision a 
également permis d’alléger la charge administrative et les coûts induits par ces travaux tout en couvrant 
l’ensemble des objectifs spécifiques retenus au titre des programmes FEDER et FSE mis en œuvre par le 
Région.

3. Evaluation de la stratégie régionale d’innovation pour une spécialisation intelligente (SRI-SI)

La réalisation de la stratégie régionale d’innovation pour une spécialisation intelligente (SRI-SI) a été un 
exercice préalable à la rédaction du programme opérationnel FEDER 2014-2020.

L’importance de cette stratégie se traduit par l’obligation de compatibilité des projets relevant de l’axe 1 
du PO FEDER 2014-2020 « Renforcer la recherche le développement technologique et l’innovation » 
avec l’une des 6 spécialisations intelligentes retenues dans le cadre de la SRI-SI.

Par ailleurs, dans le cadre de la conditionnalité ex-ante 1.1 relative à la SRI-SI et la mise en place d’un 
mécanisme de suivi, la Région s’est engagée à réaliser un bilan tous les 2 ans à partir de juin 2016 
reprenant :

 un suivi qualitatif et quantitatif des axes transversaux (SI et filières) ;
 un suivi qualitatif et quantitatif de chaque spécialisation intelligente.

Ainsi, la première évaluation a été présentée lors du Comité régional de suivi du 10 juin 2016. A cette 
occasion, il a été présenté :

 un bilan des différentes spécialisations intelligentes en Pays de la Loire: faits marquants, grands 
projets structurants et valorisation au titre du FEDER ;

 les évènements régionaux, nationaux, et internationaux impliquant des acteurs ligériens dans le 
cadre de la SRI.

Ce bilan a permis de souligner l’intérêt de concevoir des projets autour des spécialisations intelligentes 
pour structurer le paysage académique et industriel de la région des Pays de la Loire. A titre d’exemple :

 les projets de Recherche-Formation-Innovation sont à présent structurés autour des SI,
 des projets transversaux entre les SI et les pôles de compétitivité ou clusters (industries maritimes, 

technologies avancées de production, industries culturelles et créatives, numérique ...) sont en 
cours de développement ;

 la logique de SI a permis le renforcement de l'interrégionalité via les pôles et clusters avec le 
lancement en 2015 de l'Université Bretagne-Pays de la Loire.

Enfin, cet exercice évaluatif a également permis de stabiliser les indicateurs de suivi et de déterminer les 
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données à collecter pour assurer le suivi de la SRI-SI. 

Conformément aux engagements de la Région Pays de la Loire, un second bilan de la SRI-SI est en cours 
depuis  fin 2018. Compte tenu de sa date de réalisation il portera sur les années 2016 à 2018. Il fera l’objet 
d’une présentation en Comité régional de suivi en juin 2019. Ce bilan sera mobilisé pour l’actualisation de 
la SRI-SI en Pays de la Loire dans le cadre de la programmation 2021-2027.
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Statut Nom Fonds Année de 
finalisation de 
l’évaluation

Type 
d’évaluation

Objectif 
thématique

Thème Constatations (si 
exécutée)

Suivi (si exécutée)

Prévue Evaluation portant sur l’axe 3 du PO FEDER-
FSE: Améliorer la compétitivité des PME

FEDER 2019 Impact 03 Compétivité des 
PME.

Exécutée Évaluation transversale portant sur l’approche 
intégrée de développement territorial soutenue 
par le FEDER et le FEADER

FEDER 2018 Procédure 04
05
06
09

Développement 
territorial.

Voir point 4 
du RAMO.

Dans le cadre de la seconde 
évaluation sur l’axe 6 (2021-
2022) + préparation 2021-2027.
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12.2. Les résultats des mesures d'information et de publicité relatives aux Fonds, prises en 
application de la stratégie de communication
Conformément à la stratégie de communication, des actions ont été menées sur deux volets :

-communication

-animation.

En termes de communication : 

CAMPAGNES DE COMMUNICATION

Dans une optique d’accompagnement des bénéficiaires de fonds européens pour la valorisation de leurs 
projets, des supports de publicité sont adressés par les services de la DPE à ces derniers afin d’illustrer 
leurs outils de communication (panneaux d’affichage, etc…), ou pour l’organisation de manifestations. 
Depuis 2016, le guide du bénéficiaire FEDER est systématiquement joint à la convention envoyée au 
bénéficiaire.

Le service FSE a réalisé des affiches A3 à l’intention des bénéficiaires, transmises notamment lors des 
visites sur place, d’ateliers techniques ou de séminaires, tels que les CFA. Elles visent à aider au respect 
des obligations de publicité.

Actuellement, ont été réalisées et/ou transmises par courrier ou lors de visites sur place :

 19 affiches au CNEAP pour diffusion auprès des lycées partenaires (dispositifs Enseignement 
supérieur – 711 et 721)

 150 affiches auprès des organismes de formation qui organisent des sessions de formations 
qualifiantes pour les demandeurs d’emploi (dispositif Je me qualifie – 731).

 72 affiches auprès des organismes de formation qui organisent des sessions de formation aux 
compétences-clés (dispositif J’acquiers ou je développe mes compétences clés – 742)

 340 affiches auprès des centres de formations d’apprentis lors des ateliers techniques ou séminaire 
(dispositif apprentissage – 732) :

 10 affiches auprès du CARIF OREF (dispositif relatif au service public régional de l’orientation – 
75)

 5 affiches auprès du CNAM lors de la visite sur place (dispositif relatif à l’orientation amont des 
femmes et des seniors – dispositif 76).

VISITES DE PROJETS

Lors des visites de projets sur place, les agents des services FEDER et FSE s’assurent du respect des 
règles d’affichage par les porteurs de projets. La présence d’affiches est vérifiée sur les lieux d’accès et de 
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circulation du public, afin de contribuer à la visibilité des FESI pour le soutien de projets concrets et dans 
de nombreux domaines (formation, apprentissage, orientation, développement économique etc.).

SITE INTERNET

Le site internet Europe du Conseil régional Pays de la Loire comprend différentes rubriques relatives aux 
FESI qui permettent d’aiguiller les demandeurs et les bénéficiaires de projets : « Bénéficier de fonds 
européens », «  Comment la Région agit en Europe », « Europe en Pays de la Loire, la carte des projets », 
« Le portail des aides – accès direct ».

Ces rubriques informent en présentant les aides FEDER et FSE gérées par le Conseil régional. Elles 
mettent à disposition les brochures « Résumé à l’intention des citoyens du rapport annuel de mise en 
œuvre » FEDER/FSE, systématiquement mises en ligne chaque année. La liste des bénéficiaires des 
subventions FEDER et FSE est accessible sur le site portail Europe de la Région (lien qui renvoie au site 
de l’Etat europe.en.france.gouv.fr).

D’autre part, les rubriques orientent et aident les ligériens en mettant à disposition le « Draft du dossier 
de demande de subvention FEDER sur e-synergie » et ses annexes, ainsi que le « Draft du dossier de 
demande de paiement FEDER sur e-synergie » et ses annexes. Les appels à projets FEDER et FSE sont 
également systématiquement relayés sur le site Europe de la région.

Enfin, les rubriques accompagnent les bénéficiaires de FESI et les partenaires régionaux par la mise en 
ligne de brochures créées en 2015 (plaquette FSE, guide du porteur de projets et guide du bénéficiaire 
FEDER). La rubrique « Communiquer sur son projet européen » présente les grandes lignes des 
obligations de communication des porteurs et met à disposition « le guide pour communiquer sur son 
projet européen ». Y sont également téléchargeables les modèles pour la réalisation des plaques, panneaux 
et affiches, ainsi que les visuels de publicité.

Depuis 2016, quelques documents sont accessibles aux personnes malvoyantes. Il s’agit notamment des 
brochures :

 Les fonds européens en Pays de la Loire,
 Le FSE en Pays de la Loire,
 Le Document de mise en œuvre FEDER (DOMO) remaquetté.

Les kakémonos réalisés en 2015 ont pu être utilisés à plusieurs reprises (CRS, CRA…) et donner ainsi de 
la visibilité à l’Europe.

LA PRESSE

Dans une optique de visibilité des actions cofinancées et de valorisation de l’action de l’Europe et de la 
Région, quelques projets emblématiques font l’objet d’une présentation succincte. De plus, un dossier de 
presse est réalisé et remis aux journalistes lors des visites de projets réalisées en présence de représentants 
de l’Europe, de Vanessa CHARBONNEAU, Vice-présidente déléguée aux affaires européennes, ainsi que 
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de la presse locale. En 2018, 6 visites ont ainsi été organisées : le 13 mars en Sarthe, le 6 avril en Vendée, 
le 24 et 25 avril en Loire-Atlantique, le 26 juin en Mayenne, le 4 juillet en Maine et Loire et le 21 
décembre en Loire Atlantique. Ces projets ont fait l’objet d’articles dans la presse, permettant de faire 
connaître auprès du grand public les bénéfices concrets des fonds européens via ce réseau.

En termes d’animation :

PERMANENCES ET INFODAYS

En début de programmation, des réunions d’information sur les FESI ont été organisées, à l’initiative de 
l’autorité de gestion ou à la demande de porteurs de projets. Des réunions d’animations spécifiques pour 
aider au montage de projets continuent d’être menées pour les opérateurs présentant des projets au 
montage juridique et/ou financier complexe.

Par ailleurs, le comité régional d’animation dédié à l’approche territoriale iTi (CRA ITI) permet de réunir 
régulièrement les agglomérations porteuses d’une démarche iTi et d’animer la démarche. En 2018, les 
CRA ont eu lieu le 20 février et le 2 juillet (précédemment un CRA iTi en 2014, 3 en 2015, 1 en 2016 et 2 
en 2017). Ils ont permis de réaliser un point d’étape sur la programmation, de suivre le conventionnement 
ANRU dans les territoires (cf partie 6.a), et les demandes ou difficultés spécifiques de certaines 
agglomérations. 

Enfin, différentes instances sont régulièrement réunies pour permettre la mise en œuvre du programme :

 des instances régionales de sélection des projets (IRSP) pour la sélection des opérations (4 en 
2015, 8 en 2016, 7 en 2017 et 7 en 2018) ;

 des comités régionaux d’animation (CRA) avec les différents acteurs principaux du programme (1 
en 2014, 3 en 2015, 3 en 2016, 1 en 2017 et 2 en 2018) ;

 des comités régionaux de suivi (2 en 2014 dont 1 en présentiel, 6 en 2015 dont un en présentiel, 4 
en 2016 dont un en présentiel, 4 en 2017 dont 2 en présentiel, 3 en 2018 dont un en présentiel).

A l’occasion des réunions du CRA sont abordés l’avancement des programmes européens en Pays de la 
Loire, la validation de principes de gestion (jurisprudence) et l’agenda régional de mise en œuvre des 
fonds.
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13. ACTIONS MENÉES POUR SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013] (LES 
DONNÉES PEUVENT ÊTRE INCLUSES DANS LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016. — VOIR LE POINT 9 CI-DESSUS)  (DONNÉES REQUISES DANS LE RAPPORT 
PRÉSENTÉ EN 2017 - OPTION: RAPPORT D’AVANCEMENT)
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14. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE AJOUTÉES, EN 
FONCTION DU CONTENU ET DES OBJECTIFS DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL 
[ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DEUXIÈME ALINÉA, POINTS A), B), C), D), G) ET H), DU RÈGLEMENT (UE) 
N° 1303/2013]

14.1. Progrès de la mise en œuvre de l’approche intégrée de développement territorial, y compris 
le développement des régions confrontées à des défis démographiques et des handicaps permanents 
ou naturels, les investissements territoriaux intégrés, le développement urbain durable et le 
développement local mené par les acteurs locaux, relevant du programme opérationnel

La Région, autorité de gestion des fonds européens 2014-2020, a choisi une approche territoriale pour la 
mise en œuvre des fonds dédiée aux territoires régionaux en articulant le FEDER (iTi - investissement 
territorial intégré pour les territoires urbains) et le FEADER (LEADER pour les territoires périurbains et 
ruraux).

1. Investissement territorial intégré (iTi)

63,2 M€ de l’enveloppe FEDER sont consacrés à l’approche territoriale, dont 33,8 M€ dédiés à la 
transition énergétique et à la préservation de l’environnement (axes 4 et 5) et 29,4 M€ à la solidarité 
territoriale (axe 6).

Après attribution des enveloppes financières par territoire (Nantes Métropole, Communauté 
d'agglomération de la région nazairienne et de l'estuaire, Cap Atlantique, Angers Loire Métropole, 
Communauté d’agglomération du Choletais, Saumur Loire Développement, Le Mans Métropole, Laval 
Agglomération, La Roche sur Yon Agglomération) lors de la session du Conseil régional du 29 juin 2015, 
la Région a signé une convention avec chacun des territoires concernés. Celles-ci formalisent les missions 
et engagements de la Région, autorité de gestion, et des territoires, « organismes intermédiaires non 
gestionnaires de subvention globale ».

Les modalités de gouvernance et de sélection des opérations ont été formalisées par avenants fin 2016 aux 
plans d’action à la suite d’un dialogue de gestion avec chaque territoire.

2. Territoires ruraux et péri-urbains

Pour la période 2014-2020, en articulation avec la démarche LEADER, le FEDER intervient sur 2 
dispositifs ciblés au bénéfice des territoires ruraux et périurbains régionaux :

- « Accroître l’utilisation des modes de déplacements doux » (action 451 - enveloppe initiale de 2 M€, 
abondée de 422K€ suite à la révision du PO et la mise en œuvre de la fongibilité iTi) ;

- « Réduire la vulnérabilité des populations et des entreprises face aux inondations et submersions 
marines » (actions 511 et 5112 - enveloppe initiale de 2,295 M€, abondée de 1,156M€ suite à la révision 
du PO et la mise en œuvre de la fongibilité iTi).

Afin de recenser les projets sur les territoires ruraux et périurbains, le principe d’un appel à manifestation 
d’intérêt à destination des territoires LEADER a été validé à lors de la consultation écrite du comité 
régional de suivi du 7 décembre 2015. Les Groupes d’action locale (GAL) ont été chargés d’assurer le 
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recensement et l’identification des projets potentiellement éligibles sur leur territoire.

3. Programmation sur l’approche territoriale

En 2018, les agglomérations porteuses d’une démarche iTi ont été consultées sur leur volonté de mise en 
œuvre de la fongibilité des dispositifs iTi lors d’un dialogue de gestion. Après échange avec l’autorité de 
gestion, la révision de la maquette a été formalisée par avenant aux plans d’action et intégrée à la révision 
du PO validée par la Commission européenne en novembre 2018.

Au 31/12/2018, l’état de la programmation était le suivant :

 39 dossiers payés pour un montant FEDER versé de 5,83 M€, soit 9,2% de la dotation FEDER 
totale ;

 65 dossiers programmés pour un montant UE attribué de 20,1 M€ (31,7 % de la dotation UE 
totale) ;

 42 dossiers déposés pour un montant UE demandé de 11,88 M€ (18,8 % de la dotation UE totale).

14.2. Les progrès accomplis dans la réalisation d'actions visant à renforcer les capacités des 
autorités nationales et des bénéficiaires à gérer et à utiliser les Fonds

14.3. Les progrès accomplis dans la réalisation d'éventuelles actions interrégionales et 
transnationales

Interreg Espace atlantique

Doté d’un budget de 180M€ de FEDER / CTE, le programme Interreg Espace atlantique vise à faciliter la 
coopération entre les acteurs des régions de la façade atlantique.

4 priorités stratégiques ont été définies pour faire émerger des projets collaboratifs visant à soutenir 
l’innovation des PME, à préserver la biodiversité, à lutter contre les risques et à développer le patrimoine 
culturel et naturel.

L’intégralité de l’enveloppe du programme a été allouée à 72 projets, lors de 2 appels à projets (AAP) 
lancés en 2017 et 2018. 15 de ces 72 projets mobilisent des acteurs ligériens. Ils représentent un 
FEDER/CTE de 2,6M€, pour un effet-levier sur le territoire de 3,4M€, soit un taux de cofinancement du 
programme Interreg Espace atlantique de 75%.

Les comités de suivi semestriels, auxquels participe la Région Pays de la Loire, veillent à la mise en 
œuvre du programme (allocation des fonds à des projets, consommation budgétaire des projets approuvés, 
seuil du dégagement d’office atteint, réalisations des projets, communication et capitalisation du 
programme, évaluation, etc.).
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Interreg Europe du Nord-Ouest

Doté d’un budget de 395M€ de FEDER/CTE, le programme Interreg Europe du Nord-Ouest vise la 
création de synergies dans une zone économique très forte et la lutte contre les disparités.

La zone couvre 7 pays (France, Belgique, Pays-Bas, Allemagne, Luxembourg, Royaume-Uni, Irlande et 
Suisse).

3 priorités stratégiques ont été définies pour faire émerger des projets collaboratifs visant à trouver des 
solutions adaptées dans les domaines du soutien à l’innovation des PME, l’empreinte carbone et 
l’économie circulaire.

A la suite des 7 AAP organisés depuis le début de la programmation, 12 des projets approuvés mobilisent 
des acteurs ligériens. Le FEDER/CTE de ces projets est de 3,62M€, pour un effet-levier sur le territoire de 
6,04M€, soit un taux de cofinancement du programme Interreg Europe du Nord-Ouest de 60%.

59M€ seront alloués lors des 8ème et 9ème appels à projets (d’ici à l’automne 2020), soit 15% de 
l’enveloppe initiale.

Les comités de suivi semestriels, auxquels participe la Région Pays de la Loire, veillent à la mise en 
œuvre du programme (allocation des fonds à des projets, consommation budgétaire des projets approuvés, 
seuil du dégagement d’office atteint, réalisations des projets, communication et capitalisation du 
programme, préparation du post-2020, question du Brexit, ect.).

Interreg Europe

Doté d’un budget de 359M€ de FEDER / CTE, le programme Interreg Europe vise l’émergence de 
politiques publiques à partir de bonnes pratiques identifiées dans des régions européennes « à la pointe ».

La zone couvre l’ensemble des régions européennes et s’adresse à des acteurs publics et parapublics.

Les 3 priorités stratégiques définies doivent permettre l’émergence de projets permettant d’établir un 
diagnostic des bonnes pratiques dans une politique publique donnée et développant un plan d’action nourri 
de ces expérimentations réussies dans les domaines de la recherche et de l’innovation, du soutien aux 
PME, de l’économie bas carbone, de l’environnement et de l’économie circulaire.

3 projets approuvés lors des 3 AAP lancés depuis 2014 mobilisent des acteurs ligériens. Le FEDER/CTE 
de ces projets est de 711 k€, pour un effet-levier sur le territoire de 837 k€, soit un taux de cofinancement 
du programme Interreg Europe compris entre 75% et 85% selon la nature publique ou parapublique des 
porteurs.
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14.4. Le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux 
bassins maritimes

Comme le prévoit le règlement (UE) nº 1303/2013, au paragraphe 3 de l’article 27, «Contenu des 
programmes», au paragraphe 3, point e), de l’article 96, «Contenu, adoption et modification des 
programmes opérationnels présentés au titre de l’objectif "Investissement pour la croissance et l’emploi"», 
au paragraphe 3 et au paragraphe 4, point d), de l’article 111, «Rapports de mise en œuvre pour l’objectif 
"Investissement pour la croissance et l’emploi"», et à l’annexe 1, section 7.3, «Contribution des 
programmes principaux aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins maritimes», 
ce programme contribue à la/aux stratégie(s) macrorégionale(s) et/ou aux stratégies relatives aux bassins 
maritimes:

1. Rappel du contexte de la Stratégie maritime Atlantique

La politique maritime européenne soutient des stratégies de croissance et de développement qui s'appuient 
sur les atouts des grandes régions maritimes de l'UE, tout en palliant leurs faiblesses. Les stratégies macro-
régionales, de bassin maritime, sont pilotées par la DG REGIO de la Commission européenne (CE) et les 
stratégies de bassin maritime par la DG MARE.

La Stratégie Atlantique favorise les coopérations européennes sur des projets liés au maritime. Son 
nouveau Plan d’Action doit être approuvé par le Conseil à l’automne 2019. Les Régions françaises de la 
façade Atlantique souhaitent que soit renforcée la gouvernance actuelle de la SMA, pour une meilleure 
prise en compte des besoins et difficultés des régions atlantiques.

Le plan d’action de la stratégie repose sur quatre domaines thématiques :

 les ports de l'Atlantique comme centres de l'économie bleue ;
 les énergies marines renouvelables ;
 les emplois bleus et la connaissance des océans ;
 des côtes propres et des océans résistants.

La Stratégie ne prévoit pas de financements spécifiques. Les actions correspondantes sont financées par 
des fonds de l’UE existants :

 le programme INTERREG Espace Atlantique : l’intégralité de l’enveloppe a été allouée à 72 
projets lors des 2 appels à projets (en 2017 et 2018), dont 15 projets comprenant des acteurs 
ligériens. Le montant total de FEDER / CTE de ces projets s’élève à 2,6 M€, pour un effet-levier 
sur le territoire de 3,4 M€ ;

 le FEAMP : 6,5 milliards d’Euros sur 7 ans, gérés par les Etats et par la CE (11% des fonds) pour 
le financement d’actions transversales, dont des appels à projets Blue Careers, ou pour des projets 
de démonstration dans l’économie bleue ;

 certaines lignes du programme HORIZON 2020 et des PO FEDER régionaux.  

2. Contribution du PO FEDER/FSE des Pays de la Loire à la Stratégie maritime Atlantique

Les dispositifs du PO FEDER contribuant à la Stratégie Atlantique sont les suivants :
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 Axe 1 - Recherche Innovation centré sur les spécialisations intelligentes (SI), et notamment les SI 
« Industries Maritimes » et « Technologies avancées de Production » doté de 120,87 M€ ;

 Axe 5 - Préservation de l’environnement et à la prévention des risques doté de 29,45M€.

La contribution du PO FEDER/FSE PDL à la Stratégie Atlantique n'est pas un critère de sélection des 
dispositifs du programme. Toutefois, conformément au Document de mise en œuvre, chacun des projets 
de l’axe 1 doit intégrer à minima l’une des six spécialisations intelligentes (SI) de la Stratégie régionale 
d’innovation pour une spécialisation intelligente (SRI-SI). Depuis 2014, 23 projets programmés 
concourent à la SI « industries maritimes », représentant un coût total de 30,68M€ et 10,79M€ de FEDER.

Par exemple, le projet de « Plateforme Intégrée pour l’Ingénierie de la Construction MER » doit renforcer 
la recherche sur les thématiques de la dégradation, du comportement et de l’instrumentation en mer des 
matériaux et des structures de génie civil. Portée par  l’Institut Français des Sciences et Technologies des 
Transports, de l’Aménagement et des Réseaux, l’opération prévoit l’acquisition d’équipements permettant 
de reproduire les spécificités des environnements marins et d’un radar. La recherche permettra de suivre 
l’état structurel de grosses structures d’éoliennes et de limiter ainsi les interventions d’inspections 
complexes en milieu marin. L’opération bénéficie d’un soutien de 78 465,58€ du FEDER.

  Stratégie de l’UE pour la région de la mer Baltique (EUSBSR)
  Stratégie de l’UE pour la région du Danube (EUSDR)
  Stratégie de l'UE pour la région de l'Adriatique et de la mer Ionienne (EUSAIR)
  Stratégie de l'UE pour la région alpine (EUSALP)
  Stratégie par bassin maritime: plan d'action pour l'Atlantique (ATLSBS)
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ATLSBS

Priorité(s) et objectif(s) pour lesquels le programme est pertinent:

 Priorité Objectif
 1 -  Encourager l’esprit d’entreprise et 

l’innovation
1.1 - Partage des connaissances entre les 
établissements d’enseignement supérieur, les 
entreprises et les centres de recherche

 1 -  Encourager l’esprit d’entreprise et 
l’innovation

1.2 - Renforcement de la compétitivité et des capacités 
d’innovation dans l’économie maritime de la région 
atlantique

 1 -  Encourager l’esprit d’entreprise et 
l’innovation

1.3 - Encourager l’adaptation et la diversification des 
activités économiques en favorisant le potentiel de la 
région atlantique

 2 -  Protéger, sécuriser et valoriser le 
potentiel de l’environnement marin et côtier 
de l’Atlantique

2.1 - Renforcement de la sécurité et de la sûreté 
maritimes

 2 -  Protéger, sécuriser et valoriser le 
potentiel de l’environnement marin et côtier 
de l’Atlantique

2.2 - Exploration et protection des eaux marines et des 
zones côtières

 2 -  Protéger, sécuriser et valoriser le 
potentiel de l’environnement marin et côtier 
de l’Atlantique

2.3 - Gestion durable des ressources marines

 2 -  Protéger, sécuriser et valoriser le 
potentiel de l’environnement marin et côtier 
de l’Atlantique

2.4 - Exploitation du potentiel des énergies 
renouvelables de l’environnement marin et côtier de la 
région atlantique

 3 -  Améliorer l’accessibilité et la 
connectivité

3.1 - Promouvoir la coopération entre les ports

 4 -  Créer un modèle de développement 
régional ouvert à tous et durable

4.1 - Favoriser une meilleure connaissance des défis 
sociaux dans la région atlantique

 4 -  Créer un modèle de développement 
régional ouvert à tous et durable

4.2 - Préserver et promouvoir le patrimoine culturel de 
l’Atlantique
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Actions ou mécanismes utilisés pour mieux lier le programme avec l'ATLSBS

A. Les coordonnateurs des stratégies relatives aux bassins maritimes (principalement les 
coordonnateurs nationaux, les coordonnateurs des domaines stratégiques et/ou les coordonnateurs 
des objectifs ou les membres) participent-ils au comité de suivi du programme?

Oui      Non  

Nom et fonction

Claire HALLEGOUET, chargée de mission CGET

B. Dans les critères de sélection, des points supplémentaires ont-ils été attribués aux mesures 
spécifiques visant à soutenir l'ATLSBS?

Oui     Non  

C. Le programme a-t-il investi des fonds de l'UE dans l'ATLSBS?

Oui     Non  

Montant approximatif ou exact en EUR investi dans l'ATLSBS:
FEDER 10 790 109,75
FC
FSE
Feader
FEAMP
tous les autres fonds
nom de «tous les autres fonds»

D. Résultats obtenus en rapport avec l'ATLSBS (sans objet pour 2016)

Opérations non terminées et non soldées à ce jour
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14.5. Les progrès accomplis dans la réalisation des actions en matière d'innovation sociale, le cas 
échéant

L’OS 7.6 « augmenter le nombre d’adultes, seniors ou femmes, s’orientant vers actions de formation par 
des actions innovantes en amont des systèmes de formation » est particulièrement concerné par la 
thématique d’innovation sociale. Ainsi le dossier porté par le CNAM, programmé à hauteur de 116 081 € 
en 2015 ciblait 5 388 femmes et seniors.

La convention prévoit la mise en place de deux actions, lissées sur les années 2015 et 2016 :

1 – « Information à 360 » pour le public cible qui repose sur deux volets imbriqués, à savoir une pré-
orientation à distance formée de trois outils (site internet, réseaux sociaux et baromètre) et une information 
approfondie en face à face ;

2 – « #pro » pour informer et orienter le public par l’utilisation de différents médias dont une exposition 
immersive et expérientielle « #2038 » portant sur l’évolution des métiers dans la société. Il s’agit d’un 
cheminement personnel parsemé de rencontres à partir d’ateliers de créativité, d’ateliers de travaux et de 
conseils individuels pour élaborer un projet de formation et le projet professionnel.

Deux CSF ont été réalisés. Les données de 1 966 participants sont valorisées dans le présent RAMO.

L’appel à manifestation toujours en cours sur 2019 devrait impulser une dynamique sur ce dispositif. 

14.6. Les progrès accomplis dans l'exécution des mesures visant à répondre aux besoins 
spécifiques des zones géographiques les plus touchées par la pauvreté ou des groupes cibles les plus 
menacés de pauvreté, de discrimination ou d'exclusion sociale, et particulièrement des 
communautés marginalisées et des personnes handicapées, des chômeurs de longue durée et des 
jeunes sans emploi, en précisant, le cas échéant, les ressources financières utilisées

La situation des habitants des quartiers de la politique de la ville (QPV) a fait l’objet d’études en 
2015 et 2016 par l’INSEE.

En Pays de la Loire (PDL), 146 000 personnes habitent en QPV, soit 4% de la population régionale mais 
75% des habitants des QPV sont situés dans les 3 plus grandes agglomérations ligériennes (Nantes, 
Angers, Le Mans).

Les habitants des quartiers prioritaires présentent des taux de réussite scolaire et un niveau de formation 
moindres mais la situation régionale est plus favorable que la moyenne nationale.

Le parc des QPV est très majoritairement constitué de logements sociaux (au niveau national : 0,93 
logements loués par des bailleurs sociaux par ménage au sein des QPV).

L’axe 6 - OT 9 est centré sur les quartiers de la politique de la ville au sein des agglomérations 
porteuses d’une démarche iTi.
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Cap atlantique est la seule agglomération ne disposant pas de territoire éligible sur cet axe.

L’agglomération Saumur Val de Loire est éligible dans son intégralité, conformément au DOMO et au 
titre de la bonification du dispositif « Agir pour » précédemment financé par la Région Pays de la Loire.

Pour les autres agglomérations, les projets présentés sont localisés au sein des quartiers réglementaires, 
vécus et de veille (politique de la ville), conformément au décret du 14 septembre 2015. Les projets en 
territoire vécu couvrent des équipements en lien avec le quartier prioritaire.  Les territoires de veille sont 
considérés comme fragiles et font l’objet d’une vigilance particulière. 

Fin 2018, 22 projets ont été conventionnés par le FEDER après leur identification par les agglomérations. 
17 CSF ont permis de verser 4,67 M€ de FEDER.

Ces opérations couvrent essentiellement :

 des projets de revitalisation physique (aménagements d’espace publique, projets de 
désenclavement des quartiers, etc.) ;

 des projets de revitalisation sociale (rénovation d’équipements sportifs et sociaux culturels 
constituant des lieux vecteurs du dynamisme social local).

Zoom sur l’agglomération Nantaise. Le contrat de ville de l’agglomération nantaise 2015-2020 définit le 
projet de cohésion territoriale de la métropole. Il identifie 25 territoires montrant des signes de 
vulnérabilité et de décrochage à l’échelle de l’agglomération, situés sur sept communes représentants 11% 
de la population de l’agglomération.

Le contrat est fondé sur 4 piliers :

 cohésion sociale,
 renouvellement urbain et du cadre de vie,
 développement économique et l’emploi,
 gouvernance et la participation citoyenne.

Le contrat de ville est signé par l’Etat, Nantes Métropole, les 7 villes concernées, le Conseil général, le

Conseil régional, les habitants, les associations, les acteurs économiques, les bailleurs sociaux, la CAF, 
Pôle Emploi et la caisse des dépôts et consignations.

Les projets identifiés par l’agglomération nantaise sur l’axe 6 s’inscrivent en majorité dans le pilier 
« renouvellement urbain et du cadre de vie ».

Plus de la moitié de l’axe 7 est consacrée aux chômeurs et en particulier aux chômeurs de longue 
durée.
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De 2014 à 2017, 69 022 personnes ont bénéficié des actions de formation professionnelle au titre des 
dispositifs JMQ et JADCC. 46,23% sont chômeurs dont 33,09% de longue durée.

S’ajoutent 2 325 stagiaires chômeurs de l’action portée par le CNAM de l’OS 7.6.

Sur la base des 219 CSF tous dispositifs confondus, ce sont 1 525 stagiaires chômeurs qui ont obtenu une 
qualification dont 32% sont en situation d’emploi à l’issue de la formation.



FR 147 FR

PARTIE C RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE 
[article 50, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 1303/2013]
15. INFORMATIONS FINANCIÈRES AU NIVEAU DE L'AXE PRIORITAIRE ET DU 
PROGRAMME [ARTICLE 21, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 22, PARAGRAPHE 7, DU RÈGLEMENT (UE) N° 
1303/2013]
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16. CROISSANCE INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE (OPTION: RAPPORT 
D'AVANCEMENT)

Informations et analyses concernant la contribution du programme à l'application de la stratégie de l'Union 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive.

Malgré une augmentation régulière de la dépense intérieure de recherche et de développement des 
entreprises et des administrations (DIRD) en Pays de la Loire, la région reste au 11ème rang des régions 
françaises en 2015 avec 11,3 milliards d’euros de dépenses (Source : MESRI-SIES).

La contribution du programme à une croissance intelligente

La stratégie régionale s’articule autour d’une intervention combinée du FEDER au titre des axes 1, 
2 et 3 du programme, pour un renforcement de la compétitivité du territoire ligérien.

Elaborée en cohérence avec le Schéma régional de l’économie et de l’emploi durable (SREED), la 
Stratégie régionale d’innovation pour une spécialisation intelligente (SRI-SI) 2014-2020 définit la 
stratégie de mobilisation de la Région Pays de la Loire et de ses partenaires en vue de la 
consolidation d’un système régional d’innovation performant. Elle identifie 6 spécialisations 
intelligentes, pour la mobilisation des 22 filières régionales.

Au 31 décembre 2018, 122 opérations portées par des acteurs ligériens ou par la Région Pays de la Loire 
ont été cofinancées par le FEDER sur l’axe 1. Conformément au document de mise en œuvre (DOMO), 
chacun de ces projets intègre à minima l’une des 6 spécialisations intelligentes retenues dans le cadre de la 
SRI-SI. Ces opérations représentent un coût total programmé de 166,45 M€, soit 57,64 M€ de FEDER. Un 
suivi de la répartition des financements par opération et par spécialisation intelligente est assuré via le 
système d’information Synergie :

 L’émergence et la diffusion de technologies avancées de production : 50 projets cofinancés depuis 
2014, coût total (CT) programmé de 83,9M€ ;

 Les industries maritimes : 23 projets cofinancés depuis 2014, CT programmé de 30,7 M€;
 L’alimentation et les bio-ressources : 47 projets cofinancés depuis 2014, CT programmé de 

38,3M€ ;
 L’informatique et l’électronique professionnelle : 33 projets cofinancés depuis 2014, CT 

programmé de 41,8M€ ;
 Le design et les industries culturelles et créatives : 18 projets cofinancés depuis 2014, CT 

programmé de 15,2M€ ;
 Les thérapies de demain et la santé : 46 projets cofinancés depuis 2014, CT programmé de 71M€.

Les projets cités ci-dessus peuvent émarger à plusieurs SI.

Conformément aux engagements de l’Autorité de gestion, un bilan de la SRI-SI a été réalisé en 2016 et 
2019, respectivement pour les années 2014-2015 et 2016-2017-2018. Le prochain bilan (2019-2020) sera 
conduit dans le cadre de l’évaluation sur l’axe 1, prévue en 2021.

Compte-tenu de la mise à jour des schémas régionaux (schéma régional de développement économique, 
d’innovation et d’internationalisation (SRDE-II) et schéma régional de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation (SRESRI) adoptés en 2016), une réflexion est actuellement menée sur 
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l’actualisation de la SRI-SI, condition favorisante pour la validation du programme opérationnel 2021-
2027.

La stratégie d’intervention du FEDER en faveur de la compétitivité des entreprises, et tout 
particulièrement des PME, s’appuie non seulement sur des actions (individuelles ou collectives) 
conduites dans une logique de filières (axe 1, OS 1 et axe 3, OS 3.1), mais également sur la définition 
d’outils transversaux concourant à la compétitivité des PME (axe 3, OS 3.2, exemple : dispositif 
DINAMIC).

Les premiers résultats de l’évaluation d’impact sur l’axe 3 (en cours au 31 décembre 2018) ont permis de 
constater

-          une adéquation entre les actions soutenues par le FEDER et les besoins d’accompagnement des 
entreprises du territoire, et tout particulièrement des PME qui doivent faire face aux mutations 
économiques ;

-          une bonne articulation avec la politique régionale et une cohérence avec l’écosystème de 
développement économique régional ;

-          une mise en œuvre du programme  jugée très satisfaisante par les bénéficiaires ;

-          une performance significative des actions cofinancées, associée à une nécessaire réinterrogions des 
objectifs des indicateurs de l’axe 3 à conduire en vue de la prochaine programmation.

Le rapport final de l’évaluation sera fourni fin juin 2019.

Enfin, dans le cadre de l’intervention ciblée du FEDER en faveur des technologies de l’information 
et de la communication (axe 2, OS 2), le Région a choisi de concentrer l’intervention européenne sur 
le soutien au raccordement au très haut débit (THD) des communautés d’innovation (CI) (19M€, 
soit 80,6% des crédits de l’axe 2).

Fin 2018, 18,2M€ de FEDER sont programmés en faveur de trois projets de déploiement du THD, portés 
par trois départements des Pays de la Loire. Ils doivent permettre, à terme, de raccorder plus de 2400 CI 
au THD.

La contribution du programme à une croissance durable

Le programme contribue non seulement au défi de la transition énergétique (axe 4), mais également 
à la prévention et la gestion des risques et à la préservation de l’environnement (axe 5).

Le soutien à la rénovation énergétique du bâti existant et aux projets de transports durables doivent 
permettre une réduction des émissions de gaz à effet de serre et une diminution de la consommation 
énergétique de ces secteurs, couplés au développement de la production d’énergie issue de sources 
renouvelables (promotion de réseaux de chaleur renouvelable notamment).
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Fin 2018, les 79 opérations programmées au titre des OS 4.1 (projets de production d’énergie issue de 
sources renouvelables, et notamment réseaux de chaleurs), 4.2 (performance énergétique du bâti), 4.3 
(transports collectifs) et 4.4 (réduction des émissions de gaz à effet de serre au sein des agglomérations) 
représentent plus de 20,28M€ de FEDER programmés (32% de la maquette FEDER affectée à ces OS). 
Elles prévoient de contribuer à une réduction annuelle des émissions de gaz à effet de serre de plus 11 324 
tonnes équivalents CO2.

Les 15 opérations programmées au titre de l’OS 4.5 (modes de déplacements doux) représentent 1,33M€ 
de FEDER (30,35% de la maquette). Elles prévoient de contribuer à la réalisation d’environ 40km de 
réseaux de déplacement doux.

Les 7 opérations programmées visant à favoriser la recherche et l’innovation concernant les technologies à 
faibles émissions de carbone et l’adoption de telles technologies (OS 4,6) représentent 2,23 M€ de FEDER 
(45,56% de la maquette). Elles doivent permettre la coopération de plus de 10 entreprises avec des 
organismes de recherche.

Les actions cofinancées par le FEDER de prévention et de gestion des risques et de préservation de 
l’environnement portent sur la réduction de la vulnérabilité du territoire face aux inondations et 
submersions marines (OS 5.1), le renforcement des fonctionnalités des espaces protégés par une gestion 
adaptée (OS 5.2) et le réaménagement de sites urbains pollués de la Région (OS 5.3). A l’exception des 
actions de soutien au réseau des espaces protégés, les bénéficiaires ciblés sont situés dans les iTi urbains.

Les 17 opérations programmées dans les iTi urbains représentent 4,67M€ de FEDER (22,9% de la 
maquette axe 5 affectée aux iTi). Elles prévoient de permettre à plus de 6700 personnes de bénéficier de 
mesures de protection contre les inondations et de contribuer à la réhabilitation de plus de 14,4 hectares.

Les 69 opérations de soutien au réseau des espaces protégés programmées (3,96M€ de FEDER, 44,26 % 
de la maquette) doivent permettre à 657 675 hectares d’habitats d’atteindre un meilleur état de 
conservation (doubles comptes déduits).

La contribution du programme à une croissance inclusive

L’axe 6 constitue le pilier de solidarité territoriale des investissements territoriaux intégrés. Il 
intervient en faveur des territoires urbains rencontrant des difficultés structurelles importantes. Il 
cofinance des actions améliorant l’accès de la population des quartiers prioritaires aux services et 
équipements de proximité, dans une optique de lutte contre la pauvreté et toute forme de discrimination.

Fin 2018, les 22 opérations programmées représentent 7,3M€ de FEDER (24,8 % de la maquette). Les 
investissements projetés doivent bénéficier à plus de 279 000 personnes, permettre la création ou la 
réhabilitation de 91 266 m2 d’espaces non bâtis, ainsi que la construction ou la rénovation de 26 008 m2 
de bâtiments publics ou commerciaux, au sein des zones urbaines.

Dans une perspective intégrée ne se limitant pas aux équipements, la stratégie de contribution à la 
croissance inclusive est également mise en œuvre via le FSE (axe 7), en particulier sur les volets liés 
à l’emploi et à l’inclusion.
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L’axe 7 porte une attention particulière à l’augmentation du niveau d’éducation de la population, en 
particulier dans le cadre de l’accès à l’enseignement supérieur et à la montée en compétences des 
demandeurs d’emplois et des jeunes, levier clé d’accès à l’emploi.

62,96% de la maquette FSE et 65,88% de la programmation fin 2018 s’adressent aux chômeurs en 
s’appuyant sur les dispositifs JMQ et JADCC de la PI10.3 et les actions portées par le CNAM de la PI 
10.4. Plus de 55 000 personnes sont concernées dont plus du tiers en situation de chômage de longue 
durée (données brutes).

Les demandeurs d’emploi des quartiers prioritaires (QPV) sont particulièrement ciblés. Ces derniers 
cumulent des difficultés : 42% vivent sous le seuil de pauvreté, niveau scolaire souvent infra V, emplois 
de courte durée (CDD, intérim, etc…).

Sur la base des 219 CSF valorisés dans le RAMO, 2 178 stagiaires ont obtenu une qualification à l’issue 
de la formation et 1 612 sont en situation d’emploi.

67,87% sont des femmes. On peut noter que l’action du CNAM (OS7.6), ciblée sur ce public concentre 
82,26% de niveaux CITE 1 et 2. Quant au dispositif JADCC, 65,44% du public est féminin diplômé CITE 
3 et 4. Cette situation corrobore les inégalités de genre qui restent un frein pour l’activité des femmes. Si 
globalement les femmes ligériennes ont un bon accès en emploi, elles sont surreprésentées dans des 
emplois non qualifiés et des disparités territoriales sont constatées. Malgré un niveau de diplôme supérieur 
aux hommes, les femmes cadres demeurent avec une rémunération inférieure à 20% à celles des hommes.

De plus, on peut observer une proportion majoritaire de femmes accompagnées (55,39%) au travers de 
l’action DARE portée par l’Université d’Angers (OS72).

Quant aux personnes en situation de handicap, 71% ont un niveau CITE 1 et 2 et sont concentrés dans le 
dispositif JADCC. Ce sont en majorité des adultes et des séniors (45% de plus de 50 ans), en situation de 
chômage plus longue, souvent en reconversion professionnelle du fait de la survenance ou de 
l’aggravation du handicap. Le besoin en compétences est prégnant pour ce public.

Le PO régional 2014/2020 a également mis l’accent sur le suivi et l’accompagnement d’un autre public 
fragile, à savoir les personnes sous-main de justice. Les 3 dossiers financés à hauteur de 2,63 M€ (93,89% 
de crédits consacrés à l’OS 7.4.1) entre 2014 et 2016 ont pour objectif d’intégrer ces personnes dans des 
programmes de (re)mobilisation, d’orientation, de pré qualification, voire de qualification pour préparer 
les sorties en les rendant employables. Ces dispositifs contribuent à la lutte contre la récidive et la 
réinsertion sociale. Le bilan 2017 de ce dispositif montre que 50 % des stagiaires ont validé leur projet 
professionnel et que 25 % sont « occupés » 6 mois après la sortie de formation (en emploi ou en recherche 
d’emploi, en formation).

Par ailleurs, la Région des Pays de la Loire reste la 1ère région de France en matière d’apprentissage avec 
6,1% d’augmentation du nombre de contrats signés en 2018. Selon le Baromètre apprentissage à la mi-
novembre 2018, 71% des embauches en apprentissage sont effectués dans les TPE et 47% relèvent du 
domaine du commerce dont 15 % dans la coiffure, secteur en pleine tension. 32 094 apprentis étaient 
formés en 2018. Les taux de réussites aux examens et d’insertion professionnelles sont supérieurs à la 
moyenne nationale. + de 78% des jeunes sont insérés sur le marché du travail en région, sept mois après 
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leur sortie d’apprentissage contre 69% nationalement.

On peut également noter que depuis l’ouverture de l’apprentissage aux diplômes de l’enseignement 
supérieur depuis 1987, les apprentis sont de plus en plus nombreux à suivre des formations de niveaux I et 
II en Pays de la Loire. Sur l’année scolaire 2017-2018, ils représentaient 11,1% des effectifs.

En outre, plus d’un tiers des effectifs apprentis sortants ont bénéficié d’un parcours individualisé, 
processus d’organisation de la formation proposé par 79% des centres de formation. Ce dispositif 
constitue une formation sur mesure auprès de public non admissible dans un cursus ordinaire et qui 
contribue à l’égalité des chances.

L’apprentiBus financé à 50 % par le FSE au titre de la mise en place d’un service public régional de 
l’orientation tout au long de la vie structuré et professionnalisé (OS75), contribue à l’effet levier.

Enfin, le PO des Pays de la Loire a la volonté de soutenir les actions destinées à améliorer l’accès des 
jeunes défavorisés à l’enseignement supérieur et accompagner leur réussite (OS 1 et 2). Ainsi, les projets 
portés par les Universités de Nantes, d’Angers et le CNEAP ont tous pour objectif d’accompagner les 
jeunes dans leurs parcours et dans leurs choix d’orientation, mais également de réduire le décrochage des 
étudiants en cours de formation.

Toutes ces politiques vont s’articuler avec le plan de bataille pour l’emploi, mis en place par la Région en 
2018. Le public vulnérable et la population issue des quartiers prioritaires et des zones rurales sont 
particulièrement ciblés, pour faciliter l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi, en élevant le 
niveau de compétences et le niveau d'études des jeunes, tout en levant les freins périphériques à la 
formation (mobilité et logement).
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17. PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET MESURES 
PRISES — CADRE DE PERFORMANCE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2 DU RÈGLEMENT (UE) N° 
1303/2013]

Lorsque l'évaluation des progrès accomplis concernant les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le 
cadre de performance démontre que certaines valeurs intermédiaires et cibles n'ont pas été atteintes, les 
États membres doivent donner les raisons sous-jacentes de cet échec dans le rapport de 2019 (pour les 
valeurs intermédiaires) et dans le rapport final de mise en œuvre (pour les valeurs cibles).

Conformément au règlement 2019/256 modifiant le règlement 2015/207, les opérations FEDER certifiées 
et valorisées dans le présent RAMO correspondent aux actions mises en œuvre et aux montants engagés et 
payés par les porteurs au plus tard au 31 décembre 2018 et inclues dans l’appel de fonds du 8 avril 2019.

Les Pays de la Loire ont atteint l’ensemble des objectifs intermédiaires à fin 2018, sur les 7 axes du 
programme, conformément aux engagements pris auprès de la Commission européenne lors de la 
négociation du PO 2014-2020.           

Ces résultats permettent de débloquer la réserve de performance, soit 6% des crédits de la maquette.

Sur la base des extractions du système d’information Synergie, un suivi de l’atteinte des objectifs 
intermédiaires du cadre de performance a été mis en place. Ce suivi automatisé est complété par un suivi 
manuel et continu, lié aux incertitudes de fiabilité du système d’information. Ces données font l’objet 
d’une attention particulière de l’autorité de gestion. De ce fait, le choix du traitement des dossiers de 
demande de subvention et de demande de paiement a été corrélé aux objectifs du cadre de performance, 
dès le début de l’année 2018.  Les porteurs de projets concernés ont également été sensibilisés, dès la 
phase d’instruction de leur demande de subvention, à l’importance d’un dépôt régulier et continu des 
demandes de paiement. 

L’atteinte des objectifs financiers sur les axes 4, 5 et 6 a nécessité une très forte mobilisation des services 
FEDER de la Région Pays de la Loire jusqu’au premier appel de fonds (ADF) de l’année 2019 (8 avril 
2019). Les échanges réguliers et collaboratifs avec l’autorité de certification ont également permis une 
certification régulière des nombreux contrôles de service faits adressés durant les trois premiers mois de 
l’année 2019. L’ADF du 8 avril 2019 représente le plus gros ADF depuis le début de la programmation 
avec 113,9M€ de dépenses certifiées et 11,4M€ de FEDER.

Courant 2019, un suivi des indicateurs et des cibles finales (2023) associées sera mis en place. Un travail 
d’identification des moyens humains à mobiliser pour atteindre les cibles finales a également été conduit 
au sein du service FEDER afin de les anticiper le plus en amont possible.
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RÉSULTATS DE LA DERNIÈRE VALIDATION
Gravité Code Messages

Info La version du rapport de mise en œuvre a été validée.

Avertissement 2.8.1 Erreurs au tableau 2A par axe prioritaire/priorité d'investissement avec: (2.8.8) CO08 >= CR08 (7.10iv-ESF.M.CT) Échec des valeurs: 57,00 - 698,00

Avertissement 2.8.1 Erreurs au tableau 2A par axe prioritaire/priorité d'investissement avec: (2.8.8) CO08 >= CR08 (7.10iv-ESF.M.CW) Échec des valeurs: 29,00 - 683,00

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1, indicateur: RES-2, catégorie de 
région: M, année: 2014 (0,75 < 0,79). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1, indicateur: RES-2, catégorie de 
région: M, année: 2015 (0,76 < 0,79). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1, indicateur: RES-3, catégorie de 
région: M, année: 2014 (0,00 < 57,20). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1b, objectif spécifique: 1, indicateur: RES-3, catégorie de 
région: M, année: 2015 (0,00 < 57,20). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 2, priorité d’investissement: 2c, objectif spécifique: 1, indicateur: RES-6, catégorie de 
région: M, année: 2015 (2 251 672,00 < 2 256 371,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 2, priorité d’investissement: 2c, objectif spécifique: 1, indicateur: RES-6, catégorie de 
région: M, année: 2018 (1 563 255,00 < 2 256 371,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, objectif spécifique: 1, indicateur: RES-7, catégorie de 
région: M, année: 2016 (21 963,00 < 22 168,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4a, objectif spécifique: 1, indicateur: RES-9, catégorie de 
région: M, année: 2015 (0,00 < 510,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4a, objectif spécifique: 1, indicateur: RES-9, catégorie de 
région: M, année: 2016 (0,00 < 510,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4e, objectif spécifique: 3, indicateur: RES14, catégorie de 
région: M, année: 2015 (2,40 < 20,80). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.48 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4e, objectif spécifique: 3, indicateur: RES14, catégorie de 
région: M, année: 2017 (20,00 < 20,80). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: 2, priorité d’investissement: 2c, objectif spécifique: 1, indicateur: RES-5, catégorie de région: M, année: 2017 (132 428,60 > 
88 400,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: 2, priorité d’investissement: 2c, objectif spécifique: 1, indicateur: RES-5, catégorie de région: M, année: 2018 (160 918,83 > 
88 400,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4e, objectif spécifique: 2, indicateur: RES13, catégorie de région: M, année: 2018 (3 225 720,00 
> 2 317 977,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4f, objectif spécifique: 1, indicateur: RES15, catégorie de région: M, année: 2014 (761,00 > 
750,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.49 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 excède la valeur cible pour l’axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4f, objectif spécifique: 1, indicateur: RES15, catégorie de région: M, année: 2018 (1 105,00 > 
750,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.50 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est supérieure à la valeur de référence et s’éloigne de la cible pour l’axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4e, objectif spécifique: 1 , indicateur: RES12, catégorie 
de région: M, année: 2016 (78,60 > 71,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.51 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur cible pour l’axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4e, objectif spécifique: 1 , indicateur: RES12, catégorie de région: M, année: 2017 
(58,00 < 65,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.51 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur cible pour l’axe prioritaire: 6, priorité d’investissement: 9b, objectif spécifique: 1, indicateur: RES19, catégorie de région: M, année: 2014 (0,00 
< 1 741,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.51 La valeur annuelle enregistrée dans le tableau 1 est inférieure à la valeur cible pour l’axe prioritaire: 6, priorité d’investissement: 9b, objectif spécifique: 1, indicateur: RES19, catégorie de région: M, année: 2015 (0,00 
< 1 741,00). Veuillez vérifier.

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 1 359,65 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: CO02, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 
vérifier.

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 105,30 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 2, priorité d’investissement: 2a, indicateur: REA-2, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 
vérifier.

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 106,67 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 8, priorité d’investissement: -, indicateur: 4, catégorie de région: , année: 2018. Veuillez vérifier.

Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 115,65 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 1, priorité d’investissement: 1a, indicateur: CO25, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 
vérifier.
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Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 118,70 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: M, année: 2017. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 125,37 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4a, indicateur: CO34, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 141,35 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 8, priorité d’investissement: -, indicateur: 3FED, catégorie de région: , année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 145,16 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: M, année: 2016. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 145,16 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: M, année: 2016. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 158,05 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 6, priorité d’investissement: 9b, indicateur: CO38, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 165,70 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: M, année: 2017. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 203,68 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: M, année: 2017. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 236,77 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 5, priorité d’investissement: 6d, indicateur: CO23, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 271,51 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 281,76 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 4, priorité d’investissement: 4c, indicateur: CO32, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 334,69 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 465,09 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: CO08, catégorie de région: M, année: 2015. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 512,26 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: CO08, catégorie de région: M, année: 2016. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 726,42 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: CO08, catégorie de région: M, année: 2017. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.52 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 903,77 % de la valeur cible totale pour «S», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: CO08, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 186,43 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO01, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 186,43 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3d, indicateur: CO04, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 263,16 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: CO02, catégorie de région: M, année: 2017. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 445,47 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: CO08, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.53 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré représente 610,53 % de la valeur cible totale pour «F», axe prioritaire: 3, priorité d’investissement: 3a, indicateur: CO02, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez 

vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente  % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 3, priorité 

d’investissement: 3a, indicateur: CO02, catégorie de région: M, année: 2017. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 101,82 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: 2, catégorie de région: , année: 2017. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 101,82 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: 2, catégorie de région: , année: 2018. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 102,59 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 4, priorité 

d’investissement: 4c, indicateur: CO37, catégorie de région: M, année: 2017. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 103,85 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: 3FED, catégorie de région: , année: 2017. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 113,97 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 1, priorité 

d’investissement: 1b, indicateur: CO26, catégorie de région: M, année: 2017. Veuillez vérifier.
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Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 160,00 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 8, priorité 

d’investissement: -, indicateur: 1, catégorie de région: , année: 2017. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 255,50 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 2, priorité 

d’investissement: 2c, indicateur: REA4, catégorie de région: M, année: 2018. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.54 Dans le tableau 3A, le total annuel enregistré pour «F» (opérations réalisées) représente 261,04 % du total annuel enregistré pour «S» (prévisions pour les opérations sélectionnées) pour l’axe prioritaire: 1, priorité 

d’investissement: 1a, indicateur: CO24, catégorie de région: M, année: 2017. Veuillez vérifier.
Avertissement 2.55 Dans le tableau 3B, le nombre d’entreprises bénéficiaires d’un soutien (CO01) ne peut être inférieur à la plus élevée des valeurs individuelles de CO02, CO03, CO04 et CO05 (734 < 791).


